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LA BENEDICTION APOSTOLIQUE 

(DéIieatesse de M. I'ahbé Roland LeBel ptre, vicaire, 
artisan de la célébration du Centenaire.) 





Un Comité de recherches historiques a été formé à Saint- 
Octave-de-Métis, en décembre dernier, dans le but de re- 
cueillir des documents et des faits pour en arriver à faire re- 
vivre un passé centenaire. Pour poursuivre efficacement son 
but, le Comité a demandé à tous ceux qui étaient natifs de 
cette paroisse leur plus entière collaboration. Tous, nous en 
sommes fiers aujourd'hui, ont répondu à ce premier appel 
dans la mesure de leurs possibilités. Cette contribution gé- 
nérale a quelque peu allégé le fardeau de cette immense tra- 
vail et nous a permis de puiser aux sources des vastes archi- 
ves et de la tradition. Ainsi nous pouvons vous présenter des 
choses qui, sans cela, seraient demeurées introuvables. C'était, 
semble-t-il, la plus belle préparation à la célébration du Cen- 
tenaire, en cette année 1955. 

Poussés par notre zèle et notre dévouement, nous nous 
sommes chargés d'acquitter cette tâche ardue, car nous avons 
compris que la reconnaissance des paroissiens se devait d'é- 
voquer avant tout les souvenirs épars de leurs curés et de 
leurs dévanciers. Nous avons cru faire acte de religion et de 
patriotisme en faisant l'historique de la paroisse de Saint-Oc- 
tave-de-Métis, dans les différents domaines: seigneurial, re- 
ligieux, municipal, scolaire, agricole, industriel et légendaire. 

Nos collaborateurs n'ont pas la prétention de fournir un 
chef-d'oeuvre, pas même un travail complet, parce qu'ils ont 
dû le réaliser en un temps record. Nos lecteurs nous le con- 
céderont et se montreront, de ce fait, fort indulgents dans 
leurs critiques. 

La population umétisienne'' a beaucoup d'initiative et 
sa collaboration est toujours facile. Voilà la raison pour la- 
quelle tant d'illustres paroissiens ont emboîté le pas pour une 
étude et une rédaction de l'histoire paroissiale. 

L'Honorable Juge Antonio Langlais, chez qui l'amour du 
clocher natal vibre en de touchants accents, s'offre d'abord 
pour une large part. Hélas! terrassé par la maladie, il doit 
y renoncer. Cependant son grand coeur, plus fort que le mal, 
fournit une introduction qui vaut à elle seule tout un volume. 
Elle en est d'ailleurs comme le résumé. 

Le systi?me féodal est uholi, mais l'on rencontre encore 
parmi les vaillants métisiens, de ces grands seigneurs qui, à 
l'instar des dignes seigneurs français, savent se dévouer à 



toute bonne cause. L'Honorable Juge Louis-Joseph Gagnon 
traitera de la seigneurie; et ses recherches portent loin et vous 
découvrent des vérités très anciennes mais très neuves. 

Parmi les métisiennes, ne se trouve-t-il pas encore de ces 
nobles Dames qui, à l'instar des clignes seigneuresses francaises, 
savent manier la plume comme l'aiguille, en allant jusyu'à s'ou- 
blier pour venir manifester l'attachement qu'elles gardent à 
tous les leurs. Soyez heureux de voir Mme Dr René-A. Lepage 
s'intéresser au Centenaire en apportant des notes aimables et 
des détails savoureux sur la seigneurie de Métis. Cet apport est 
une véritable faveur. 

Qui se chargera clu chapitre des pionniere, l'un cles 
plus difficiles à cause des recherches qu'il réclame? Encore 
l'Honorable Juge Louis- Joseph Gagnon, dont l'attachement à 
son cher Métis, décuple les forces et fait reculer le soleil. II s'est 
efforcé, avec la bonhomie que tous lui reconnaissent, de garder 
à tous les souvenirs leur plus attirante douceur. Si ses belles 
paroles n'ont pas le pouvoir de rendre tous les absents, elles 
feront au moins revivre dans les coeurs le passé où tous 
jouissent de leurs tendresses disparues. 

Le concours d'une religieuse sera-t-il d'un grand secours 
pour la réalisation d'un tel ouvrage? Sans doute, une Bonne 
Soeur du Saint Rosaire, Mère Marie de S. Louis, ne craint pas 
de secouer la poussière des archives locales pour servir une 
histoire assez complète (le la vie religieuse et scolaire. Vous 
concédez avec elle que rien ne peut remplacer la religion et 
incluez dans un nouveau traité de pédagogie ce principe 
qu'il faut bien distraire l'enfant pour l'empêcher de se dis- 
traire. Vous y trouverez nos traditions dans une forme poé- 
tique. 

Et pour ce qui est de la vie civile? Ne voue en faites pas, 
le Notaire Jean-Marie Gagnon a cru le moment opportun de 
réaliser son rêve; raconter sans précipitation aucune, les 
différentes péripéties de la vie municipale qu'il a lui-même 
vécues. Etant obligé de parler au nom de la réalité, il le fait 
avec douceur et modestie car il ne faut pas retenir la vérité 
captive et il est plus que temps de la publier sur les toits. 

Tout a changé depuis cent ane; les idées comme le pro- 
grès ont fait leur chemin et cette évoluion s'est fait sentir dans 
la vie agricole et industrielle. De la mécanisation iious pas- 
sons à la motorisatioii et de là s'ensuit une évoliition érono- 
miqiie qui vient briser I'écluilibre des huclgets. L'artisanat 
clidparait et tous sont forcés (le s'unir pour se protéger. C'est 
ce que l'agronome Cyprien Pelletier vient dire avec toute la 
simplicité possible et les conseils à l'affût toujours précieux 
pour ceux qui les mettront à profit. 



Le dévouement de Mlle Marie-Paule Lepage n'hésite à se 
mettre en peine de parler d'inclustrie. Sa plume alerte fait 
miruiter les facettes de ce diamant, qui, dans la région, a 
brillé d'aborcl à Métis. 

Pour compléter le bcau groupe de nos auteurs, il fallait 
une figure de prêtre, M. 19ahl>é Alphonse Beaulieu. Avec son 
talent d'écrivain, il livre un écrit palpitant de vie et d'intérêt 
sur les paroisses voisines, qui sont comme autant d'épinglettes 
métalliques qui reflètent leurs rayons et sans le vouloir jettent 
un lustre incontestable sur la paroisse tant de fois mère. Mais 
hélas, l'honneur est comme une de ces épinglettes qui ne peut 
souffrir la moindre égratignure sans que sa beauté ne soit 
altérée et sa valeur de beaucoup diminuée. 

Marc-André Deschênes, et Mlle Blanche Martin, entraî- 
nent l'imagination vers des sphères merveilleuses qui sont sou- 
vent le refuge secret des rêves d'enfance et des désirs d'ado- 
lescence. Leurs récits merveilleux que le souffle épique im- 
prègne et anime d'un charme indéfinissable, feront aimer 
davantage ce beau coin de pays. 

La famille Langlais, si restée attachée au sol natal, a 
communiqué son amour à ses descendants, écrivains de mar- 
que, qui nous font l'honneur de quelques belles pages de ce 
volume. Simon Langlais évoque les beautés de ce beau coin 
de pays; Gabriel Langlais apporte une trilogie métisienne; 
Mme Victor Lepage sert de belles poésies. Tous goûteront 
ces pages parce qu'elles ont la saveur de souvenirs vécus. 

Le travail concerté de tous ces précieux collaborateurs 
a rendu possible cette esquisse historique. 

En qualité de président du Comité des recherches his- 
toriques de Saint-Octave-de-Métis, il ne me reste plus mainte- 
nant que l'agréable devoir de vous présenter ce volume abon- 
damment illustré, résultat de nos compilations et de nos consul- 
tations, soit dans les archives, soit auprès des anciens, ppur 
réveiller les souvenirs de tout un siècle. Devant cette reali- 
sation, les auteurs de ce volume, écrivains et historiens d'occa- 
sion, garderont au moins l'impression de s'être unis pour faire 
revivre les plus beaux souvenirs. N'est-ce pas que maintenant 
tous vos aïeux, ces premiers colons "au geste fier et douxw, 
ne sont plus des inconnus, car dans cette histoire leurs noms 
sont écrits pour jamais. 

Si, il y a cent ans, chaque fait était jugé comme grave de 
conséquences pour l'avenir; aujourd'hui, ces faits sont pour 
vous bien précieux et servent de norme à vos principes de 
vrais catholiques et de bons paroissiens. Le Centenaire est 
donc le réveil du passé, une leçon pour le présent, une lumière 
pour l'avenir. 



Aimez votre paroisse et appréciez cette belle institution 
qu'est votre paroisse. Vous avez devant vos yeux des oeuvres 
diirahlcs et vous en devez l'existence à cette force que constitue 
le curé entouré cle tous ses paroissiens. N'est-ce pas le meil- 
leur rempart contre toutes ces infiltrations étrangères qui vien- 
nent diminuer chez vous le prestige de l'autorité et gâcher vos 
bonnes moeurs. 

Gardez jalousement cette fierté et cette loyauté qui font 
que vous devez vous réclamer sans cesse d'appartenir à votre 
paroisse où vous avez vu le jour, ou vous avez connu la véri- 
table joie de vivre dans un nid familial entouré de la consi- 
dération de vos parents, de vos amis, de vos coparoissiens. 
Partout où vous irez, vous porterez en vous quelque vestige de 
votre belle paroisse, parce que toujours vous serez fiers d'elle. 

Lisez bien cette histoire; elle vous enseigne l'union basée 
sur l'amour et la modkration et c'est I'union qui fait la force. 
Cette union et cette force, faites qu'elles soient bien visibles 
à tous ceux qui viendront vous visiter à l'occasion du Cente- 
naire de votre paroisse. Cette histoire vous apprendra égale- 
ment que votre paroisse a donné naissance à de nombreux 
enfants qui sont la gloire de I'Eglise, l'élite de  la Société et 
même l'honneur du Pays. 

Que la devise de vos armoiries "Labeur, Foi, Honneur" 
Soit fortement imprimée dans votre mémoire et nourrisse 
votre volonté de poursuivre le bien de vos aieux. 

Roland LeBEL ptre 

Président du  Comité des Recherches 

Historiques de Saint-Octave-de-Métis. 



Evêques sous la juridiction desquels est passée la 
paroisse de Saint-Octave-de-Métis, depuis sa fondation 



COUR DE MAGISTRAT 
CABINET DU JUGE 

A4orcsietrr l'nbl>C Roland Lebel, vicaire, 

Suinf-Octcïvr-dc-31htis) 

Co. Matane. 

Molzsirzrr L'abbé, 

Volts nc'oves fait I'honnezir de m e  demander ztne préjoce 
pour In monographie, rédigée en collaboration, de la paroisse 
de Saint-Octave-de-Mctis, ~conographie dont vous êtes non 
seule~ncnt l'instigateur, mais aussi le premier ouvrier. 

Le  mol, qzii m e  retient encore à mn chawrhre après une 
~nnbe de soitflrance, et m'a obligé de refuser plusie~ws de 
vos demarades, ne rne permet pas de me  soustraire à celle-ci. 

Je rne dis toutrfois: romnxent préfacer zcn livre dont je 
ne connais n i  la forme, n i  la subslance sarif les titres des 
divers chnpirres qui le composeront? Ceppndnnt, comme il 
ne m'est ni a(rrénhle, n i  permis de vous rrdire non, je vous 
enc~aie cette lettre que vous pourrez imprimer elz guise de 
prrface parie q~ie l le  donne ruison à l'Introduction qui l'ac- 
rorn pagne. 

Je vous jélicite de z~otre qestr 1ahorinr.z- et vozcs firésente 
mes cordinles snlzrtntiniis. 

Antonio Langinis 

299 de l'avenue Lazirier à Québec, 
le 17 mars, 1955. 

* 



On aime à se rappeler, avec une Ggitime fierté, qu'un 
groupe de soixante mille âmes, passé à une allégeance étran- 
gère de langue et de religion, ait réussi à conserver son verbe 
et sa foi, ses caractéristiques raciales les plus essentiel&s et 
fini par imposer sa personnalité dans tous les domaines de 
l'activité d'un peuple dont il ne forme que le tiers numérique. 

Nos cousins de France, en verve de compliments, ont dit 
naguère: "le Miracle Canadien". 

J'ai toujours hésité à accepter cette appellation flatteuse, 
car le miracle est u n  événement contraire aux Lois de la nature, 
et le phénomène que nous voyons se continuer chaque jour ne 
dépasse pas les forces de la ténacité individuelle ni de l'orga- 
eation sociale au pays de Québec. 

La première en date et la plus essentielle cellule de cette 
organisation sociale, on ne le répétera jamais trop ni avec trop 
d'emphase, c'est la paroisse. 

La paroisse est la plus puissante armature de l'existence, 
de la vigueur et de la pérennité de notre groupe ethnique. 
Fondation du clergé pour les besoins d u  culte, la paroisse re- 
ligieuse fut édifiée dès les premiers temps de la Co2onie.l 
Cent cinquante ans plus tard, après bien des tâtonnements, la 
Iégishture créait la paroisse civile et la superposait exacte- 
ment à la paroisse religieuse2; de sorte que les deux, l'une 
à fin purement spirituelle, l'autre à fin matérielle et locale, 
forment pour ainsi dire une seule institution, une seule et 
même entité. 

C'est pourquoi la monographie des paroisses est non 
seulement utile, mais nécessaire à la composition de l'histoire 
nationale. 

Encore ne doit-on pas attendre le premier centenaire de 
l'institution de chacune pour en écrire l'histoire; et quand on  
l'a fait, ne doit-on pas jeter le manche après la cognée. Les 
équipes si bien constituées ne doivent-elles pas continuer leurs 
recherches, compléter et souvent modifier les improvisations 
hâtives. L'histoire des pays civilisés se récrit chaque jour. 

Je  loue l'initiative qui entreprit, tardivement peut-être, de  
faire la monographie de Saint-Octave de Métis. 

1 Ordoiinance de 1698 et troisiéme Synode de Québec. 
2 Voir 14 Reviie du Barreau, pages 221-226. 



Peu de paroisses en  effet offrent une matière aussi riche. 
E n  parcourant les divers chapitres du livre qu'on me demande 
de vous  résen enter, je me ~~reirils à songer au châtoiement de 
"l'écrin de perles ignorées". 

Je ne sache pas non plus de paroisse qui offre autant et 
de si particulières caractéristiques. 

Ici apparaît pour la première fois au Canada, en  minia- 
ture si vous le voulea, la poussée invincible, la lutte des ber- 
ceaux. On constatera un  peu plus tard la même poussée dans 
les Cantons de l'Est et actellement dans le Nouveau-Brunswick 
et le Nouvel Ontario. 

Presque partout ailleurs où le territoire se limite au 
fleuve Saint-Laurent, les fondateurs ont accoutumé d'établir le 
centre religieux et social sur le rang "du Bord de l'Eau". 

A Saint-Fabien et à Saint-Simon se trouvait l'obstacle in- 
surmontable: la Muraille. 

Ici, au commencement dit siècle dernier, l'obstacle, ce fut 
le premier occupant: 1'Ecossais de langue anglaise. 

L'établissement des Ecossais sur les première et deuxième 
concessions obligea les fondateurs à édifier l'église et le centre 
social de Saint-Octave de Métis à la troisième concession, en  u n  
site incomparable: vastes horiaons, luminosité à nulle autre 
pareille, éblouissante clarté qui, réverbérée par l'immense 
miroir du  fleuve, se diffusant, transforme l'ombre en pénom- 
bre; son "faubourg" est blotti au centre d'un croissant de 
molles collines dont les cornes d'or, au temps de la moisson, 
forment u n  orbe presque parfait et qui s'amenuisant, vont se 
perdre dans l'asur qu'on ne sait s'il est le ciel ou la mer. 

Au pied de la croix élevée par la ferveur des paroissiens 
au centre de l'orbe, qui étend ses bras tutélaires sur l'église et 
le minuscule village, quel splendide panorama! 

Point de montagnes aux crêtes aigües, aux arêtes abruptes. 
La ligne d'horiron est gracieuse et souple, à peine heurtée par 
la masse du  sanatorium de Mont-Joli et quelques hautes fu- 
taies. Vers le lointain occident, par temps clair, je peux 
apercevoir le sommet arrondi du  mont Comis, repère connu 
des navigateurs depuis les premiers âges de la Colonie. 

Devant moi, la plaine agricole où mûrissent les orges, 
les seigles et les avoines, parsemée de maisons fermières, de 
granges et de silos annonçant l'aisall;ce, depuis le Grand Re- 
mous jusqu'à l'Anse des Morts, mais - il faut le regretter, - 
de peu de frondaisons. 

Nul bruit ne vient troubler ma rêverie - les sons et 
bruits villageois et familiers l'aident plutôt, - si ce n'est, 



espack, le halètement saccadé des picissantes locomotives hâ- 
lant de  loiardes et inter~ninables trains jrcsqu'au sommet de  la 
rampe qui  s'engage à franchir la péninsule d e  Gaspé. 

Ma pensée se reporte e n  arrière, jusqu'à la naissance d e  
cette paroisse, et ce n'est pas sans émot ion  que je déplore "des 
ans l'irréparable outrage", q v i  d'un avenir rempli d e  fastueu- 
ses promesses a fait le present, suivant l'expression latine 
"aurea mediocritas", une  fortune seulement convenable. 

Morcellement d e  territoire, anéantissement d u  commerce 
extérieur et d'outre-mer et, par voie d e  conséquence, diminu- 
t ion d u  commerce intérieur, ruine de deux  de  ses bourgs im- 
portants; voilà les vicissitudes qui  e n  un demi  siècle ont  ané- 
antï ses légitimes espoirs. 

Cession d e  territoire pour former les paroisses de  la 
Baie des Sables, d e  Métis-sur-mer, ravissant endroit d e  villégia- 
ture  autrefois appelé Petit-Métis et alors habité par des ci- 
tadins de  langue anglaise venant la plupart de  Montréal, appelés 
par conséqaent "Les Montréalistes;" Priceville qu i  porte Le 
n o m  d u  premier exploiteur de  ses forêts de  pins; de  Saint- 
Antoine de  Padoue sur le  chemin  Kempt  ordonné par le gou- 
verneur de  ce n o m  et première route stratégique e n  territoire 
canadien communiquant avec le port de  Halifax; perte d'une 
partie d u  Canton Cabot pour former la paroisse d e  Sainte- 
Jeanne d'Arc; ainsi jurent retranchés les quatre cinquièmes 
d u  territoire primitif. 

Civilisation, es-tu toujours une fée bienfaisante? 

Est-ce un incendie qu i  a rasé le coquet et populeux "fau- 
bourg" d e  Grand-Métis, son quai spacieux recouvert d'énor- 
mes  piles de  madriers et d e  planches d'épinette et d e  pin, at- 
tendant d'être transportées par barge dans les cales des nom-  
breux voiliers transatlantiques ancrés a u  large, à mi-distance 
entre l'Anse des Morts et la Pointe aux  Cenelles. 

Voici un port déserté et un hameau disparu. A peine 
reste-t-il deux o u  trois maisons et quelques vaches paissant l e  
Long de  la berge de  l'estuaire. 

Hier, - hier pour m o i  veut dire la fin d u  siècle dernier, 
- c'était l'activité débordante; aujourd'hui, la plue apaisante 
tranquillité. Sans la somptueuse villa d e  Lord Mount Stephen 
sur Le promontoire dominant l'estuaire, ce serait presque le  
désert et le vide. 

Quelques années plus tard, la construction d u  chemin  d e  
fer d e  Matane donnera le m ê m e  coup d e  mort  a u  petit bourg 
de la station de  Petit-Métis, "Summit ,  prononcé sornette", gare 
achalandée par les "Montréalistes" qui  devaient y descendre 
pour se rendre e n  voiture à Petit-Métis. 



Mon r&ve quittera-t-il ces lieux dzc sozcvenir sans que je 
remette mes pas dans mes pas d'autrefois et sans que je suive 
une fois encore le chemin sous bois qui, remontant la rive droi- 
te de la rivière, se rend jusqu'au Saur, endroit préféré de nos 
pique-niques, où je pourrai évoquer de bien doux souvenirs. 

A mi-chemin, je dévalerai la berge pour revoir le vieux 
moulin à farine avec ses meules e n  pierre et sa roue à auges. 

Mais hélas! le sentier que j'allais suivre a disparu avec 
les taillis; les terres ont été bouleversées; des chaussées barrent 
maintenant et exhaussent le cours de l'eau; des usines sont 
construites avec des turbines, générateurs, dynamos, accumu- 
latezcrs, condensateurs, lignes de transmission, et que sais-je 
encore. Les ampères et les volts, fées de l'industrie électrique, 
ont mis en fuite les dryades des sous-bois et les nymphes de la 
cataracte. 

Afin d'alléger ma peine, jetterai-je u n  regard sur le pai- 
sible village à mes pieds, sur son église aux pierres sombres, 
son presbytère spacieux, son couvent de briques rouges, sur le 
cimetière déplorablement dénué où tout-à-l'heure je suis allé 
prier sur la tombe de mes an.cêtres Blanchet, de mon père et 
de ma mère. 

Mes yeux habitué à la lumière du  passé, de même que 
s'ils passaient à l'obscurité dzc présent, reconnaissent à peine 
ce qui reste des vieux érables qui entouraiea jadis le jardin 
du  "curé". 

O& est la vieille église, aux lambris de bois sablé, avec son 
clocher sans flèche surmonté de la statlse du  soldat romain, 
patron de Monseigneur - les évêques ne portaient pas encore 
le titre d'Excellence, - Octave Plessis? 

Je n'entends plus le son de l'enclume martelé. Où sont 
le forgeron, le ferblantier, le boulanger, mes vieux amis? 

Oic s'en sont allés le notaire et le médecin? Autrefois 
i h  étaient deux, deux François-Xavier, deux ennemis intimes. 
L'un fut l'instigateur, le constructeur et l'opérateur du premier 
téléphone dans cette partie du  pays; il l'étendit, l'exploita 
plusieurs années et l'autre réussit à s'en emparer et forma une 
puissante compagnie qui eut l'honnezcr d'installer dans le 
Québec les premiers appareils a~omatiques .  

J'aperçois bien des automobiles soulever la poussière de 
la route, qui ne s'arrêtent pas cependant devant les étalages res- 
treints des magasins. Pourtant les marchands autrefois éten- 
daient .leurs commerce sur la côte jusqu'aic Méchins, dans la 
vallée de la Matapédia jusqu'à Beaurivage. Ce qui est Price- 
ville, Saint Antoine de Padoue, presque tout Saint-Moïse, beau. 



coup de Sayabec et de Sainte-Angèle, vendaient et s'approvisi- 
onnaient à Saint-Octave. 

C'est surtout par tes déboires que je m'attache à ton his- 
toire, ô ma paroisse! Me feront-ils oublier le rôle que t u  as 
su malgré eux si bien remplir? 

Point n'est besoin pour cela d'un vaste territoire, d'un 
commerce abondant, d'industries nombreuses. Former des 
paroissiens vertueux, lettrés, des patriotes éclairés, des artisans, 
c'est-à-dire des artistes dans toutes les sphères de l'activité, que 
ce soit aux champs, dans le fournil, 2 la cuisine ou bien ail- 
leurs; fournir des sujets à l'élite d'un pays, qu'elle soit reli- 
gieuse, éducationnelle, professionnelle, gouvernementale ou  
judiciaire. 

La présente monographie témoigne que ce rôle, la pa- 
roisse de Saint-Octave, sous la direction de ses curés, l'a rem- 
pli avec honneur. 

Pour ma part, je la lirai avec infiniment de plaisir et de 
profit, j'en suis assuré. 

QUEBEC, le 18 mars, 1955. 

ANTONlO LANGLAIS. 





CHAPITRE I 





MÉTI S 
TERRE DE BEAUTÉ 

Ln nntrire est le tevnple de Diecc 

Un peu de géographie et d'at.traib touristiques. 
Voici d'almrd une helle page dont le signataire nous fait l'hon- 

neur de se dire l'un des nôtres. 

"Il était un village. . ." 
"So,us l'mil de  Dicrr 
Près d u  flez~ve géaad . . . " 

(O Canada) 
Sir Adolphe-Basile Rauthier 

''Il était un petit village, niché dans les hautetirs et doninant la 
mer. De la ,pointe de son clocher, on pouvait voir très loin: des 
champs et des ])ois, des monts et des vaux, et puis, tout là-bas, der- 
rière un fleuve si hlezi (mais alors vraiment bleu !), la lointaine côte 
nord bordant l'horizon d'une dentelle mystérieuse. C a h i e r s  et pa- 
quebots filaient leur chemin au pied du village qu'ils saluaient parfois 
de joyeux coups de sirène. Il était lin village coquet, choyé par la 
nature. 

\'lie panortirnitlue du \village. 

"II ktait u n  petit village o ù  i l  faisait clous de vivre. Les gens y 
étaient bons, inOustrieus et fiers. Attachés à 1'Eglise et A leurs tradi- 
tions, i l s  faisaient bel accueil a l'étranger visiteur comme à l'enfant 



de ,la paroisse qui venait se retremper. So1idemen.t mis, ils aimaient 
p0urtan.t élever la vois à l'occasion, surtout dans le feu dévorant 
dhne chaude élection. Différends et querelles s'aplanissaient v ik  en 
présence du malheur ou de la bonne fortune. Autour de la joie ou 
d'une grande épreuve, an se ral,liait, la main dans ,la main. Il était un 
petit village où dits êtres humains vivaient l'esprit chrétien. 

Vue <lu village (partie nord). 

Vue du village (partie est). 
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"II était ~ 1 1 1  petit village qui tenait le coup et bra-\lai,t les ans. Et  
voici qu'aujourd'hui il comptait cent ans! Plusieurs bons pasteurs 
l'avaient dirigé. Des niaires dévoués, des mnseillers actifs s'étaient 
einployés à y servir des citoyens méritants. La richesse y était rare, 
la pauvreté aussi. Il était un petit village qui était centenaire mais 
toujours vigo~weur." 

Simon L'Anglais, mars 1955 

Il &ait une fois, et i l  est encore, non srnilement un petit village 
niais to~rte une vaste campagne, une chère paroisse aux contours 
charmants: au nord le Saint-Laurent, si beau à toute heure, mais 
surtout sous les feus du soleil co~ichant; au nord-est, le splendide 
coin des Boules; à l'est, Padoue, perdu dans le pittoresque de ses 
montagnes; au sud, la belle paroisse agricole de Sainte-Angèle; au 
sud-ouest, Saint-Joseph de Lepage dont on aperçoit (l'ici le fin clo- 
cher; à l'ouest, Price, coiîlnle une petite ville, tout près de nous ; puis 
Mont-Joli et Sainte-Flavie dont les noms sont synonymes de beauté. 

Vite cl11 village (partie ouest). . . 

Il était iine fois et i l  eçt encore un coin du pays où le ,bon Dieu 
a creusé sept lacs. Sept, Lin nombre biblique qui rappelle les joyaux 
de l'Apocalypse. Au Grand Renious, le lac Banville sur la terre 
d'Aclélard Ouellet et le lac Fortin sur la terre de Philippe Bourgoin, 
lequel alinlente l'aqueduc de Price. Au troisième rang, le lac Bérubé 
sur la terre dlArthiir Roy; au cinquième rang les lacs Claveau, For- 
tin, Calqm~i oii Grier et Astle. cc tlcniier visité par les toziristes et 
sous Ic ccrntrôlc tl ' i i i i  garilieii. 

Il était et i l  est encore iine Innglie rivière de  37 milles qui premd 
sa source Ii-bas clans la' belle vallée de la M.atapédia, près du lac 



Amqui, longe di1 sud à l'ouest, notre petite patrie à qui el.le donne son 
nom Métis. Une grande rivière légendaire balisée de trembles à la- 
quelle les bords enchanteurs et les reflets du firmament donnent les 
nuances de pierres précieuses. Une rivière rapide qui bondit en une 
gigantesque cascade, creiisée dans le roc, avant de se jeter dans la 
iîîer: le sault de Métis d'une hauteur de 115 pieds. 

Embouchure [le la Rivière Métis. 

Chiite de la Rivière Métis. 
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Il est aussi une petite rivière Métis qui part de Padoue, caresse 
rluelqiies l,ots du cinqiiièn~e rang. clivise le troisième et le qiiatrième, 
oarcoiirt le deuxièri~e, et se jette clans ~iotrc  grand fleiive biit  près 
de la tour ule Métis. 

Il est chez nous bcle la bonne terre arable, bien cultivée où poiis- 
sent le blé, l'orge, l'avoine et autres céréales; où fleurit le trèfle et 
d'étire le mil; oii se niultiplie et profite la pomme de ,terre. 

11 n'est pas chez nous de inaisonnettes qui n'ait ses plates-bandes 
oii son parterre de fleurs, parfois un verger et des ruches. D'ailleurs 
quel beau riicher qiie toutes nos fermes. 

Il est chez nous une précieuse réserve de forêts où ,l'on trouve 
le sapin, I'épisnette, le tremble ou peuplier noir, le boiileaii, ,le frêne, 
etc. . . 

Il est dans nos domaines, de I~elles érahlières dont la sève nous 
fournit non seulement le siicre du pays, ,111ais la force et la vaillance 
française des premiers temps de notre histoire. Ah! les bel3les heures 
à la cabane à siicre! 

Il est chez nous en abondance. des arbres et des arbustes fruitiers 
à l'état sauvage; iuais dont les fruits sont délicieux quand même: le 
cormier, le ~lierisier, le cerisier, le noisetier. Que c'est bon à la santé 
et au m u r  de cueillir clans les champs les fraises et les framboises, 
les gadelles et les mûres. Que c'est terrifiant et amusant de frapper 
un nid ,de guêpes dissinlulé clans un buisson ou de mettre le pied sur 
îine couleuvre cachée dans l'herbe. 

11 es.t chez nous de aheaux paysages. Voici encore une belle page 
due à la pluille exercée de I'iin de nos voisins. iM. t'ngronome Jean 
Blnnchet. 

"J'ai rarenielit vu, clans le bas de Québec, uii paysage empreint 
(l'une telle majesté sereine qiie celui qui s'est présenté à mes yeux, 
qiiancl il  y a uiie quinzaine de jours, vers les sept heures du soir, 
j'étais sur la terrasse <le l'église de Saint-Octave et que je regardais 
vers la mer. Ancrée aux flancs des collines. la paroisse de Saint- 
Octave, règne sur une vallée fertile, ondulante par endroits et colorée 
de résineux dont 'le vert foncé rejoint la nappe d'eau mauve qui se 
perd dans l'horizon. 

"L'astre déclinait derrière le fleiive dans un sillon jaune-orange 
teinté de rose; et les reflets de cette dernière Iiieur du jour servaient 
de trait d'union entre la chaude lumière du soleil qui s'éteint et la pâle 
clarté qu'allument les étoiles. 

"De chaque côté s'étendaient les champs dont quelques-uns por- 
taient sur leurs visages les plaies brunes et régulières de la charrqe. 



Et  plus loin, à gauche dans !a plaine, reposait le village de Price- 
ville, avec ses p5tés de inaisons, pointant vers le ciel le clocher de 
son église et les cl~eini~iées rniiilliies tle son iisiiie de tn,is. 

"Ce paysage de clianips ciiltivbs, (le collines, d'arbres, de tdc~ni- 
obscurité, de verdure 1)orni.e par i111 Reuve immense, avait à la fois 
.cluelq~~e chose de grandiose et de simple, de paisible ct de magnifique. 
Il a agi depuis toujours sur le tempéranienlt des ho~i~ines, car on re- 
trouve dans les traits et dans le cwur des habitants de Sain.t-Octave 
un peu de la nature qui les entoure. La plaine leur donne la droiture 

l Centre (lu village de Saint-Octave. 

d'esprit, le soleil, leur hospitalité, leur générosité, les collines, un brin 
d'enttaen~ent et la mer, cette disposition nature1,le chez eux "de faire 
les choses en grand". 

Oui, i l  y a chez nous un bon petit peiiple, et c'est là peut-être, le 
point le plus attachant de nos attraits touristiques. Nos attraits tou- 
ristiques, c'est d'abord le rivage de notre grand fleuve OU se dessine 
une belle anîe, ou s'avancent les pointes du  Grand et du Petit Métis, 
le rivage avec sa grève hospitalière. C'est au Grand-Métis, le ch$- 
teau d'apparence antique, de Lord X/Toiint Stephen, résidence de 
hI. et Mine Reford. Les alentours plantés de haies, de taillis, de 
parterres où foisonnent les plus belles fleurs, en été, offrent un ma- 
gnifique tableau. 

Métis Beach avec ses chalets somptueux et ses hôtels modernes 
est le paradis des buristes. Plusie~irs s'y paient le luxe cl'uiie rési- 
dence d'été. Nous vous présentons ici le premier touriste. 



Jli.mes A. Mathewson, ler touriste B Métis en 1854. 

A l',ouest de la villa .(le l'Honorable Arthur Nlathewsoil, i l  y a 

un bloc en rel,ief qtie l'on appel.le le Rocher de Grand'Mère. Mme 

Docteur Vic,tor Lepage (Mariette Dorail) nous en donne une des- 

cription poétique. 



La résideiice de la faiiiille Reforrl. 

L E  R O C H E R  DE G R A N D ' M ~ ~ R E  

E n  nzon pays, là-bas, se dresse swr la grève, 
Buriné par les flots, battu par toits les vents, 
U n  roc n u ;  on diraif une femme qui rêve, . . . 
E t  le rêve de ce récif est émouvant. 

Elle a le dur profil de qaielque idole antique, 
Ses chevezt.~ faits d'iris et de varechs soyeux, 
Couronnent u n  front bas sur u n  masque tragique; 
Nicl ne fieut deviner le secret de ses yeux . . . 

Dès le matin vermeil, son rêve soliinire 
S'attarde jzrsq u'au soir, sous les cieux laqués d'or; 
Elle me  fascinai/ jadis par sott mystère, 
E t  son regard étrange et las me trouble enc,or.. . 
Entend-elle torqiorr rs, daiu les lointains d'orages, 
L a  plainte des noyés, l e ~ r  atroce clameur? 
Maudit-elle à jnfîtnis la ?)ter lâche et sazcvcrge, 
Sirène qzri séduit l'âme de nos pécheurs?. . . 

M m e  Dr Victor LEPAGE 
(Mariette Doran) 



Madame Lepage, coiilnie tous ceux qui ont vécu à Métis, a 
conservé un grand anioiir pour notre clocher centenaire, notre cain- 
pagne plus -vieille encore, nos ai~iial>les gens. notre belle vie parois- 
siale et tolites les bonnes clioses de chez notis. Kcoutez scs accents. 

EVOCATION 

Olt! je volidrais. . . j e  voirdrais tant qu'il me  socivienne 
L)e ces jours d'aictrcfois: 

De  ces gens, de ces brcrits, des clzansons et des vo i x  
E t  des joies anciennes. 

Souvenirs .  . . 
C'est u n  beau dimanche 

E f  Pon a mis des robes blanches: 
"tinte clair, tinte gai, sonne le beau tnntin !" 
I l  est Phelrve de la grand'ntesse 
E t  la paroisse est e n  liesse . . . 
E t  les bruits s'en venaient des low-ds chmalt-r pinflairts, 

Des charrztées pleines d'enfants, 
E t  des  bogués a u x  roues grinçantes 
Prenant de Pair à la descente. 

E t  nos cloches d'Ascension 
S'ébranlaient tout à coup en invitation . . . 
E t  tous, .on s'en allait vers  lui d'un seul élan, 

D'une seule joie t ozite prête; 
- Les rosirrs peurissnient de blanc -. 

Tous  ces dimanches-là étaient des jours de Fête. 

C E Z I . ~  d'alitre,fois je voudrais les revoir 
Comme en irut long cortège, u n  sccil, u n  soir! 

La  parade de  la paroisse groupée autour de letir ctiré, 
Celui qtii nous parlait toujours de charité. . . 

Ils écoutaient sa vo ix .  

Ils étaient propres, poussaient droit, 
Avec  un grand respect des  paroles données 

E t  des jaJozcsies pardonnées. 
E t  leur s e d e  richesse était l'honnêteté, 
Lezrr politesse vraie, la vraie simpliciti, 

C e s t  cela Ea beauté! 
C e s t  cela la santé! 



Ayant r e ~ ~ r  le Don de la Foi idéale, 
Ils avnie~ii l'âme rude  riais patriarcale: 
Partoirt I'lcrirrrhlc corrroge' des g ~ s t c s  répités. 
E t  leitrs raritres s'rrrjoirçaierrt proforrdénietit: 

Avoir beairroup d'enfatr fs 
Ces t  la continwité. 

I leur fnisait trouver ce que rbozis n'aurons pas: 
Croire en Dieu c'est la pltrs grande philosophie, 

La  sezcle sagesse ici-bas, 
Comme la Bible est la plus grande poésie; 

Tout  le reste n'est qu'enphorie. 

Qu'est-ce donc que la mode et le progrès au prix 
De nos lois éternelles? 

Et ,  plus intelligents, ils l'avaient bien c,ompris! 
E t  leurs vies furent belles. 

F a 2  les choses modestes sans vulgarité, 
S e  contenter "en paix" des boli,het~rs domestiques. 

-Pour  les humbles travaux, il faut d'humbles clmrtés; - 
E t  lezcrs gestes avaient de la grandeur antique . . . 
Souvenirs.  . . 

Oh! je voudrais..  . je  voudra,is tant qu'il m e  souvienne 
De  tous ces azrtrefois: 

Des gens, des bririts, des chansons, des parfums, 
A h !  je voudrais si4rtout qu'ils m e  reviennent 

T o u s  nos défunts.  . . 
Une fois . . une seule fois! 

Une fois encor, 
Car désormais 

Mes roses blattckcs de juillet 
N e  sentent que la mort. 

Souvenirs.  . . 
E t  j'entends au lointain lu nostrtlgiqzce voix  
De tous ces carillol~s qui viennent jibsqu'à moi. 

Ce poéte au grand ceur dont nous sommes fims parce qu'il des- 
cend d'une deç plus nobles et des p h s  belks familles de chez nous, 
a poussé la bienveillarice jusqu'à coinposer, tout exprès pour notre 
volume, le triptyque que voici. Il terminera ces pages. Ce que nous 
pourrions ajouter à de si beaiis sentiments, si bien exprimés, ne fe- 
rait qu'en rompre le channe. 



ODE A RION PAIS 

/ /o is  sur la c.olliire 
Des c h a ~ ~ p s ,  des laits gris, 
U n e  église qui s'illumine 
E t  c'est mon  pays! 

Regarde au Nordet 
D e  ce paysage, 
Regarde azt Levant de ton horizon 
T u  verras l'image, 
Don,t le toit est bleu, 
De  cette maison 
0 .2  je fus heureux. 

S u r  u n  thème de cloclzes 

Les ancêtres avaient choisi 
Jadis ce site merveillenx 
Qzci déployait tout le pays 
Dès qu'on ouvrait les yeux. 

Bâti swr la montagne. . . 
E n  bas se déployait une immense calnpagne 
De labours, de clôtzcres, 

De verdzwes. 

E n  bas .  . . se déployait ainsi qu'un éventail 
Les terres d~ clzacz~n, cornme u n  damier d'émail; 
E t  les érablières et la son~~bre savane, 
E t  le vieux petit train qui s'en va-t'ci Mntane; 
Dzt fronteau du dsztn-ième azt rang ~ P S  Ecossnis 

N o s  bois co~tleur de paix. 

Et ce petit chemin qui descend jusqzc'au Fleztve 
Ce bien joli chemin gardé par les bozdeaux, 

- Qu'ils vont nous remplacer par quelque route neuve, - 
Ce chemin brun 

Où montent vers le soir de si jolis parfums 
Venant on ne sait d'ozl: 

Des fossés, des menthes cnchécs nzc des foins d'eau? 
O n  ne  sait d'oh 
E t  c'est zm secret entre nous. 

Ce tracé -le premier - c'était celuy d.u Roy !  
( A h !  comme ces mots-là sont déjà d'autrefois!) 



Lh-hns . . . dans Ir loiid d u  tablcnu 
Ln-bos c'pst notrr Fleirve - nlr monde, le plus beau! - 

E t  torrs ses Blezrs 
Miractrleux 

E t  qui se meuvent. . . 
Ses Blezis qiri cha~tgent avec les saisons; 
Ces hlezts qui ont eflacé I'horizon, 

S'aimmlt, se confondant: 
Les Bieirs du FIe~tve 
Et ceux d u  Fhnarnrnt. 

III 

Le pays, à ta droitc, est aussi pittoresqi+e: 
C'est zcn cirqve entouré de montagnes agrestes 

Protégeant les wvillages amis. 
Ida silhouette att loin, très bleu, du Mont Con$rnis. 
.Saint Joseph, dont le. fin clocher noir se profile, 

S'effile 
- -,, - 

Comme accroché là-haut, à m;me le grand Soir 
Quand le ciel prend des t.ons de turquoise ancienne; 
E t  Mont-Joli, plzis bas, azrtnnt qu'il m'en sozlvienne 

Fut bâti par nos pairs 
Quand surgit le clzemin de fer. 

Ces villages . . . Il fout lcs voir au crépziscule: 
Chaque  naiso on s'allume ainsi que des clous d'or, 
Ida brzrme des baissetirs fait des lawlbeaztx de tulle; 
Qzurnd tout est calme et bleu. . . quel merveilleux décor! 

Là-bas. . . 
Mont-Joli 

Joli 
Bâti en cuve 
Dans son Ctltde. 

Price . . . qzti vewt tant Être h fa mode; 
S a  scierie rocrge comme ztne enclume 
Q,uand le soir elle s'allume; 
Price . . . né pour Pexode. 

Ces villages voisins, nmi, il faut les voir 
Dans les lointains bleuis par les brumes du soir, 

Profitant du mystere 
Que la nwit fait subir à la terre. 

E t  j'kcozcte au lointain Pharrnonieuse v o i . ~  
De tous leurs angélus qui sonnent h ln fois. 



Mme Alphonse Lebel 
78 ans 

Pour que sort front porte u n  rc]i'ct 
B c  la Vierge tolrfe patrc, 
Grand'mère ers trozrvc Le secrcf 
Uaiis u11e bonne lect~tre 

Maison de Mlle Bernadette Hudoii constniite en 1855. 
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CHAPITRE II 





m 

j4&di -'A, .TERRE MÉTI DE FEODALITE S 
l'a* 

L'Honorable Juge Louis-Joseph Gugnon 

"Cet écrin de perles ignorées". 
Lointaines origines 

Le  nom de Métis est d'origine sauvage et la rivière du nom 
était connue dès le déhiit de la colonie. T.es Pères Tésuites, au  cours 
de leurs missions clans le bas St-T,atirent chez les Micmacs et les 
Maléchites, qui passaient l'été à faire la chasse à la pourcie dans le 
fleuve et la pêche à l'angiiille dans les riviéres, ont fait de nombreils 
arrêts tant a Métis qu'à Allatane et à Rimousl<i. 

Il n'y a pas de doiite que les pères Gabriel Druillettes et  Pierre 
Bailloquet ont connu ces lieux de réunion des bandes indiennes et 
firent avec elles maints voyages à l'intérieur des terres, dans la 
période s'étendant de 1647 à 1662. C'est ainsi qu'ils ont empriinté 
la route de la rivière M6tis pour se rendre au fond de la Baie-cles- 
Chaleurs, où les Micniacs avaient leur principal lieu de résidence. 

Cette route de la rivière Métis était assez connue des Francais 
et elle servait de passage occasionnel pour atteindre plus rapidement 
la partie Nord de l'Acadie où se trouvaient les postes de Nicolas 
Denys et des fils de hilathieu D'Airiours, a I'eniboiichure des rivières 
Restigouche, Nipisigit et Caraqiiet. 

La légende du passeur de Métis si bien raconté par J.-C. Taché 
dans ses "Forestiers et  Voyageurs" n'est donc pas sans quelque 
fondement historirlue. 

Il semble hien que le nom de Métis soit une déformation du 
mot "Métioui" ou "Miti\vee" qtii veut dire "Lieu de Réunion". Il 
était en effet d'usage pour ces chasseurs nomades de se réunir chaque 
été en congrès dans lin endroit pittoresque et bien pourvu de noiirri- 
ture pour y faire bombance et  discuter des problèmes intéressant 
toute la tribu. L'e~iibotichure de la rivière Grand-Métis était un 
lieu très propice à lin tel genre de réunions puisqu'on y trouvait le 
saumon et l'angiiille en al~ondance et tin endroit de campement d'une 
commodité sans égale, d i s  lieues à la ronde. Aiissi, il me plait de  
penser que le nom qui a été retenu par les anciens ait tiré son origine 
de cette tradition sociale, si caractéristique de la vie primitive en 
Amérique. C'est là d'ailleurs I'olinion de l'historien Fedand, notre 
premier ethnologue. 

Certains auteurs, cependant, prétendent avec de bonnes raisons, 
que le nom de Métis serait tout simplement l'expression maléchite desi- 
gnant cet arbre que nous apl>eloiis le "tremble"; et que le nombre 
considérable d'individus de cette esseiice croissant sur les bords de la 
rivière du Grand-Métis noiis a valu le nom géographique de la 
localité et des rivières qiii la traversent. 



C'était l'opinion de l'Abbé Blanchette, premier curé de la pa- 
roisse, qui tenait la chose d'un chef sauvage vivant encore à Métis 
en 1885, au tenips oii cet excellent ecclésiastique vint prendre 
charge de ,la cure de St-Octave. Ce qui est certain c'est qu'une 
rivière de la Côte sud située en bas du Bic, était désignée du nom 
de Métis, dès le début de la colonie, et qu'un certain nombre de 
hardis voyageurs s'y risquèrent poiir se rendre en Acadie par terre 
ou en revenir, sans avoir à faire le long détour de la péninsule 
gaspésienne. 

Une Seigneurie qu'on égare 

Quoi qu'il en soit, il appert des dociinlents officiels du Conseil 
Souverain que l'endroit désigné du non1 de Métis n 'au~ai t  pas été 
connu avec précision, lors dTi preiiiier gouvernement du comte de 
Frontenac. En effet, si l'on consulte les pièces de cliancellerie rela- 
tives aux concessions de seigneuries faites par ce gouverneur, vers 
1675, et dans les années suivantes, on se rend compte que même 
M. de Peiras, qui s'est fait donner en fief et seigneurie un territoire 
assez important. le 6 tiiai, 1675, ne savait pas exactement où se 
trouvait le domaine qii'il entendait ainsi acquérir pour fins de pêche 
et de coinmerce. C'est avec grande surprise, en effet, que l'on 
constate, après étiicle cles titres et chartes de concession intéressant 
cette région, que la "Seigneurie Peiras", qui fut concédée le même 
jour que fut attribuée au Sieur Charles Denis de Vitré la "Seigneurie 
du Bic", était alors désignée comme contigue à ce dernier fief et 
comme lui faisant suite en aval clii fleuve St-Laurent, et que ces deus  
territoires de se~iiblahle étendue sont décrits coiiime étant séparés et 
limités par une rivière mitoyenne que les titres officiels appellent la 
"Rivière Métis". 

Coiiiiiie ces deux gratifications de terres, faites en mênie tenips 
et intéressant la rnêiiie région, étaient accordées à deux ~iiembres du 
Conseil Souverain de Québec qui y siégeaient ensemble et que les 
titres de concession étaient dans la mêine forme et pour une semblable 
étendue, on ne peut clouter qu'il y ait alors eii entente entre les deux 
concessionnaires, confrères et amis demeurant dans la même ville 
de Québec, pour se partager, de l'assentiment du Gouveriieur, une 
portion assez rondelette de  la Côte sud du bas St-Laurent, et y 
devenir seigneiirs voisins. 

Il est à remarcluer que les cleux actes de concession, dressés à 
cette occasion, comprennent chacun une ile, lesquelles étaient alors 
bien connues de tous les officiels de la Colonie de niênie que de tous 
les navigateiirs, qui y faisaient souvent escale, et sur la localisation 
desquelles personne ne poiivait faire d'erreur, à cette période de 
com~nunications fr6qiietites entre la Xo~~velle-France et l'Acadie. 
T,e titre accordé i M. (le Vitré comprcnd. outre la terre ferine re- 
niontant le dit Fleiive i l'ouest cl'irne rivière tlkignée sous le noni 
de Métis", l'ile qiii se trouve vis-à-vis ce territoire et qui est dési- 
gnée, depuis Champlain, sous le nom d' "Ile du Bic". Le titre de 



M. de Peiras, par ailleurs, con~porte la désignation complémentaire 
C ~ L I ~  se lit comme suit: "donnons et concédons par les présentes deux 
lieues de front le long du Fleuve St-Laurent du côté sud, à prendre 
clu milieu de la rivière appelée Métis, descendant le dit Fleuve de 
deux lieues de profondeur, avec les trois isles ou islets appelés St- 
Barnabé qui sont vis-à-vis." 

Il faut donc conc l~~re  de ces pièces d'archives que, lorsque le 
Sieur de Peiras demanda à Monsieur de Frontenac l'octroi d'une 
seigneurie polir y faire la pêche e t - le  commerce, il avait en vue 
d'acquérir le territoire oii se trouve aujourd'hui la seigneurie de 
Riniousl<i, avec les îles et îlets St-Barnabé, tout comme le Sieur de 
Vitré avai.t lui-nîênie en vue d'acquérir le territoire du Bic, avec 
1'Ile du Bic qui est vis-à-vis. C'est si bien ce territoire que le 
gouverneur, agissant au nom du Roi de France, voulut alors leur 
partager, qu'il a limité chacun des dits fiefs au milieu d'une rivière 
qui coupait ce territoire en deux, mais qu'il a désigné erronément sous 
le nom de "Rivière Métis", alors qu'elle devait être en réalité soit la 
rivière "Riinouslti" ou la riviiire "Hatée". 

La rivière sans nom 

Il peut très facilement s'exl'iliquer que la rivière elle-même, qui 
devait séparer les deux territoires, n'ait pas été alors parfaitement 
connue, puisqu'elle ne s'appellera "Rimousl<i" que treize ans plus 
tard, et qu'on l'ait confondue avec une autre rivière qui s'appelait 
Métis. Mais on ne pouvait faire erreur alors .sur l'emplacement et 
la désignation des Iles du Bic et de St-Barnabé. Il est vrai que les 
deux titres font iiiention que cette rivière porterait à l'avenir un 
autre nom que celiii de Métis, mais dans l'un et l'autre doeument. 
ce nom nouveau qu'on entendait donner à la rivière, qui plus tard 
!;'appellera Riniouski, est sresté en blanc. Ceci de toute façon ne 
peut en rien changer le sens général des deux titres en question qui 
montrent de façon péremptoire l'intention des acquéreurs et précisent 
s~iffi~saniiiient l'objet de leur acquisition. 

Aussi, le moins que nous puissioiîs tirer de cet examen des 
titres de notre premier seigneur, c'est que dans les milieux officiels, 
en l'année 1675, la rivière Riniouski n'était pas connue et celle de 
Métis n'était pas localisée de façon précise et que les titres de M. de 
Peiras et de ses héritiers à la seigneurie de Métis étaient assez alléa- 
toires et pour le moins fort contestables. 

Si i\/l. de Peiras .s'était occupé de sa Seigneurie après en avoir 
reçu la concession, i l  est assez probable qu'il serait allé s'établi,r soit 
à Rimousl<i même ou sur son île St-Barnabé. Les îles de ce genre 
étaient en effet très recliercliées alors par les aspirants-seigneurs, car 
le commerce de la morue et du hareng avec les Antilles françaises 
était métier fort lucratif et non dérogatoire; et c'était là, plus que la 
traite des pelleteries, la principale ressource naturelle de toute la 
région du bas St-Laurent. 



Mais coninie auctine prise de possession ne paraît avoir été 
faite de son vivant, i l  serait cruel de pousser aussi loin nos conclu- 
sions, car de toute façon ceci n'aurait rien changé au cours de 
['Histoire coninie nous allons le voir dans la suite. Tout au plus 
pouvons nous dire que cette erreur géographique nous a valu d'attirer, 
cent trente-cinq ans pliis tard, l'attention de celui qui fut le véritable 
organisateur de la Seigneurie d e  Métis; elle lui a permis de devenir le 
propriétaire officiel de ce magnifique territoire qu'il a ouvert a la 
colonisation et qiie nos pères ont dans la suite défriché et transformé 
en iiiie des plus belles paroisses de la région. Répétons donc avec 
le psalmiste : "Felix culpa". 

RI. de Peiras ne donna donc pas suite à son projet d'établir une 
pêcherie i l'embouchure de sa rivière, pas plus que ne le fit Ie 
Sieur de Vitré à Bic. puisqiie ce dernier s'enipressa, dès 1686, de 
vendre sa seigneurie à Sieur C:liarles Auhert de la Chesnaye, après y 
avoir fait une bien modeste tentative d'établissenlent. 

D'ailleurs, treize ans pliis tard, soit en 1685, le Sieur de Villeray 
se faisait concéder par le Marquis de Denonville pour son fils le 
Sieur de  la Cordonnière: "deux lieues de front sur le fleuve St- 
Laurent, à prendre joignant et attenant la concession du Bic appar- 
tenant A Sieiir de Vitré, en (lescenclant le fleuve. avec la rivière dite 
Rimoiiski l'lle St-Barnabé et la battiire, isle et islet qui s'y trouvent". 

N'est-ce pas là exactement ce qui avait été concédé à Sieiir Jean- 
Baptiste de Peiras en 1675? Mais ce dernier n'était plus alors 
menibre du Conseil Souverain et, de toiite façon, s'il a eu connais- 
sance de cette concession. i l  IIC paraît pas avoir protesté à l'encontre 
de ce qui pouvait être une spoliation ile ses droits; et c'est ainsi 
que la seigneurie de Kimoiisl<i, telle qu'on la connaît actuellenient, 
fut créée, apparemiiient à l'endroit où 11. de Frontenac et M. de 
Peiras avaient entendu établir la Seigneurie de Métis. 

La coiicession et les titres de ce pauvre M. de Peiras semblent 
dès. lors avoir été considérés comine lion advenus ou avoir été laissés 
dans l'oubli. Ce qiii confirnie cette assertion qui paraitra assez osée, 
c'est que, en 1689, le niêiiie Marquis de l>enonville qui, l'année 
précédeiite, avait concédé le territoire attribiié à DePeiras au Sieur 
de la Cordonnière sous le titre de "Seigneurie de Rimouski" con- 
cédait la rivière Métis, la vraie cette fois-là, à Sieur François Pacliot, 
marchand de Qiiélwc, à titre tle "Fief de la Rivière Métis". Cette 
concession du Fief Pachot est alors faite en ces teriiies: "La rivière 
Métis dans sa devanture sur le fleuve St-Laurent jusqu'à une lieue 
de profondetir et une lieiie de terre cle front siir le dit fleuve, une 
demie ail dessus et l'niitre demie au dessus de la dite rivière, sur 
seiiil)lal)le profoncleiir ~I'iine lieiie, poiir y établir des pêches de 
niorue, Inleines ct loiip\-niarine et autres étalilisseiiients, et le tout 
tenir en fief, seigneurie et justice". 

Le Fief Pachot ainsi créé devait s'étendre sans erreur possible 
sur la longueur d'iine lieue de front sur la devanture du fleuve 



St-Laurent, soit une demi-lieue en amont de  la Rivière Métis e t  
unc demi Iieiie en aval, de sorte que la concession faite à M. de Peiras, 
si elle avait réellement existé à l'endroit où se troiive aujourd'hui 
la Seigneurie de hlonsieur McNider. se voyait ampiitée d'au moins 
cette demi-lieue qui s'étend de l'enihouchure de la rivière Métis 
jusqu'à l'Anse-des-Morts. Cette concession du Fief ainsi faite à 
Sieur Pachot en 1659 indique assez bien qu'on ne considère pas alors 
que le titre donné à Jean-Baptiste de Peiras en 1675 affecte cette 
partie de la côte. L'acte en question était-il devenu caduc ou le 
tenait-on, clans les 1)ureaux de l'Intendance, comme non advenu 
quant à ce territoire? Ceci parait assez difficile à élucider, à inoins 
que l'on ne tienne pour acquis que la concession faite à M. de Peiras 
doive se trouver à l'ouest de la Rivière Riinouski, entre celle-ci et la 
Rivière Hatée, coinnie l'ont prétendu certains juristes. 

Une erreur judiciaire 

Cette imprécision dans les documents officiels a d'ailleurs donné 
lieu à un procès retentissant entre le Se igneu~  du Hic et le Seigneur 
de Rimouski, mettant aux prises les ineilleurs avocats de Qiiébec de 
ce temps-là (1773 et 1774) soit: &le Antoine Panette, Me Ottri 
et M e  R .  Roussel, qiii ont souniis I'aFfaire en Cour des Plaidoyers 
Coiuiîluns de la ville de Québec, avec l'appui d'une expertise faite 
par Sieur Plamondon, un arpenteur très compétent, sinon le meil- 
leur grammairien de cette période. 1.1 est assez curieux de constater 
cjue toutes ces bonnes gens. se fiant au titre de M. de Frontenac, 
ont alors recherché la "Rivière Métis entre le Bic et Rimo~isl<i, 
prétendant d'un côté qiie la rivière en litige était sans contredit 
la rivière Riniousl<i actuelle et de  l'autre que ce ne pouvait être 
autrement que la désignation de la Rivière Hatée, qui traverse la 
paroisse du Bic. Ai~cutl d'eux cependant ne semble avoir eu la 
inoindre idée que la Rivière Métis pouvait être ce charmant cours 
d'eau de chez-nous qui traverse une des plus belles régions du Bas 
du Fleuve et  que les amateurs d e  pêche ont connu depuis de si 
nombre~ises années. 

Notre premier seigneur francais 

Qiie savons-t~ous de  précis sur  notre Monsieur Jean-Baptiste 
de Peiras? Ce gentilhoinme était, on l'a vu, ineinbre du  Conseil 
Souverain de la Nouvelle-France, au  temps de M. d e  Frontenac, 
c'est-à-dire un des principaux citoyens, non seulement de  Québec 
mais de  toute la Nouvelle-France à l'époque où,  à la suite de  I'ad- 
ministratiton de l'Intendant Talon, la colonie prenait un essor consi- 
dérable. 11 siégeait en ce Conseil avec le Gouverneur, 1'Evêque 
et ['Intendant ainsi qu'avec les personnages les plus marquants au 
pays : entre autres avec iViessieurs de Lotbinière, de Tilly, de  Villeray, 
les Sieurs Mathieu d'Aniours et Denis de Vitré, qui constituaient 
à ce nloinent l'élite de notre noblesse. 

Ce Conseil Souverain était eti effet non seulement la plris haute 
Cour de Jiistice et d'Appel qui connaissait de tous les litiges impor- 



tants qui pouvaient être plaidés en Nouvelle-France, mais aussi 
l'organisme qui assistait Ir Coiiverneiir et I'li~tcntlant dans l'adnii- 
nisiratioil <l'un icrritoirc riiil)rassaiit 1,ri.s dc la nioitiii de 1'Arnéricluc 
c l i i  Nortl. Car ccs cotiseillers avaiciit 1)niir foiictioii principale cl'adop- 
ter la législation riéccssaire h la régie de cc Noilveau-Nloiicle franqais 
qui s'étendait de 'l'erre-Neuve 5 Détroit et de la Baie d'Hudsoii 
au Pays des Illinois. Aussi, on peiit affirmer satîs crainte d'erreur 
que M. de Peiras était à cette période pour le moins aussi important 
à Québec que peut l'être actuellement un Juge de la Cour d'Appel 
ou un membre di1 Conseil Législatif. 

Pour faire partie de ce Conseil, qui était choisi parmi les prin- 
cipaux citoyens de la Colonie, il fallait posséder non seulement une 
instruction et un caractère remarquables avoir fait montre de capa- 
cités étendues soit dans l'administration ou dans la conduite de la 
guerre, mais il  fallait aussi être bien vu du Gouverneur et de I'évEque 
qui désignaient les membres de ce Conseil. 

Notre Monsieur de Peiras a donc participé durant plusieurs 
années à cette aclniinistration fameuse de l'Intendant Talon et du 
Goiiverneur de Frontenac et il fut un de ceux qui présidèrent à 
l'adoption de ces grandes ordonnances qui ont facilité les découvertes 
de la Salle, de Joliette, de Duluth, de Tonty e t  de Radison et qui 
ont permis alors l'expansion de la Nouvelle-France jusque dans les 
territoires les plus lointains. 

M. de Peiras, comme c'était l'usage alors parmi les grandes 
familles de robe, dont la noblesse s'appuyait sur  la science e t  l'intel- 
ligence plutôt que sur la fortune et I'irnportance des terres, chercha à 
obtenir une concession territoriale propre à dorer le blason de sa  
famille. Car, tout comme les courtisans de Louis XIV à Versailles 
qui ne cessaient de solliciter des places et des gratifications, les 
rnembres du Conseil Souverain de Québec ne cessaient eux aussi 
de solliciter du Goiiverneur des terres poiir eux-mêmes ou pour leurs 
fils. 

M. de Frontenac, on le ,sait. s'est montré assez généreux sur  
ce point et presque tous les fils des n ~ e n ~ b r e s  du Conseil Souverain, 
entr'autres les Riverin, les d'Aiiteiiil et les D'Amours, se virent 
attribuer des terres dans la région du Uas-dii-Fleuve. 

M. de Peiras cependant ne parait pas avoir eu de fils et c'est 
pourquoi il obtint en son propre nom la Seigneurie que lui accorda 
PII. de F~ontenac. Nous n'avons pi1 vérifier a quelle date et pour 
quelle raison il cessa de faire partie du Conseil Souverain, mais il 
semble a peu près certain cliie lors d u  gouvernement du Marquis de 
Denonville i l  était disparu de la scène et ne faisait pliis partie des 
haiits conseils qui présidaient a l'administration de la Nouvelle- 
France. Aiissi doit-on en concliire qu'il serait décédé vers ou avant 
16ss. 



De 1675 a cette date. i l  ne parait pas avoir fait muvres remar- 
t l ~ ~ a l ~ i e s .  à part <le reiiiplir les Foiictioiis de sa charge et de siéger 
ail C'oiiseil à (jiiéhec. cc qui cepeii(1aiit représetitc, à cette ~)éiiode, 
uri travail asbez al>sorl)ant. Noiis poiivoiis voir ceperitlant qiie v e h  
1681 i l  ttait vrriiseiiil~lal~leiiieiit l'associé de Matliieii D ' A I ~ I O L I ~ S  de 
Chailfour, qiii organisa la l)reniiére grande exploitation de pêcheries 
maritimes dans la région du bas St-Laurent. Ce Mathieu D'Arnours 
avait ses principaux postes de pêche à hilatane et en Acadie. Mais 
encore une fois si M. de Peiras s'associa à d'autres pour faire le 
commerce du poisson et l'exploitation des pêcheries maritimes dans 
notre région, il ne parait pas s'être occupé de façon particulière du 
territoire qu'il s'était fait concéder ni avoir commencé aucun éta- 
blissement. 

Les nobles dames de Peiras 

Sa  fille, Elizabeth de Peiras, qui avait épousé Sieur Nicolas 
Pinguet de Targis, fut son unique héritière. L e  gendre de M. de 
Peiras était capitaine de milice à Québec, fonction alors très iinpor- 
tante dans la Colonie. Il n'est pas surprenant que cette officier de 
carrière, en une période de guerres incessantes, n'ait pas eu le loisir 
de s'occuper, plus que ne l'avait fait son beau-père, de la lointaine 
seigneurie du Bas-du-Fleuve. Ce Monsieur ne paraît même pas 
s'être opposé aux concessions faites à M. de la Cordonnière et à 
M. Pachot, qui étaient pourtant de nature à affecter considérablement 
les droits de son épouse. 

Ce n'est qu'en 1724 qu'on brouve dans les archives quelques 
traces indiquant que la descendance de M. de Peiras ii'oubliait pas 
complèteii~ent son doinaine de la région de Métis. 

E n  effet, le 25 juin de cette année-là, Louis 'Lambert, marchand 
de Québec, gendre de Nicolas Pinguet de Targis alors décédé e t  
d'Elizabeth de Peiras, se rendait au Château St-Louis pour porter 
foi et hoii~inage au Gouverneur, en raison de la Seigneurie de  Métis 
appartenant alors à sa belle-mère. Ceci peut être considé~é comme un 
acte conservatoire et une tentative de ne pas abandonner complè- 
tement les droits éventuels que la famille de Peiras pouvait y possé- 
der encore. 

Votre premier seigneur écossais 

I l  faut sauter une nouvelle période de près de  quatre-vingts ans, 
pour retracer dans les archives quelqu'autre document indiquant que 
les descendants du concessionnaire primitif se soient préoccupés de 
leurs droits seigneuriaux; et ce document est celui par lequel ils se 
départissent définitivement de leurs droits qu'ils cédèrent à -un 
marchand écossais établi à Québec, Sieur Mathiew McNider, par 
acte notarié passé à Québec le 29 inai 1802. 

Cette vente de titres en la seigneurie concédée cent-trente-sept 
ans plus tôt par M. de Frontenac, fut faite par Antoine Joubin dit 



Boisvert et Madeleine Pingiiet de Targis, son épouse, qui se sont 
clCclarés lrs liéritiers dr  fcii Charlcs lnnilxrt, lin fils ou petit-fils de 
Loiiis Lambert, cliii avait épousé la fille dc l'héritière tle Peiras. 
C'est donc par les feniriirs qiie. pendai~t pliis d'uil siècle, se sont traiis- 
mis en cette fainille les tlroits qiii pouvaient leiir appartenir en ces 
terres seigneuriales. Aussi, n'est-il pas surprenant que Mathiew 
McNider n'ait payé qu'un montant dérisoire, lorsqu'il a acquis les 
titres éventuels des héritiers Peiras en la Seigneurie de Métis, puis- 
que les droits de ceux-ci, pour les raisons pliis haut mentionnées, se 
trouvaient alors fort contestables et assez alléatoires, à cause des 
concessions suhséqiientes qui avaient été faites par le Gouverneur 
de Denonville et qui, en droit strict, auraient dû avoir pour effet de 
rendre inopérante la concession primitive de 1675. 

Quoi qu'il en soit, Mathiew McNider, qui devait être bien au 
courant de la faiblesse des droits de ses auteurs, prit le risque de 
qiielques centaines de louis pour ohtenir un titre, si précaire fut-il, 
à iine Iielle tranche de territoire dans cette région stratégique que 
la politique gouvernementale du tenips voulait vair occuper par les 
"no~iveaux sujets", c'est-à-dire par les commerçants et hommes 
d'affaires anglais nouvellenient établis au pays. 

, On se souvient en effet qu'à la suite de la conquête, les anglais, 
nos nouveaux maitres, n'eurent rien de plus pressé que de prendre 
le contrôle des allords et des côtes du Canada et des seigneuries du 
bas du Fleuve St-Laurent, principale voie de pénétration dans leur 
nouvel empire colonial. Wolfe d'ailleurs, dans son testament poli- 
tique, avait fait au Gouvernement Impérial cette ultime recomman- 
dation soulignant que quiconc~ue tient l'estuaire tient tout le pays. 
Les gouverneurs et fonctionnaires anglais ne firent pas l'erreur d'ou- 
blier cette reconiniandation et nous assistons, dès après l'Acte de 
Québec jusqu'au début du siècle suivant, à une main-mise presque 
con~plète par les marchands de Québec sur tout ce qui pouvait s'ac- 
quérir en droits seigneiiriaux et en titres aux terres concédées par 
les gouverneurs français, avant la conquête. 

Notre noblesse d'ailleiirs, ruinée par les dernières guerres, se 
laissa dépouillée ,sans protester et dans certains cas, avec joie, pour 
quelques plats de lentilles. 

Mathiew McNider notre premier Seigneur écossais, établi à 
Qiiébec très peu de tenips après le Traité de Paris, fut un de ceux 
qiie tenta le brillant des titres seigneiiriaux. Aussi, après avoir fait 
fortune dans le commerce, voulut-il se donner le lustre d'être le sei- 
gneiir de qiielques lointains territoires, sans aucun doute à la sugges- 
tion d'un bon aini du "Fainily Compact" anglais, qui encourageait fort 
les appétits nohiliaires de ces riches parvenus. Coiiiment fut-il 
amené à acquérir les droits des héritiers Peiras? Il est assez diffi- 
cile de le décoiivrir. Comment parvint-il, surtout à s'attribuer tout 
le territoire de ce qui est aiijourd'hui la Seigneurie de Métis, au 
détrinient cles héritiers et ayants droit de François Pachot, qui, par 
letir titre de 1689, était propriétaires de la demi-lieue s'étendant 



en aval de la Rivière Métis jusqu'a l'Anse-des-Morts? Je n'ai pu 
le décoiivrir, iiiais j'ai I'inipression qiie le Sieur Drapeau, détenteur 
depiiis 1790 des droits dcs J,epage de Riiiioiisl<i ail Fief Pachot, ne 
sc laissa pas sl.mliei- saris ii.ioL tlirc. à iiioii-is r l i i ' i l  ii 'aii: pas eu con- 
naissance tles iiiiitritioiis cliii oiit scrvi ;i cette ~isuipatio~i. 

Ce bon monsieur Drapeau 
En effet, à cette période, les droits en la seigneurie de la Rivière- 

Métis étaient détenus par un autre gros coinmerçant de Québec, 
d'origine française celui-la, Sieur Joseph Drapeau, qui avait fait 
fortune dans le commerce du grain et clans la construction de navires 
pour la traite avec les Antilles. Ce grand armateur, qui fut élu 
Député de North~iinberland en 1809, était déjà un homme important 
en 1802 et devait jouir d'une certaine influence dans les milieux 
officiels. Nlalherireusenient, i l  décéda en 1810 et n'eut probablement 
pas le temps ni le loisir, dans les dernières années de sa vie, d'entrer 
en contestation avec John PIcNider qui avait, en 1507, acquis les 
droits de son cousin Andrew, à la suite d'une vente faite par le Shérif 
des titres de ce dernier à la Seigneurie de Peiras. Ce qui est certain 
c'est que les héritiers de feu Joseph Drapeau, les demoiselles Drapeau, 
seigneuresses authentiques de la région, durent se contenter du fief 
Pachot actuel, tel que réduit par la prise de possession de John 
McNider sur toute la partie de notre côte qui s'étend, en aval du 
Fleuve, sur deux lieues à compter de l'embouchure de la Rivière 
Métis. Le Fief Pachot resta diminué d'autant et ne comprend plus 
à partir de cette date que la demi-lieue qui se trouve à l'ouest de la 
Rivière Métis. Mais, a cause des méandres de cette rivière, il se 
trouve à englober toute cette 

u 

partie de notre paroisse que 
dans la suite, avec le premier 
rang Cabot, on détacha du ter- 
ritoire de la paroisse de Saint- 
Octave pour constituer celui 
de Saint-Rémi-de-la-Rivière- 
Métis. 

Le premier seigneur 
colonisateur 

C'est donc John McNider 
qui .fut le premier seigneur, en 
fait et en droit strict, de notre 
belle Seigneurie de M,étis, en 
vertu du titre incontestable que 
lui valut son acquisition du 
Shérif, en l'année 1807. 

Seigneur John McNider 

1807-1829 



Riche et possédant des influences considérables dans les milieux 
goiivernenieiitaus, i l  rêva de faire de soi1 doillaine iin des mieux 
organisés et uri (les pliis çonsidérahlcs de tout le Ras-dii-Fleuve. Il 
y aurait certainement réussi s'il n'était pas mort sitôt, car ce projet 
de colonisation, niis en esécution vers 1818, fut pratic1ueillent iriter- 
rompu par son décès ainsi que par celui de son épouse Angéline 
-5ttiart survenus en 1629. Mais, durant cette période de onze années, 
il faut reconnaitre que John McNider s'est donné un mal considé- 
rable pour organiser sa seigneurie et la mettre en valeur, y inves- 
tissant des soninles énormes pour le temps. 

11 est à remarquer qile ce Monsieur voyait grand et qu'il car- 
ressait l'idée non seulement d'exploiter son domaine forestier de 
concours avec son ami William Price, mais surtout d'en faire un 
poste maritime consiclérable. A cette fin, i l  se porta acquéreur de 
quelques navires pour desservir sa colonie, établit iine pêcherie d'en- 
vergure au fond de l'Anse-des-Morts et voul~it avoir à Petit-Métis 
un chantier maritime qiii y opéra durant quelques années, projetant 
de faire de la Pointe tle Petit-Métis, sur laquelle il avait bâti son 
Manoir et édifié son principal établissement, un poste de pilotage 
pour tout le Fleuve St-Laurent. On sait qu'à cette période d'intense 
commerce maritime, les capitaines de navires avaient besoin, tout 
comme aujourd'hui, d'un pilote potir les diriger vers le port de 
Québec. Les principaux postes de pilotage étaient 1'Ile du Bic, la 
Pointe de Métis et celle de Matane. La Corporation des pilotes 
n'était pas organisée comme elle l'est aujourd'hui, mais cette pro- 
fession était tout de même en grand honneur dans le Bas-du-Fleuve 
et le Gouvernement Impérial méditait déjà d'y établir une station 
permanente, comme on l'a fait plus tard à Pointe-au-Père. Mais il 
appert d'un rapport de Bouchette, a la suite d'une visite à John 
McNider, que celui-ci a eu dès ce moment en vue de faire de la 
Pointe-de-Métis le poste principal d'où les navires pourraient obtenir 
les pilotes dont ils avaient besoin. De toute façon, dès 1822, plusieurs 
pilotes avaient un pied-à-terre à la Pointe de Métis et ils y séjow- 
naient avec leiir goélette en attendant de voir leur service requis; et 
si notre premier seigneur avait vécu plus longtemps, il aurait certes 
obtenu cet avantage pour notre localité. 

Il n'y a pas de clotite aussi qiie c'est sur les conseils du Seigneur 
John McNider que le gouverneur Sieur James Kempt, entreprit de 
construire cette fameiise route militaire qui fut commencée vers 
1830, à l'embouchure de la Rivière Métis, et qui fut pendant plus 
de quarante ans le seul chemin de coinmunication entre la Baie-des- 
Chaleurs, la partie Nord du Nouveau-Brunswick et la Province de 
Qiiéhec, connue alors sous le nom de Bas-Canada. 

Une régence à Métis 
A la mort de John McNirler, ce sont ses deux petits-neveux 

John et William McNider, les fils de Adam-Lymborner McNider, 
jui deviennent les propriétaires de la Seigneiirie de Métis, en vertu 
clii testainent de l'oncle de leur père, décédé sans postérité. Ces 
deux jeunes seigneurs ne paraissent pas avoir jamais habité leur 
seigiieuric, sauf coilime hâtes de leur père durant leur vacance sco- 
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laire. Effectiverilent, Adam-L. McNider qui avait été. durant les 
dernières aiinécs de la vie de John, le représentant tle celui-ci à 
A~Iétis, a coiitiniié d'être Ic seigneur cn fait, après la disparition de 
notre preiiiier pionnier. 

Il habitait le NCarioir de la Pointe de Fetit-Métis, et c'est lui 
qui, au iioin de soli oiicle John avant 1829 et au nom de ses deux 
fils après cette date, fit les concessioiis aux nouveaux censitaires 
qui vinrent s'établir a Métis après 1822. Il s'occupa spécialement 
d'ouvrir et de coloniser le deuxième et le troisième rang de la Sei- 
gneurie. Ses fils, les seigneurs en titres, s'établirent, l'un à Montréal 
où il fut médecin réputé et l'autre dans la région de Huntington. 
Et1 1526, leur père, qiii déjà était installé au Manoir comme admi- 
nistrateur de la seigneurie, y reçut à Métis, aidé de son cousin 
Hugh McNider. l'archidiacre I\ltountain qui visita, à cette période, 
les censitaires protestants du Seigneur McNider. 

A la mort de notre première seigneuresse, Angéline Stuart, 
celle-ci laissait comme son héritière une fille qu'elle avait eu d'un 
mariage précédent avec un monsieur N'illiam Ross de Québec. 
Le père de nos deux jeunes seigneurs, qui étaient encore mineurs, 
eut à procéder au partage par voie de justice de la communauté qui 
avait existé entre Angélique Stuart et John McNider, afin de pouvoir 
donner aux héritiers Ross leur part d'héritage en les nombreuses 
constr~~ctions et effets mobiliers qui garnissaient le Manoir et ses 
dépendances et qui, d'après la loi, étaient biens de communauté. Cet 
actif de la Succession du défunt seigneur constitiiait un héritage de  
grande valeur dont la feue seigneuresse avait droit de disposer en 
faveur de ses propres héritiers, les enfants de la fille issue de son 
mariage avec IYilliam Ross. Le partage de cette succession dura 
quelclues années et paraît s'être terminé par une sentence arbitrale 
qui aurait été rendue par Henri Blacl< et Elzéar Bédard, avocats alors 
bien connus à Québec, et avoir fait l'objet d'un acte de confirmation, 
déposé au grefle du notaire de Lery, praticien de Québec, en date du 
6 août, 1931. 

Ce partage dût nécessairement ébrécher l'actif de la Succession 
McNider et diminuer la liquidité de la fortune des nouveaux seigneurs. 
Ceux-ci durent réduire considérablement leurs dépenses e t  spéciale- 
ment les investissenien~ts de  fonds pour la mise en valeur de leur 
domaine. Tout ce qui a été fait dans la suite pour développer la sei- 
gneurie de Métis parait l'avoir été, soit par des particuliers venant 
de l'ext&rieur, soit par les censitaires eux-mêmes et surtout par les 
censitaires canadiens-français, originaires de la région de Kamou- 
raska qui, après 1840, ont été les principaux pionniers du troisième 
rang de la seigneurie et des terres situées le long du chemin Kempt. 

Adam L. McNider mourut au Manoir de Métis en 1840 et son 
fils William le suivit dans la tombe au cours de l'année 1û46. Durant 
dix ans la seigneurie de Métis se développa de ses propres ressour- 
ces, sans auciine iii-ip~tl~sion spéciale de la part des seigneurs. 
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De nouveaux venue : Meseieurs Furgueon 

Vers 18.50 toiis les droits en la seigneurie de Métis furent vendus 
1x11- les hTcNider à Mcssiciirs Archihalcl et David Fiirgirson, inar- 
chands iinnortants de Montré;il. clui paraissent avoir été des ariiis des 
derniers seigneiirs McNitler. Ces noiiveaiix acquéreiirs se parta- 
gèrent la seigneiirie de i\.ti.tis en deux sections à peu près égales, 
Archibald prenant pour sa part la région de Grand-Métis et laissant 
a David celle (le Petit-Métis. Cet Archibalcl Furguson, qui a été 
ie pi re  du Dr Georges Furguson, longtemps professeur éminent 
d'Histoire à l'université Queen's de Kingston, ne deineuta pas 
longtemps seigneur de Grand-Métis et se débarrassa bientôt de sa 
part en faveur de son frère David, qui resta ainsi le seul seigneur 
de la seigneurie primitive, jusqu'à la date de sa mort survenue en 
juillet 1870. 

Vers 1854, le beau manoir construit par John McNider à la 
Pointe de Petit-Métis fut dé,truit par un incendie qui se déclara au 
cours d'une réception organisée chez le seigneur durant le temps de 
Noël. 

Deuxièmc Manoir de Petit-Métis coiistruit eii 1855. 

C'est David Furgiison qiii a construit le nouveau Manoir, au 
coin de la plage, dans la Baie du Nord de la rivière Petit-Métis. 
Cette maison seigneuriale était de belle allure, édifiée de pierres de 
taille grises. Elle existait encore, assez délabrée vers 1930 et fut 
complètement démolie par l'Honorable Arthur Mathewson, en 1935, 
poiir éviter que son effondrement nc cause quelqu'accident. 

A la siiitc d i ~  décès rle Davitl Furguson, qui était mort intestat, 
son fils John H. lui succéda et devint le seigneur de Métis, après 



Le manoir de Petit-MBtis après sa restauration en 1892. 

John-Hutcheson Furgusoii 
dernier seigneur de Métis. 



avoir acquis les droits de ses cinq soeurs cohéritières clans la suc- 
cession de leur père. Mais l'abolition de la plupart des droits 
seigneuriaux, en l'année 1854, par une loi du Parleinent des Canadas- 
Unis, avait réduit considérablen~ent le rôle du Seigneur, son impor- 
tance ainsi que ses revenus. 

Durant les dernières années de sa vie, John H .  Furguson n'ha- 
bitait plus le vieux inailoir de pierre construit par son pére vers 
1854. Il s'était bâti une modeste maison, au sud du chemin de la 
Baie, où i l  a vécu avec ses soeurs jusqu'à sa mort, survenue en 
juillet 1920. 

John H~vtcheson Furguson n'a pas laissé de descendance et c'est 
l'Honorable Arthur Mathewson de Plontréal, ancien Trésorier de la 
Province, qui est devenu I'acqiiéreur des terres du doinaine de 
Petit-Métis, propriétés du dernier Furguson. 



Lord Mount Stephen en 1915. 

F I N  GLORIEUSE D'UN REGIME 

Quant au domaine de Grancl-Métis, il fut vendu par John 
Furguson lui-même, vers la fin du siècle dernier, soit en 1886, à 
Georges Stephen, grand amateur de pêche au saumon, qui devint 
propriétaire de toute l'einbouchure de la Rivière Grand-Métis, en 
acquérant les droits qu'y avait encore le seigneur de Métis ainsi 
que ceux de Sieur Ulric Tessier, le dernier seigneur du Fief Pachot. 
Georges Stephen était un grand financier d'origine écossaise venu au 
pays en 1850 et qui en 30 années de rpde labeur, grâce a son génie 
des affaires, édifia une fortune colossale. Il fut président de la 
Banque de Montréal et avec son cousin Donald Smith il dirigea la 
constructioii di1 "Cheiiiin tle fer du Pacifirliie" clont i l  devint le 
preiiiier président en 1881. Tl clciiieiira à la tête de cette entreprise 
formidable jusqu'en 1888, alors qu'il fiit ennobli par le Gouverne- 
nient Impérial en reconnaissance cle ses services signalés au Canada 
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Carte de la Seigneurie de Métis 
Service du Cadastre 

Québec 1951. 



Sieur Robert Bniee Reford. 

et il est connu depuis lors dans I'liistoire sous le nom de Lord Mount- 
Stephen. 

C'est lui qui a bâti à Grand-Métis cette magnifique villa que sa 
nièce Madaille Robert Reford, née Meignen, a enlbellie et améliorée; 
et ce sont ces deux personnages, si respectés à Grand-Métis, que 
nous pouvons considérer conitiie nos derniers seigneurs, tant à cause 
de l'importance de leur domaine qu'à cause aussi de leur munificence 
et de leur grande libéralité à l'égard des gens de la Côte-de-Métis. 

Cette deiiieure seiglieuriale des MouritStephcn et des Reford, 
située sur Lin des plus Geaiis sites qui soient dominant le vieux hàvre, 
est réellement digne de la belle ,seigneurie de Métis. Elle a vu passer 



Villa de Mada.me Robert Reford (vue aérienne). 

dans ses jardins magnifiqiies les personnalités les pltis marquantes 

du début du vingtième siècle: les Honorables Borden et Meignen, 

Premiers Ministres du Canada, y ont fait des visites; Lord Eing 

de Vimy, Lord \Vellingdon, le Cointe d'Atlone et la Princesse Alice, 

y fiirent reçus, ainsi que noiiibre d'autres grands personnages tant 

anglais que canadiens. 

La faniille Reforcl s'est toujours ii~téressée de façon très parti- 

ciilière à son domaine de Grand-Métis et nous espirons clu'elle con- 

tinuera longtemps à y maintenir, grâce au représentant actuel de 

cette noble lignée, Sieur Robert Bruce Reford, les belles traditions 

seigneiiriales qiii ont fait le charil~e et la grandeur de ce régime 

iiiainteiiaiit tli\parti, iiiais tlniit nos pères se soiivienneiit encore avec 

iine certaine nostalgie. 



Notes savoureuses sur la Seigneurie Métis 

par: Mme Dr René-A. Lepage 

"Bâtir dans l'imparfait, vaut mieux que démolir au nom du par- 
fait", disait un moraliste, et cette pensée me revient en mémoire, 
pendant que je cherche dans les annales du passé les origines loin- 
taines de la Seigneiirie de Métis à Iaqiielle je suis quelque peu atta- 
chée, par des ancêtre> qui vécurent la cliielques années, et qui admi- 
rèrent eux-aussi les beaiités de ce site incomparable. 

Et, je iii'expliqtie en eniployant ces niots " B A T I R  DANS 
1, ' IhIPARFAIT" . . . : Rien que cédée en bonne et due forille, au 
Sieur Peiras en 1675, par il11 acte aiitlîriitiqiie, i l  reste celxridant vrai 
que durant près d'un siècle, la Seigneiirie est restée à l'état sauvage 
ou a peu près . . ."es dits seigneurs auraient-ils subi l ' i~îi l i ie~~ce de 
certains philosophes erronés qui n'avaient clu'uiî niot à l'adresse du 
Canada et de ses riclies5es: car selon le témoignage du possesseur 
actuel de la Seigneurie, h4. J.-Arthur &lathe\\ son, avocat de Mont- 
réal, le sieur Peiras premier seigneur, n 'a~irait  jaiîîais vu le fiet' de 
Métis. Quant à son neveu qu'il aiirait constitué bénéficiaire, i l  iî'est 
pas sûr non plus qri'il ait vu la se ig~îeur ie .~  Bref, i l  m'a été in~possible 
de trouver la série des titres par lesquels fut concédée la seigneurie, 
inas i l  a été prouvé, toujoiirs selon le même M. illatlîewson, qiie c'est 
après la cession du Canada aux Anglais en 1763 que s'oiivrit tine 
période de prugrès. 

Premier seigneur après la cession du Canada 

Selon les infori~iations autorisées i l  faut remonter à 1802, pour 
assister à une première évolution de la seigneurie qui passa alors 
à la lignée des McNider en 1802 pour être cédée ensuite aux Fur-  
guson vers 1850, dont le dernier héritier fut John Hutcherson 
Furguson. 

Une troisième évolution place la seigneiirie entre les mains de 
la famille i\/latlîc\vson, dont notre précieux in lornia te~~r  est un des- 
cendant, M. J.-Arthur Mathewson. 

Grâce à ce dernier, un journal qui date de 1822, nous relate les 
six seinaines touristiques passées a la seigneurie de M. et Mme 
John PicNider, les seigneurs de l'époque. 

Voiis trouverez ci-après un soiîîiiîaire de cette pérégrination. 

Les manoirs 
Le premier illanoir situé sur la pointe était hal~ité vers 1826 par 

]CS i\/IcNider. (Note :  D'après un autre joiirnal fait par le Révérend 

111 nous seiiihle mille r t  iine raisons que l'histoire ne peut retracer, 
rriais q u i  pourrail justifier l'attitiiùe di1 seigneiiï de I'eirns et de ses 
Ii&ritiei%. 



Mountain, archi-diacre de Québec, ce manoir devait être vaste et 
s!,acieus. piiisqii'il est relaté clii'à l'occasion d'une cérémonie reli- 
giclise, 40 personnes étaient 1)réseiites clans le salon 1)rincipal. II 
il'cst pliis l~ossil~le aujourd'li~ii de retracer une photo d e  ce preiiiicr 
iiiaiioi,r. Cel)critlaiit, iiiie tal>isserie coiifectioiiiiée par uiie cleiiioiselle 
Str\retisoii. i l  y a eii\riroii 30 ails, offie iine copie exacte de ce manoir 
que 1'011 dit avoir été rasé par le feu au teinps de Noël 1854, à 
l'occasion d'une grande réuiiion. 

Le deuxième manoir a été rebâti au coin de la baie; mais i l  fut 
démoli dernièrement, parce que trop détérioré, i l  ne pouvait être 
habité: les murs tombaient en ruine. 

U n  détail bien cher à Nlr. Arthur Mathewson, c'est de pouvoir 
dire que son grand-père, James Adam Mathewson mort en 1905, 
fut le premier touriste de Montréal à Halifax, passant par le chemin 
Kenipt en prenant le raccourci de la route de Métis pour y admirer les 
magnifiques panoramas. La date la plus précise qu'il puisse apporter 
de ce voyage, c'est de 1854. Aux alentours de cette date également, 
le grand-père acheta une terre qu'il laissa à M. Joseph Sim, père de 
James Sandy Dougall, etc., etc., en charge de sa ferme. Cette ferme 
se trouvait sur la côte sud, qui appartient aujourd'hui à M. Jimmy 
Sini, que l'on appelait alors le "jeune Jimmy". Il est un peu tard 
maintenant pour user de cette dénomination puisqu'il doit avoir 70 
ans. (Note:  Faut-il noter que M. John Mathewson a recueilli des 16- 
vres même de notre regretté et très cher archevêque, Mgr Courches- 
ne, que le cimetière presbytérien garde encore le corps d'une ancêtre 
maternelle qui vécut et mourut dans la croyance de nos frères séparés. 
Pour quiconque connait la personnalité -de notre auguste disparu, 
sa haute culture et son attachement à l'Eglise, nul doute que cette 
aieule n'ait influencé son illustre descendant). 

J O E R N A L  D E  MADAME McNIDER 

Moyens de locomotion pour aller et retour: Partis de Québec le 
21 juin 1822, Monsieur et Madame ~McNider, enibarquèreiît d'un 
voilier "Kebecca" pour arriver à Rimouski apGs 4 jours, à trois 
heures du matin. En  raison de la bruine et de la pliiie, on jeta 
l'ancre quelques heiires, le 2e jour qui suivit le départ de Québec. 
Le jour même à 10 Iieures on atterrit difficilement à la villa du 
Grand Métis parce que la mer était basse; c'était donc le 25 juin 
cliie l'équipage débarqua. 

Pour ce qui est du retour, Madame McNider fait mention du 31 
juillet comme date précise de son départ, en calèche" ouverte, depuis 
la Pointe aux Cenelles où l'attendait tout l'attirail du voyage. Après 
lin bon diner chez les Carrier on longe le fleuve jusqu'à Rimouski, 
où ils arrivèrent à 6 heures chez NI. Trudel. O n  a soin de  rendre 
visite à Monsieur le Curé. Le lendemain matin, on repart toujours 
en calèche à ciel ouvert, faisant des haltes à Bic, à l'Isle-Verte où 
l'on traverse la rivière en charette, les pieds trainants dans l'eau; 
on file ainsi à la merci des vents jusqu'à Rivière-du-Loup, où ils 



écliangèrent leur calèche pour une autre plus confortable avec capote. 
Toiit le loiig clii trajet. on arln~ire Ics jardins et les partcrres. mais 
Rivière-Ouelle ~lirtout fait l'objet cl'iine admiration sans pareille, à 
caiise clii site. cies iiiniwtis la iiintle anglaise, cc qiii veiit dire gaies, 
proprettes agréiiicntécs tlc flciirs aux cuiileiirs riantes. Le 6 août 
à niidi, on prend le diiier à midi, pour arriver à Québec vers 4 heures. 
Sept jours de calèche, le long du fleuve, pour des bourgeois ce n'est 
pas du luxe. 

Le journal de cette madame McNider, est marqué au coin d'une 
bonne philosophie, digne d'une seigneuresse. L e  beau est signalé 
partout où elle le rencontre et elle le découvre facilement, car ses 
lignes nous frappent par la façon sereine de surmonter les difficultés 
de chaque jour. 

V I E  A L A  S E I G N E U R I E  

. . . à l'arrivée, rien d'accueillant au manoir, pas de pain, pas de 
lit pour se reposer des fatigues du voyage. Mais on se met à 
l'oeuvre pour organiser la maison. Maitre Seigneur tend des filets 
pour le saumon, la truite et même le pigeon sauvage et l'on s'en nour- 
rit chaque jour. Madanie avouera qu'elle ne sait jamais sentie en 
meilleure santé, elle et son mari, que durant son séjour à Métis, où 
elle mange di1 poisson frais tous les jours. 

Les relations entre seigneur et locataires semblent les meilleures. 
Madame les visite de temps en temps, eux-mêmes viennent les voi,r 
et leur témoignent grand respect, beaucoup de confiance, puisqu'à 
brois reprises, Madame McNider signale que certains époux en 
désaccord demandent au seigneur McNider, de bien vouloir mettre 
la paix, ou de conclure une séparation; cas que madame signale sans 
donner les résultats. 

LES S E R V I T E U R S  

La seigneuresse n'a que des pardes élogieuses à l'adresse de son 
monde, même si elle doit signaler quelques accrocs à la justice. 
A deux reprises, elle doit noter, qu'après avoir fait la visite de ses 
dépenses et de ses vins, elle a le regret d'avoir trouvé plusieurs bou- 
teilles remplies d'eau et d'autres ,bien vides. Autre déception; en 
trouvant la valise où se trouvaient le sucre et le thé : tout a été gobé ; 
et elle conclut en une figure littéraire: "Honnêtes nos gens à notre 
service". Décidément, la seigneuresse est très optimiste même si 
elle doit avouer qu'elle n'a pas dornii, parce qu'elle a travaillé dur, 
ou qu'elle a assisté à des entretiens quelque peu orageux entre son 
mari, les employés, les locataires, etc. 

Quelle que soit cette facon allègre de surmonter les difficultés, il 
ne vient à personne l'envie de partager l'honneur de cette vie de 
seigneur et de seigneiiresse. Tout de iiîêine, i l  fait bon de ren- 
contrer chez cette bourgeoisie, une vie si frugale et si laborieuse; 
cluel contraste avec le confort moderne qui offre trop souvent, hélas, 
des visages fermés, mécontents et boiideurs. 



CHAPITRE II 1 
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par I'tIoiiorable Louis-Joseph GAGNON 

"Interroga majores tuos" ... 

1 )  Prologue d'épopée rurale. 

Comme iious l'avons vu au chapitre précédent la Seigneurie de 
hf[étis a été concédée par le Comte de Frontenac à Sieur Jean-Baptiste 
de Pciras, le 6 mai, 1675. L e  but principal du noble acquéreur était 
sans aucun doute de mettre sur pied l'organisation d'une pêcherie aux  
hareiigs et autres poissons dans cette partie alors inhabitée du pays;  
mais i l  ne semble pas avoir, à ce moment-là, le moindremeiit projeté 
un établissement agricole dans le Bas du Fleuve. L e  fait est que ni le 
Seigneur de Peiras ni aiicun de ses héritiers ne se sont préoccupés de 
concéder la nioindre parcelle de leur donlaine ou d'y établir des censi- 
taires à denleiire. Eux-niênies n'y eurent aucun établissement perma- 
nent et i l  n'est pas niéme sûr  qu'ils y soient venus faire acte de pro- 

.. . 
prietaire. 

Jusqu'en l'année 1802, personne ne parait s'être intéressé effica- 
cemelit à ce territoire lointain. Cependant, à cette date, les droits 
éventuels que possédaient les héritiers de Peiras furent vendus au 
Sieur Mathie\\: i\!cKider, le neveu de cet aiitre Mathiew McNider 
qui fut élu membre de l'.Assemblée du Bas-Canada en l'année 1792. 
Mathiew McNider était le fils de James McNider, originaire de 
Thrane en Ecosse. Ces hlcNimder étaient alors de gros comiiîercants 
de Québec, établis au pays peu de temps après la conquête et qui sem- 
blent y avoir fait fortune, comme tant d'autres nouveaux venus que 
le régime anglais favorisait systématiquement, au détriment de  I'an- 
cieiine noblesse et de  la bourgeoisie canadienne. 

Notre premier seigneur écossais, cependant, ne garda pas long- 
temps sa seigneurie, car il est mort a Quéhec en 1810, à l'âge d e  
quarante-trois ans ;  et, à cette date, i l  n'était déjà plus seigneur de 
Métis, puisque tous ses droits en cette seigneurie avaient été vendus 
au décret par le Shérii, le 10 niars, 1807, à la suite d'un jugement de 
la Cour des Plaidoyers Communs de Québec, et  ils avaient été acquis 
par Sieur JOHN M c N I U E R  pour le prix de  cent-cinq livres, Soit 
moins de $500.00. Ce dernier était le fils de  William McNider et le 
neveu de Mathiexv McNider, l'ancien député, et par conséquent le 
cousin de notre premier seigneur écossais. 11 était né en Ecosse en 
1760, et, venu jeune au Canada, il avait fait le comtiierce a Québec, 
dans les dernières années du dix-huitième siècle, en société avec son 
oncle le député de Kent. 

De  toute façon, lorsqu'il se porta acquéreur, en 1507, des droits 
en ce que l'on appelait alors la "Seigneurie Peiras", il était déjà un 
commerçant très a l'aise et ce fut lui qui s'occupa le premier de mettre 



en valeur le domaine concédé par Louis S I V .  cent-trente-deux ans 
plus tôt. de svrte qiic 1'011 peut dire que c'est J O H N  3fcNIDER qui 
fut le prerriitir pioniiier de la Seigneurie de Métis et de notre chère 
paroisse de St-Octave-de-Métis. 

2)  D E B U T S  P R O M E T T E U R S .  

C'est en 1818 cju'il parait avoir établi à Métis les premiers colons 
cl~ii y ont vécu de laçon pernîanente. C'est à cette date en tout cas 
cl~i'il informait la Chan~hre  d'Assemblée d u  Bas-Canada qu'il avait 
établi en sa seigneiirie environ quarante fainilles écossaises. II est très 
1~ossil)le cependant qiie cjuelques-iitîes d'entre elles y soient venues un 
peu plus ?Ôt, soit peii après la fin des hostilités entre le Canada et les 
Etats-Unis, et que n0.j premiers colons, qui eux-aussi étaient origi- 
naires pour la plupart de la région de Tlirane, aient été des sol(lats 
écossais licencits de I'arniée, à la fin de la guerre 1812-14. Aii moins 
l'un d'eux, en effet, Charles Brand, mieux connu sous le nom de Capi- 
taine Brand, a été un très actif combattant de la guerre de 1812, ail 
cours de laquelle i l  a participe à pliisieiirs batailles, dont celle de Châ- 
teau~iiav où s'illiistra notre Idéonidas Canadien. de Salal~eri-v. Pei1 
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après i l  devenait I'iin (les familiers de notre premier seigneur qui I'iiîs- 
tallait a la "Côte de Métis", sur iine des 1)elles terres de sa seigneurie. 

Notre premier pionnier avait donc quarante-sept ans lorsqu'il se 
porta acquéreur de ce coin de terre gaspgsienne. C'était a n'en pas 
douter un homme entreprenant, riche et très infliient dans les milieux 
de l'Administration et du Conimerce. 11 avait près de soixante ans 
lorsqu'il conîmenqa à s'intéresser au développeinent de son lointain 
domaine. Il y investit des capitaiix considérables, tout eiî demeiirant 
un des plus importants financiers de la capitale, puisqu'il fut l'un des 
foiîdateurs de la preiîiière institiition bancluaire au pays, soit la Ban- 
qiie-de-Qiiébec, dont i l  devint le Vice-I'résident en 1823. 

a )  : Les ozrwiers de la p r e n ~ i è r ~  hecirr. 

Ce J O H N  Mchi l l IkR  devait être grand anîi de William Price, 
aussi coininerçant de !_)uébec et le chef de cette fameuse dynastie de 
comnîerçaiîts de bois qui ont exploité les forêts du Bas-du-Fleuve de- 
puis près de cent trente ans ;  et c'est sans aucun doute à l'invitation 
du seigneur AlTcSider que \I'illiam Price organisa, vers 1830, un nîou- 
lin à scie sur la rivière Métis pour y préparer le bois de  construction 
et de charpente pour expédition soit à Qu&bec ou en Angleterre. De 
sorte que l'on peut dire sans hésitation que \Yillianî Price, le premier 
du noin, fut après le seigneur, le principal pioiînier de cette partie de 
la Seigneurie de Peiras qui est, dep~iis  toujours, connue sous le noin 
de "Grand-Métis". 

Il est i noter cependant que le premier moulin à scie qui ait été 
construit à Grand-hiétis, et qui sans doute à dû être vendu dans la 
suite 2 William Price ou exploité par lui, y aurait été constriiit avant 
1524 par l'ancêtre des Larrivée de Grand-Métis, Sieur Hippoiyte- 



Michel Larrivée, qiii était alors commerçant en la paroisse de Ste- 
1.iice. Ce nioiilii~, cliii se troiivait sur le Fief Pachot, était encore en 
opération en 1829 lorsque Josepli Boucliette. I'illiistrc arpenteur ca- 
nadien-français, fit une enquête en vue de la préparation de son célè- 
bre ouvrage sur la topographie de la Province de Québec, publié à 
Londres en 1831, à la demande du Gouvernement impérial. 

Quoi qii'il en soit, il n'y a pas de doute que cet Hippolyte-Michel 
Larrivée ait été le grand-père du vénérable Michel Larrivée. disparu 
il y a quelqiies années, dont le père a été un des premiers déiricheurs 
de la région de Grand-Métis. C'est de ce cominerqant entreprenant 
que descendent toiis les Larrivée de la Côte de Métis, de mèine que 
ceux de Ste-Flavie. Aiissi 111-1 hommage particulier doit être rendu à 
cette famille douhlement pionnière puisqu'elle s'allia par la suite 
celle du Capitaine Brand pour fournir a notre paroisse tous ces bons 
citoyens dii nom de Larrivée qiie nous y trouvons actuellement et qui 
occupent plusieiirs terres de Grand-Métis défrichées par leurs an- 
cêtres, entr'autres celle de Charles Brand, occupée par son arrière- 
petit-fils, Edgar Larrivée. 

b) :- [.:ne cknrmnnte seignertres~-e, f e l ~ r n z p  de lettres à l'occasion. 

Ide Seigneur John McNider avait épousé une Québécoise aiithen- 
tique, Angélique Stuart, dont la mère, née Cartier, grande-tante de 
Sir Georges-Etienne Cartier, un des pères de la Confédération, était 
canadienne-française. Ce fut la première seigneuresse à s'occuper 
effectivement de notre petite patrie où elle se donna la peine de venir 
passer une partie de I'été, avec son mari, en l'année 1822. Grâce au 
journal qu'elle a tenu de ce voyage dans le Bas-du-Fleuve, il nous 
est possible de connaitre ce qu'était la seigneurie à cette période du 
tout début de son établissement. 

C'est au cours de ce séjour à Métis que Madame McNider eu 
l'avantage de recevoir la première visite faite par Monseigneur Octave 
Plessis, alors évêque de Québec, dans cette lointaine partie de son 
diocèse. Le vénérable prélat, un des pliis grands et des pliis actifs 
évêques de ce siège épiscopal. fameux en toute l'Amérique du Nord, 
fit ilne dernière tournée apostolique dans le bas du Fleuve au cours 
de I'été 1822 et s'arrêta avec sa  suite à Métis, où devait se trouver 
déjà un petit groupe de fidèles. C'est au cours de ce même été que 
le Notaire Joseph IIeGuise de Kamouraska, alors chef-lieu de toute 
la région, vint passer quelques jours chez le seigneur poiir y dresser 
les titres des censitaires déjà établis à Petit-Métis depuis quelques 
années. 

Ll'après le journal de Madame McNider on peut se rendre compte 
parfaitement que la seigneurie de Métis était déjà en plein développe- 
ment lorsqii'elle y vint pour la première fois et y fit un séjour de plus 
d'un mois. Une popiilation de près de cent personnes devait s'y troii- 
ver, se partageant les terres qui s'étendent le long du Saint-Laurent 
de la "Grande-Ligne" jusqu'à la rivière Grand-Métis, puisque, ce 



inêine été, la seigneuresse visite en calèche, par un cheiuiii qui relie 
les deus  rivières. tle noml)reiis ceilsitaires qiii sont logés de iiiaisoiis, 
110urvusde granges et ont déjà eu le temps (le cléfriclier iine lmrtie tle 
leiir lot et tl'y senier tlii grain ; piiisqiie c'est aiissi ail cours de  cc iiiêiiic 
séjoiir qiie fiit coiiimencéc la coiistriiction clii moiilin hanal,, siir le 
ruisseau Urand. au pied de la cliûte qui <y t r o ~ ~ i ~ i t  alors, ri l'eiiclroit 
où s'élève aujourd'hui le chalet du Notaire Jean-Marie Gagnon, édi- 
fié sur les ruines de ce premier mo~ilin de pierres. 

Voici ce qu'elle en dit dans son journal, en date du 10 juillet 1822 : 

"Tool< a very long bvalk after di,nner as far as Our miIl 
which is advincing rapidly. \;ery well intertained to see so niany 
men a t  work: ~nillwright, carpenters, massons, carters for the 
Stones, etc ... Went up a very deep hiIl to see a settler. Found the 
grain there extraording fine and everything around the house 
confortable and ncat. 'J'lie house itself very good and clean but 
riot finished. A most beautiful view of the country around and of 
the mill, from the top of the hill, came down agaiii went home not 
at the least fatigueci after my \valk." 

Il s'agit à n'en pas doiiter de la maison de Charles Branil qui a 
été visitée ce jour-1i par sa seigneuresse. Niille autre n'est si Lien 
située dominant toute la Baie de Grand-i\/létis de même que le moulin 
qui se trouvait au pied de la Côte. 

Le  seigneur lui-iiiênie avait un établissement assez important .à 
Peti.t-Métis, situé sur la pointe la plus avancée de son domaine, près 

Premier phare de Petit-Métis d'une hauteur de 10 pieds 20 octobre 1854. 



Jules Ma,rtin preiiiier gardieii 
de 1'endroi.t oii se trouve aiijour- du Petit-Métis 1874-1879. 
d'hui le phare de Métis. C'est là 
qu'il avait bâti quelques années 
auparavant son Manoir et  de 
nombre~tses dépendances ; et c'est 
là aussi qu'il s'était réservé pour 
lui-même plusieurs terres dont il 
poiissait le défrichement et dont 
la plupai-t sont clevenues la pro- 
priété de l'Honorable Arthiir Ma- 
thewson, qui a reciieilli la succes- 
sion des Fur~uso t i .  derniers sei- 
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gneiirs de Métis. 

Le seigneur McNider avait 
en outre, à Grand-Métis, un cot- 
tage assez considérable, très pro- 
bablenient situé à l'endroit où l'on 
voyait, i l  n'y a pas très longtemps 
encore, les ruines de maisons 
ayant apparteniies aiix Messieurs 
Price, près d u  qiiai de Grand-Mé- 
tis; et c'est dans ce cottage qu'il 
reçiit en juillet 1822, Monseigneur Plessis et  sa suite composée de 
quatre prêtres et qu'il hébergea aussi le curé Prospère-Zacharie 
Gagnon, de Rimouski, desservant depuis 1813 tous les postes de  la 
Côte, du Biç jusqu'à Ste-Anne-des-Monts et  qui était venu à Métis 
pour baptiser les enfants des premiers censitaires catholiques qui se 
trouvaieiit sous sa juridiction et étaient de ses ouailles. 

Voici en quels ternies la seigneiiresse relate dans son journal cette 
visite assez extraorclii~aire : 

"At last His  Emminence (Mgr Plessis) made his appear- 
ance in his barge, accompanied by four Priests. They fired giins 
and we answered from our fort. As the tide was loiv we sent a 
carriage for his Lordship who arrived in safety. Never was 
siich a sight a t  Metis before, al1 the ladies in the neighbouround 
in there best attire came to pay their hommage and ask the 
Bishop's beiiediction and \vent on their knees in great .huriiility 
to receive it. Some of them'had children in their arms to be 
Chritened, but noiîe of the priests were preparccl for that cere- 
inony, so it was piit off to sonie otlier tiiiie." 

11 devait donc y avoir, dès cette date. cluelques fainilles catlio- 
Iiqiies A Grancl-hlétis, p i q u e  le clief di1 tliocèse ie doririait la peine 
[l'y arrêter et que le Curé tle Kiino~islii y a tenu uiie niission tle quel- 
ques joiirs, laquelle coincidait d'ailleurs avec le passage de l'évêque. 



Ces visites pastorales et épiscopales se faisaient alors en goélette, 
bien qu'il y eut un chemin carrossable de la "Pointe Lévis" à la 
"Pointe aux Senelles". C'est par ce chemin que le seigneur McNider 
et son épouse retournèrent à Québec à la fin de juillet 1822. La rivière 
Métis devait cependant être passée à gué et le chemin de la Seigneurie, 
déjà praticable en 1822 le long de la batture, se continuait de Grand- 
Métis jusqu'à la rivière Petit-Métis. Le seigneur, à plusieurs re- 
prises, a franchi en calèche les trois lieues qui séparaient le Manoir 
seigneurial de son cottage de Grand-Métis, au cours de son séjour 
en ses terres. Mais le chemin de voiture ou "chemin du Roi" n'allait 
pas plus loin; et pour se rendre à Matane, où denieurait le seigneur 
Dougald Fraser et sa mère Dame Jane McCullun, veuve de Simon 
Fraser, il fallait passer par la grêve, et ce jusqu'à lS50. 

C )  : Les preîniers censitaires. 

Les Fraser étaient ainis des hicNider et i l  seinble bien qu'ils 
seraient venus de Matane rendre visite au nouveau seigneur de Métis, 
au cours de l'été 1822. 

Cependant, après avoir examiné les contrats signés par les censi- 
taires devant le Notaire DeGuise, on ne peut découvrir que cleux 
colons ,d'origine franqaise, parmi ceux qui ont obtenu leurs titres en 
cette année 1522, soit Joseph Morel et Alexandre St-Pierre. 11 faut 
donc croire que les autres résidents n'étaient pas prêts à passer titre 
avec leur seigneur ou étaient des employés de la scierie Larrivée, 
alors en exploitation à Grand-Métis, et qu'ils n'avaient pas encore 
acquis de terre bu seigneur. 

A cette iilême époque, John Ri[cKider exploitait déjà une impor- 
tante pêcherie en sa seigneurie. Cette "grave", comme on appelait 
alors ces sortes d'exploitation, se trouvait située à "l'Anse-des-Morts" 
et elle était sous la direction de James McNider, un des coiisins du 
seigneur, qui s'était fait concéder plusieurs terres dans la Baie du Sud 
de la rivière Petit-Métis et y avait sa résidence. 

C'est donc au cours de l'été 1822 que le seigneur a consenti les 
premiers contrats notariés rliii nous sont connus, en faveur des censi- 
taires établis depuis q~ielclues années en sa seigneurie. Parmi ceux-ci 
i l  convient de signaler tout spéci;ilement les Smith, les Sim, les Craw- 
ford, les Craig. les Page, les McGugan, les Cainpbell, les McEwing, 
et les Cavell qui, pour la plupart, étaient établis à Petit-Métis, clans 
la région toute prochaine di1 Manoir et i la "Pointe Legatt". Ide vieil 
Angus Campbell était déjà au pied de la côtr à laquelle il a laissé son 
noni et les Page avaient des lots sur la "Côte de Métis", à l'endroit où 
tout récenîment est décédé le dernier occupant de ces terres, Sieur 
Cha~l ie  Page. qui firt longteinps conseiller municipal tant à St-Octave- 
(le-kiétis qu'à I'ricc. et (;raiid-Métis. 

Déji en 1822 ces premiers colons étaient, comme le dit la sei- 
gneuresse dans son journal: "en très bon point", possédaient des 



n~aisons confortahles avec foyer de pierres; et grâce à l'aide du sei- 
gneur, ils avaient défriché une bonne partie de leur lot et pouvaient 
récolter sufiisainnîent pour assurer la subsistaiice de leur fainille et 
garder cles animaux. Tous ces pionniers de Métis ont fait souche et 
furent les ancêtres de cette brave population du village de Métis-sur- 
Mer qui a vécu en bonne hartnoiiie avec nos pères dans la vie muni- 
cipale et sociale pendant au delh de soixante ans, jusclu'à ce que soit 
organisée, vers 189.5, leur propre Corporation Municipale. 

Il est malheureux cependant qu'on n'y retrouve plus plusieiirs de 
ces beaux no~iis d'écossais qui furent pariiii les pioiîtiiers et dont la 
descendance s'est éteinte oii a quitté le pays de Métis: les Broghey, 
les McNicler, les iJ'IcKiiidly, les McMillan, les Cailleron. les Polcliiig 
les Cool<, qui avaient pris des terres au tout début, niais ne paraissent 
pas avoir laissé de descendants mâles à hiétis, car ces noms typique- 
inent calécloniens sont disparus de nos parages. Mais eux aussi, avec 
ceux qui sont venus plus tard, ont contribué à laire de ce coin de 
terre, qu'ils ont arrosé de leurs sueurs, un des plus beaux du Bas- 
du-Fleuve. 

C'est au cours des années suivantes, de 1822 à 1838, que vinrent 
s'établir à Petit-Métis les Astle, les Blue, les i\IcCowan, les Tiirriff, 
les Meiclcle, les McLaren, les McAlister, les Fraser, les Tugguay. 
Plusieurs d'entre eux, avec les Craig et les Smith, ont ouvert le 
deuxième rang, qui fut  longtemps connu sous le nom de "rang des 
Ecossais". 

L'Bglise presbyt6rieime (le la Poiiite Leggatt. 
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JI convient cepeiiclaiit de nientionnrr toiit specialement, parnii les 
toiis lx-eniiers veiiiis, Charles Brand, Hoiioré et William Page dorit 
les descendants sont encore parnii nous et font honneur à leurs an- 
cêtres. Charles Brand. qui fut le premier ciiltivateur de la Côte de 
Métis et dont la terre e- t  occupée par son arrière petit-fils Edgar 
Larrivée, a été l'ancêtre de toiis les Larrivée et des Dufour que 1'011 

retroiive à Price et à Grand-Métis. L'une de ses filles a épousé Sieur 
Michel Larrivée, décédé presque centenaire, i l  y a quelques années. 
I ine  aiitre, Claire-Olive Brand se iîiaria à Frédéric Dufour, II= grancl- 
père de Charles Dufour de Rivière-Blanclie. actuelleii-ient préfet du 
cointé de Matane et aussi de l'abbé André-Albert Dufour de Price, 
curé au diocèje des Trois-Rivières. 

\\Jilliain Page par ailleurs est l'ancêtre de feu Charlie Page ainsi 
que de 1'abl)é Adrien Page, le premier directeur de I'Ecole de Com- 
iiierce de Rimouslti et ii i i  des enfants déjà illustre de notre paroisse. 

Les Astle sont devenus, à la fin du siècle dernier, les pionniers 
du nioiivemerit touriatiqiie vers Métis-sur-Mer et y ont établi les 
magnifiques hôtels qui ont répandu au loin le bon renom de cette 
station estivale, maintenant fameuse dans tout le pays. Brock, Gorcloi-i 
et F r 4  Astle sont parmi leurs plus notables descer~daiits. 

Quant aux Turi-ifi. l'un d'eux émigré en Sasl<atche\van au début 
du siècle, est devenu Sénateur canadien au teiiips de Sir  Wilirid 
Laurier. Durant les deus  guerres niondiales les Fils de ces premiers 
colons de Métis, desceiidaiits des vaillants guerriers de 1812. se sont 
distingués en très graiid nonil~re siir les cliainps de bataille de l'Europe 
et I'un d'eux, le fils de M'ellie Sniith, l'actuel Maire de Petit-Métis, 
a été reconnu ofiiciellenient comine I'un des as de notre aviation cana- 
dienne à la fin dii dernier conflit. 

De combien d'autres dont nous gardons la mémoire, i l  convien- 
drait de faire inentioii en ces modestes pagei; que nous aurions voulu 
plus élaborées. 

"Partis joyeux pour des courses lointaines," ils ont quitté Rilétis 
pour aller chercher fortune aux Etats-Unis. en Ontario ou ailleurs; 
mais ne sont jamais revenus au lieu qui les a vus naitre et qui garde 
la trace de leurs travaiix. 

Si ces lignes atteignent quelques-uns des fils de ces oiivriers de 
la première heure, puissent-ils redire avec le poète: "Et in Arcaclia 
Ego ..." 

3) 1,A P E K I O D E  D E S  J E U N E S  S E I G N E U R S :  H E R I T I E R S  
DE J O H N  McNIDER.  

Coinnie noiis venons de le voir, c'est grâce à I'iinpulsioii considé- 
ral~lr  donnée au iiioii\~eiiieiit de coloiiis;ition par le seigneur John 
McXider qiie s'est oiiverte la scigneiirie de i\/[étis. Il y aurait beau- 
coiip à loiier ( I I I  systèiiie ii~st;iiirk l);ir ce graiid propriétairp terrien 
tl:iiis cette entreprise cliii fiit d'iiiic eiivergiirc surprenante poiir I'é11o- 
que. 



E n  effet, outre la construction d'un n~oulin à farine et d'un moulin 
à scie sur !e Riiisseaii Brand, l'organisation d'une pêcherie à l'Anse- 
cles-Morts, l'installation et l'expansion de son domaine personnel à la 
Pointe-de-Métis, le seigneur s'occupait de financer les premiers co- 
lons à qui il avait concédé des terres. Ceux-ci furent pourvus d'ins- 
truments aratoires. de lingerie et vêtements et de nourriture diverse. 
Be  pliis le seigneur s'était engagé de les soutenir de ses deniers et de 
ses marchandises duraiit les deux premières années de résideilce. 

A cette fiil, il avait aménagé un niagasin assez important et 
construit ou acheté divers genres d'embarcations, barges et goélettes 
pour approvisionner son établissement et en expédier les produits à 
l'extérieur. 

Bo~icliette, faisant enquête pour la préparation de son ouvrage 
siir "The British Doininion on North America" piihlié en 1531, vint 
à Métis ail cours de l'année 1829. Les pages qu'il a écrites, a la siiite 
de ce voyage, sur  I'imrportance de ce poste, nous permettent de cons- 
tater avec étonnement et admiration que l'organisation du seigneur 
John McNider était poussée à un rythme que l'on ne pouvait trouver 
nulle part ailleurs. Aussi i l  n'y a pas de doute que si ses successeurs 
avaient pu continuer l'œuvre à cette allure quelques années d e  plus, la 
Seigneurie de Métis aiirait connu un développement fantastique dont 
toute la région aiirait goûté les bons effets. 

I l  convient de rappeler en effet que le seigneur avait établi dans la 
baie de Petit-Nlétis une cale-sèche pour les navires et i l  y prévoyait, 
peu avant son décès, l'établissement d'un port de mer facile d'accès, 
pourvu d'un poste de pilotage pour tout le fleiive St-Laurent. 

Il est assez probable que plusieurs des barges qui desservaient la 
seigneurie y ont été construites, car le commerce maritime à cette 
é p q i i e  était en granid honneur et les forêts vierges de la région pou- 
vaient fournir les bois de hautes futaies nécessaires pour ce genre de 
construction. L a  mort de notre premier pionnier mit fin à ce 1)eau 
rêve dont la réalisation était à peine commencée et jamais ne fut 
complété l'établissement d'iin chantier maritime au hâvre de Petit- 
Métis. 

A cette période, c'était un M. Hay qui avait la direction de la 
pêcherie de Grand-Métis et i l  faisait un succès de cette entreprise qui 
en une seule saison rapporta à son propriétaire ail delà de 1500 livres, 
c'est-à-dire environ $7,000.00. L'agriculture qui était à ces débuts 
faisait déjà espkrer de beaux succès puisqu'en 1829 on a récolté à 
Métis 8,000 I)oisseaux de  grains et légumes pour l'exportation, après 
y avoir t io~ivé  la siil)sistaiice de cent-dix habitants et le fourrage né- 
cessaire B I'eiîtretien de dix-neiif clievaiix, quatre-vingt bêtes à cornes 
et cerit-cinquante porcs et inoutons. 

Adaiil L .  McNider, le père de ilos jeunes seigneiirs: Tohn et 
Miillia~n, héritiers de leur grand-oncle John McNider, semble avoir 



été le gérant général de toute l'affaire et  le représentant officiel du 
seigneur à Petit-Métis. Hugh McNider, 1111 autre neveu du seigneur, 
qui lui aussi avait une terre en la seigneurie et y demeurait en perma- 
nence, était le c011iniis et le comptable ,de cctte importante entreprise 
de colonisation. Quant ail seigneur lui-même il avait continué de de- 
meurer a Québec où il est décédé au cours de l'année 1829. 

a )  :- Le Chcnri?z I<ctn,pt, route mi l i i a i~c .  

A la mort du seigneur John McNicler commence une ère nou- 
velle pour la seigneurie de il'létis et elle aiirait certes vu un grand ra- 
leiitisseinent clans son dévelopl~eiiient, n'eut été I'événe~iieiit cl'inipor- 
tance cllie fiit la constriiction tlii clieiniii Kenipt, route iiiilitaire eiitre- 
prise cette période par le (;ouvernement Inipérial poiir relier les 
WIaritiiiies au fleuve St-l.aurent. 

Ce projet d'envergure était en ,bonne voie de réalisation au ckécès 
de John McYicler et c'est lui sans aucun doute qui en avait préconisé la 
construction et qui avait amené les autorités gouverneinentales à en 
entreprendre l'exécution. Effectiveiiiei~t. c'est en 1824, soiis I'adniinis- 
tratioii de S i r  James Keinpt, gouverneur-général des colonies an- 
glaises en Aniéiique, qiie le premier relevé de ce chemin militaire fut 
effectué par Jaiiies Crawford qui pénétra dans la forêt par le Ruisseau 
Brand et explora vraiscml~lal~le~iie~it  toute la région intérieure de la 
seigneurie de Plétis, jusqu'à la tête du Lac iVIatapédia. , 

E n  1529 eut lieu i.ine nouvelle exploration dirigée par M. Wrn. 
Macdonald, qui traça la route de pénétration où elle se trouve au- 
joiird'hui et que l'on conmît depuis sous le noni d e  "Clieinin Kempt". 
Les travaux de déblai coinniencèrent en 1530 sous la s~~rveil lance du 
inêine Monsieur MacDonald et  d u  Major Wolfe, ingénieur de  I'ar- 
i-iiée, et ils furent terminés en 1832. Ce chemin, construit pour fins 
militaires, avait son point de départ 5 Grand-Métis pour déboucher 3 
à la Pointe de Restigouclie, au fond de la Baie des Chaleurs. T l  devait 
servir au transport des dépêches et des troupes entre Québec, la 
Raie ,cles Chaleiirs et les provinces iilaritimes. Les autorités militaires . 
de Québec entendaient y rnainteiiir, non seulement des courriers. niais 
aussi des pnstes poiir assurer la protection des voyageurs ail coiirs CI'LIII 
trajet d'au delà de cent inilles en forêts vierges, clii'il fallait traverser 
poiir passer clil versant du St-Laurent i celui de la Baie-des-Chaleurs. 

J,e preniier poste d'importance établi sur cette route, le fu t  à la 
tête du Lac Matapédia, siir la rivière St-Pierre, un peu en drhors de  
l'actuel village de Sayabec. L.e gardien d e  ce poste fut Pierre Rrochu 
qi!i est venu se fixer à la tete du Lac Matapédia en 1833 et  v a vécu 
jusqu'a la date de sa mort, enlS71. 

Pierre 13rochu était le père di1 premier Brochu qui s'était etabli 
à Petit-Miltis et l'ancêtre dc tuus les Biochii de la région, ainsi que des 
T3lais tlc la v:illée de h'[atnl>étlia. II s'était iiiarié eii secotides noces, en 
1849, à Marceliiie Duinas, fille de iloseph Dumas de Métis, qui de- 



meürait sur le Chemin Kempt et ce preniier colon de la Vallée ftif 

enterré dans le cimetière de St-Octave-de-Métis qui se trouvait être 
celui de sa paroisse religieuse, puisque notre curé eut la desserte de 
toute la région de la Matapédia jusque vers 1873. 

Le chemin Kempt ne fut pas construit avec beaucoup de soin et 
resta une route difficileinent praticable jiisqu'en 1840. II n'y a pas de 
doute que les coiirriers qui transportèrent la malle et tous les dépêches 
officiels de Métis à Restigouche furent des habitants de notre pa- 
roisse qui demeuraient le long de ce chemin Kempt entre Grarid-Métis 
et la paroisse actuelle de Padoue. La terre à Miller fut alors concédée 
pour I'établissemeiit cl'uti poste secoiidaire à quelque ciiiq milles du 
fleuve. 

C'est ainsi que ce chemin n-~ilitaire devint en inênie temps un 
chemin de colonisation. qui a permis, dès avant 1850, l'établissement 
de iiombreux colons siir cette partie de son parcours qui se trouve 
entre la paroisse de  St-Octave et celle de St-Moïse. 

Cette voie nouvelle fut la seille route desservant toute la région 
jusqu'en 1867, date ou fut terminé le chemin Matapédia qui remplaça 
le cheinin Iiempt cornine artére principale entre St-Moïse et Ste-Fla- 
vie, dès la première aiinée du régime de la Confédération. C'est donc 
vers cette période que ce sont établis en la Seigneurie de Métis les 
Duinas, les Jalbert, les Charette, et sans doute aussi les Jean, les Mi- 
chaud, les Ouellet puis les Desrosiers que l'on retrouve, lors de la 
fonclation de la paroisse, installés le long du Cheiniti Kempt jusqu'à 
Tartigou. 

b )  i?I onsieztr Price: un grand forestier 

Durant la même période les Messieurs Price de Québec ont 
organisé l'exploitation forestière de la Seigneurie de Métis. Dés 1820 
nous l'avons vu, \Villiam Price avait préparé un grand projet d'indiis- 

. trie forestière, de concert avec le seigneur John McNider qui, s'il 
n'y fut pas donné suite iniiiiédiatement, servi de point de départ à 
une entreprise que ses héritiers ont continué avec grand succès jiisqu'à 
nos joiirs. II est certain qu'en 1836 M. Price possédait à Graiicl-Métis 
iin inoulin très considérable oii se préparait le bois de coi~striiction et 
de charpente pour expédition aiix chantiers maritimes de Québec et 
aussi pour exportation en Angleterre. L'abbé Ferland, ail coiirs d'une 
course apostolique qu'il fit avec Mgr Turgeon, archevêque de Québec, 
dans la région du Bas du Fleuve aiilsi que dans la Raie-des-Chaleurs 
note dans son journal de voyage, à son passage A Métis, que les scie- 
ries Price ont déjà une allure imposante et clue toutes les eaux de la 
baie laissent voir de noinbreux déchets de bois qui y flottent au gré des 
vagues: et il déplore que ce progrès de l'industrie ait eu pour rançon 
d'affecter la pêche aux saumons dails la IZivière i\llétis. jiisqi.ie Iri Ia- 
meiise pour les prises qu'on y taisait. Cette observation du  respcc- 
table voyageur, nous permet de conclure que l'exploitation de NI. 



Price avait déjà une iiiiportance coiisidérable à cette période et que, 
déjà vieille de quelques années, elle devait remonter sans doute à 183G. 

Je n'ai pu trouver à quelle date exacte le premier moulin fut 
érigé sur les bords de la rivière Métis, mais il est certain que dès 
1820 et dans les années qui ont suivi, les armateurs de  Québec, par 
l'entremise de William Price, sont venus très souvent à Grand-Métis 
s'approvisionner de bois pour la construction de navires, étant donné 
que le bois de grandes dimeiisions nécessaire i l'érection de la iiiâ- 
ture des superbes voiliers du temps se faisait de plus en pliis rare 
dans la région avoisinant Québec. L a  richesse de nos forêts et les 
facilités fournies par la rivière Métis pour leur exploitation oiit su1)sé- 
clueininent amené ces Messieurs à se porter accluéreurs des droits en 
la Seigneurie du ('Lac Métis", concédé vers 1700 à l'un des fils de  
NIathieu Danioilrs. Ils acquirent ce niagnifique domaine à la fin du 
siècle dernier et c'est ainsi que cette immense réserve forestière 
est devenue une source de richesse permanente pour la Cie Price 
Brothers qui en fait l'exploitation depuis près de cinquante ans. 

c)  :- I,e Fief Pnchot et les Demoiselles Drapenzt. 

C'est aussi diirant cette période qiie se sont établis les preiuiers 
colons du Fief Pachot le long d e  la Rivière Métis, pour former le 
faubourg de Grand-Métis, aiiisi qiie ceux des rangs A.  & B. du Can- 
ton Cabot. U n  peu plus tard, ce coin de la Seigneurie "Levage-et- 
Thibierge", qui fait partie de notre paroisse et que l'on désigne depuis 
toujours sous le nom de "Grancl-Remou", a connu ses premiers habi- 
tants: les Banville, les Ross, les Boutin, les Ouellet, les Choiiinard, 
les Lepage et les Saintonge. 

Effectivement. les L)emoiselles Drapeau de Rimouski. héritières 
de feu Joseph Drapeau, étaient alors seigneuresses, non seulement du 
Fief Pachot, mais aussi de la Seigneurie Lepage & Thibierge. Dès 
1830 elles poussèrent la colonisation de ces deux seigneuries d'a1)ord 
le long du Flet~ve, dans la paroisse actuelle de Ste-Flavie, mais aussi 
le long de la Rivière Métis, qui traverse tout le Fief Pachot et l'arrière 
de la seigneurie "Lepage et Thivierge". C'est donc grâce à elles si 
nous avons vu s'ouvrir à la civilisation cette belle partie de la pa- 
roisse qui se trouve actiiellement entre Price et Ste-Angèle, dans ce 
beau coi11 du Grand-Remou. C'est d'ailleurs en l'lionneur de ces 
deinoiselles que les paroisses de Ste-Flavie et de Ste-Angèle ont été 
baptisées prenant chacune le nom de leur niarraiiie respective: Ste- 
Flavie fut ainsi noi-iiinée en I'honneiir de Flavie-Angélique Drapeau 
et Ste-Angèle en l'honneur de Louiae-Angèle, mortes toutes deux 
célibataires ni1 iiîilieii du siècle dernier. 

Le  fa~ibourg de Grand-LbTétis. à la siiite cle 1'ttat)lisseineiit des 
scieries Price à I'einbouchure de la rivière, a corinu un essor et une 
~ rospé r i t é  considérablrs. La  plupart des ouvriers qui travaillaient au 



n~ouliii avaient letir niaison dans la Cbte du Pont et  de chaqiie côté 
cle la roiite rliii contliiit de Grantl-i\/Iétis à I'rice. Celle-ci était alors 
coniltic suil.; le iioiii de "1.;~ livute (lu Uoiiiiiiiie". l'lusieiirs riiissi 
&tajelit étal~lis sui. la roiite qiii coiitliiit St-Oct:ive, point de départ 
(Iii fanieux Chen.iiii Ke~iipt. Ce groiipenieiit avait iine telle iinportance 
dès 1850 clii'oii le corisidérait coiiiine le poste le pliis inarc1ii;~iit de la 
Côte par le coinmerce et l'industrie qi!i y florissaient, alors qiie &la- 
tane et niêiiie Rimouski végétaient encore en une période cle stagiia- 
tion économique. Ce village possédait un notaire, plusieurs marchands 
importants, des artisans de tous métiers, des navigateurs nombreux 
pour le chargement et l'expédition du bois marchand, une hôtellerie, 
un bureau de poste ct télégraphe, des charretiers et postillons en 
grand noitlbre. L'inspecteur nlunicipal du coiiité, M. Paul Jones, y 
avait sa  résidence ainsi que nombre de  familles importantes, soient 
celles des Fitzback, des Lamontagne, des ~Uartin,  des Dauteuils, des 
Gagné, des Moreau, des Page, Ouellet et Mignier. 

Aussi est-il surprenant que tous ces citoyens influents et déjà à 
l'aise n'aient pu obtenir la construction, en cet endroit, de la première 
église paroissiale dont le site, 011 le sait, fut définitivement fixé au  
milieii des pauvres gens du troisième rang, par les autorités religieuses 
du teiiips, qui prévoyaient dès ce iiioment un développement consi- 
dérable de la localité vers l'intérieur des terres et la vallée de  la illata- 
~ é d i a .  Le  commerce ~iiaritiine y était tr6s florissant à cause de la venue 
à Grand-Métis de  plusieurs voiliers océaniques qui s'y rendaient 
prendre chargenient du bois de construction destiné à l'exportatioii. 
Les quais des Messieurs Price couvraient toute la berge droite di1 
bassin et s'étendaient jusclii'aii pont actuel; et, de niai i iioveinbre, les 
barges de transbordeinent faisaient sans cesse la navette entre la ri- 
vière et les gros navires ancrés au large, à l'abri de la "Pointe aux 
Snelles." 

Les niarchancls d e  Grand-Métis avaient chacuii leur conimis- 
marinier dont la mission était de  se rendre en vitesse rencontrer le 
capitaine di1 navire arrivant, afin de pouvoir I'approvisioniîer en toute 
espèce de marchandises; et, ba i1  temps mauvais temps, il fallait avoir 
l'oeil ail guet pour ne pas se laisser devancer par un concurrent. Plu- 
sieurs de ces commis-voyageurs maritimes y ont laissé leurs os et 
ceci prouve que, dans cette lointaine période, le commerce avait déjà 
ses héros obscurs. C'est ainsi que. s'edifièreiit de grandes fortunes et 

que les Lamontagne. les Gauvreau, les Dionne et les Landry ont ac- 
quis une réputation de geris d'affaires qui s'étendaient de Québec à 
Gaspé. 

Les Messieurs Price y avaient eux-mêmes un magasin important 
ainsi cliie M.  Page et cllacun de ces établissenients s'élevait alors tout 
près de la route qui conduit au  pont qui traverse la rivière Métis. 

Tout ce faubourg est aujourd'hui disparu, mais le souvenir en 
est encore vivace parini les anciens qui ont connu la splendeiir et  le 



déclin de ce port-de-nier, naguère grouillant d'activité. L a  construc- 
tion d'iiii îheiiiin-de-fer 3 l'int6rieiir ainsi cjiie I'arnéiiageineiit de 
iiouvelles scieries au village de Price en ont précipité la disparition. 
C'est de la même façon qu'on a vu s'évanouir plils tard le faubourg du 
"Sunimet" que la coiistruction de I'Int~rcolonial avait fait naître entre 
le troisième et le quatrième rang, inais que h venue du Cheniin-de- 
fer-de-Mataiie a ruiné et fait disparaitre coinplèteinent. 

Durant toute cette période tle croissance de la Seigneiirie se 
trouvaient encore à Métis de nombreux fils des pi-en-iiers occupants du 
sol: les sauvages de la trihii des Maléchites. Ceux-ci étaient répartis 
en deux groupements et avaient leur habitat les uns dans l'Anse-des- 
Morts, tout près de la pêcherie sédentaire qu'y avait établie le premier 
seigneur; et il n'y a pas de doute qu'ils en furent dès le début les prin- 
cipaux desservants, car ils avaient de grandes aptitudes pour la pêche 
en mer. Les autres avaient letir campement le long de la rivière Métis, 
sur cette belle pointe de terre, aujourd'hui comprise pour une bonne 
partie dans la paroisse de Ste-Angèle, et qui est située en aval de 
l'embouchure de la rivière Neigette. C'est à ce dernier endroit d'ail- 
leurs qu'on a voulu bitir, vers 1850, la première église catholique dont 
la construction s'inlposait dans la mission de Métis. Le nombre de ces 
aborigènes devait être de plus de deux cents, avant 1840, mais il était 
dé j i  réduit ail chiffre de cent-trois lorsque le curé Blanchette vint 
prendre charge de sa cure, en 1955. Ils portaient pour la plupart des 
noms f ran~a i s  et étaient de religion catholique. L'on peiit par les ar-  
chives de notre paroisse, trouver trace de leiir préselice à Métis jus- 
qu'en 1885, alors que ce qui en restait est allé rejoindre d'autres grou- 
pements à Restigouche, Cacouna et Bersinlis. 

4) LES P I O N N I E R S  D U  T R O I S I E M E  RANG, FONDA-  
T E U R S  DE L A  P A R O I S S E  

C'est après 1840 que le territoire de ce qui constitue aujourdJ- 
hui la partie centrale de la paroisse de St-Octave-de-Métis a connu 
son premier développenient; et c'est plus particulièrement sous le 
régime des Seigneurs Furguson que les colons de souche canadienne- 
française se sont introduits dans la Seigneurie pour faire du troisième 
rang actuel, qui en est le plus beau, le noyau qui a servi à constituer 
la paroisse catholique dont nous fêtons cette année l'heureux centenaire. 

Ce début de colonisation au troisième rang a amené en la Sei- 
gneurie de Métis des citoyens d'un caractère et d'un nombre assez 
imposants pour forcer, dans la suite, les autorités religieuses à y fixer 
le site de !la première église et le centre de la paroisse, alors qu'un 
établissement bien plus considérable existait déjà à Grand-Métis. 



Lcs  g1orieu.z ancêtres: 

Ces preiniers cuioi-is caiiadieiis-fraiiçais btalblis B St -Oc ta~c .  
étaient presque tous originaires de la région de Kamouraska. Ils 
venaient soit de Rivière-Ouelle. de St-Denis, de Saint-Philippe, de 
Ste-Hélène et  quelques-uns de St-Louis même, jusqu'à cette époque 
chef-lieu du Bas d,u Fleuve. Parmi ceux-là, il convient cle inen- 
tionner tout particulièreincnt les Lebel, les Bérubé, les Boucliard, 
les Mignot, les Hiidon dit Beaulieu, les Pelletier et les Lévesque, 
tous (descendants de ces vaillants canadiens qui, à la Rivière-Ouelle 
en 1690, lors de la tentative de  l'Amiral Phipps pour s'emparer de 
la Nouvelle-France, oiit repoussé, sous la direction de leur curé, L'Ab- 
bé de Francheville, une attaque d'un fort détachement des armées 
anglaises et américaines qui cherchaient à se rendre maîtres cle la 
Côte-Sud, pour pouvoir ensuite plus facilement investir Québec. Cet 
acte d'héroïsme, dont l'histoire du temps fait mention, a permis dans 
la suite à M. de Frontenac, de répondre aux  Bostonnais par la 
boz,/,çhe de ses canons et de repousser l'armée entière des envahisseurs 
aii combat de la Canardière. Aussi cette épopée mérite-t-elle d'être 
signalée. N'est-elle pas à I'lionneiir des ancêtres de nos premiers 
colons d e  Métis? 

La tradition a retenu les noms de tous ces vaillants défenseiirs 
dii sol qui n'ont pas craint, malgré leur petit nombre, de faire face 
à une troupe de soldats régiiliers, bien organisée et  soutenue par 
une flotte puissante. Les preiniers citoyens de St-Octave: Gédéon 
Lebel, Augustin Béruhé, Vidal Hudon-dit-Beaulieu, Anselme Mi- 
gnot, Nloyse, Isaac et Ignace Lévesque, Paschal et Raphaël Pelletier 
qui dès avant 1850, sont venus s'établir clans le troisième rang de 
Métis, originaient de la Rivière-Ouelle et étaient les arrières petits- 
fils de ces héros authentiques dont plusieurs d'entre noiis peuvent se 
réclamer comme de  valeureux ancêtres. 

De qwedques héros obscurs, dont les noms sitrgissetzt ci In licrrzière 

I l  est assez difficile de déterminer qui a été le premier de  ces 
fils de héros à (prendre iine terre au troisièine rang. Il apparaît cer- 
tain, cependant, d'après les actes conservés a u  bureau d'enregistre- 
ment de Rimouski, après 1841, date 'de l'ouverture de ce bureau, que, 
dès 1945. un nommé Charles Mercier, résidait déjà dans la Seigneurie 
de Métis, sur le "Chemin Kenipt", près de l'endroit oii le ruisseau 
Mercier traverse ce chemin. 

P a r  ailleurs, vers le même temps, Prudent Gendron et  ses fils 
Octave et Béloni ont possédé des terres au troisièine rang, le long 
du même chemin. Benjamin Lévesque et Barthélémi Dubé y étaient 
aussi propriétaires de lots. Il apparaît de même que Sieur Honoré 
Chauret aurait acquis, dès avant 1850: la première terre de la partie 
ouest dii troisième rang de la Seigneurie, sur iaquelle l'église parois- 
siale fut érigée dans la suite. P a r  ailleurs, dès 1849, étaient déjà 
établis dans la partie du troisième rang qui s'étend à l'ouest de  l'église : 



Firniin Hudon, l'arrière grand-père des Hudon de Mont-Joli et de 
ceux de St-Octave, Féréol Tiirgeon et Vital Diimas, dont les des- 
ceiiclants ont possédé des terres dans la région du Cabot jusqu'a ces 
dernières années. 

JI convient de signi~ler cependant que le troisième rang de la 
Seigneurie de Métis parait avoir été colonisé tout d'abord dans sa 
partie Est, c'est-à-dire la pliis proche du village de Petit-Métis où 
résidait le seigneur. 

U N E  NOBLESSE TERRIENNE : 

De toute façon, il est bien certain que le premier colon d'im- 
portance qui ait ouvert cette partie du troisième rang a été Sieur 
Gédéon alias Gaudiose Lebel venu de Kamouraska s'établir à Métis 
avant 1850. Ce vénérable chef de famille était le père d'au moins 
trois fils: Romain, Georges et Xavier qui ont fait souche à St-Octave 
et de qui descendent toutes les familles Lebel que nous y retrouvons 
actuellement. 

Gédéon Lebel en 1855, lors de l'organisation de la paroisse, dont 
i l  fut le premier marguillier, possédait, en son norn, au moins quatre 
terres a St-Octave et y avait bâti un moulin à farine qui a été en 
opération jusqu'à ces dernières années. Il est l'ancêtre non seule- 
ment de Messieurs Alphonse et Antoine Lebel, mais encore des Beau- 
lieu, des Richard et des Moreau, familles alliées à la sienne par ses 
filles. Son principal établissement dans St-Octave, une des plus 
belles terres du troisième rang, est encore occupé par son arrière 
petit-fils Gédéon. De cette même famille descendent les Notaires 
Octave et Alexandre Lebel de Matane et plusieurs notables citoyens 
de la Vallée de Matapédia. Les plus âgés se souviennent encore, sans 
aucun doute, de l'ancien curé de Ste-Angèle, le révérend F.-X. Lebel, 
qui était lui-même fils de François-Xavier et petits-fils de notre pre- 
mier concitoyen, Gédéon Lebel. 

Vers la même époque sont venus s'établir dans le troisième rang 
les familles B.érubé, Lévesque, Bouchard, Mignot, Beaulieu, Pelletier 
et Richard. 

Parmi celles-la, une des plus considérables était sans contredit la 
famille d'Hyacinthe Boitchard, qui serait venue de Cacouna avec ses 
cinq fils, dont deux au moins ont laissé des descendants à St-Octave, 
soit Eiie et Joseph, qui se sont d'abord établis dans le troisième rang. 
Sieur Georges Bouchard, fils d'Antoine, qui cultive encore la terre 
ancestrale, est l'arrière petit-fils de ce premier pionnier. C'est aussi 
de Joseph, le premier du nom, que descend Lociis-Philippe Bouchard, 
cultivateur prospère du troisième rang, qui lui-même habite la mai- 
son bâtie en 1855 par son arrière grand-père Ignace Lévesque. D'F,lie 
Bouchard, fils d'Hyacinthe, descendent les Bouchard du quatrième 
rang, spécialement Monsieur Elzéar Bouchard, un des plus hono- 
ra,bles pères de famille de l'époque actuelle, et Madame Jean-Thomas 



Michaud. Ce dernier par sa mère descend lui aussi du premier 
Bouchard de St-Octave. 

Des vieilles familles: 
Voyons cependant, d'un peu plus près l'origine et I'histoire de 

ces premières familles qui ont un droit particulier d'être mises à 
l'honneur, puisqu'elles ont participé à la création de cette belle com- 
munauté, déjà florissante en 1855. 

Les notes qui suivent sont forcéillent incomplètes e t  ne com- 
prennent pas, malheureusement, les noms de tous les pionniers de 
cette période initiale. Nous avons dû nous borner à ne citer que 
les familles dont la descendance peut être retrouvée en notre paroisse 
et qui dccrnnt cent ans ont le plus contribué à son développement et 
à la création du bel esprit civique qui l'anime. L'auteur s'excuse, 
dès maintenant des oublis qu'il aurait pu faire, et qu'il sera le premier 
à regretter, mais les intéressés comprendront que, dans un aussi 
court temps, on ne peut résumer parfaitement l'histoire de quatre 
générations. 

H O N O R E  C H A U R E T T E :  A N C E T R E  DE LA F A M I L L E  
T H E R I A U L T  
Voici le plus ancien et l'un des plus remarquables citoyens de 

St-Octave, dont le souvenir doit être gardé avec respect et recon- 
naissance puisque c'est lui qui, en 1855, donna à la Fabrique la terre 
qui lui appartient encore, et qui a facilité, par son dévoiiernent à la 
chose publique, la construction de notre première église. L a  fa- 
niille1 Chaurette venait de st-Luce et était établie dans la partie de 
cette paroisse qui, après 1850, a formé la paroisse de Ste-Flavie. L a  
première terre acquise par Honoré Chaurette à St-Octave, l'a été 
en 1840 d'Anselme Mignot qui s'était établi quelques années aupa- 
ravant le long du chemin Kempt, sur la propriété aujourd'hui occupée 
par Sieur Albert Martin. Cependant un peu plus tard, Honoré Chau- 
rette se portait définitivement acquéreur de la dernière terre de la 
seigneurie, dans la partie ouest du troisième rang, et c'est là qu'il 
vivait en 1855, lorsqu'il céda une partie de son lot pour la cons- 
truction de l'église. Honoré Cnaurette possédait aussi d'autres pro- 
priétés dails le troisieine rang et son fils Honoré Js y a vécu de nom- 
breuses années. Le principal établissement de notre premier citoyen 
Honoré Chaurette passa ensuite à son gendre Sieur Paul Thériault 
Sr.  qui a été l'ancêtre de tous les Thériault de St-Octave et spéciale- 
ment de Sieur Paul Thériault Jr, qui fut le fondateur de la paroisse 
de Pado~ie, et cle Sieur Louis Thériault, un de nos plus progressifs 
cultivateurs de l'époque conten~poraine, dont la famille nombreuse 
fait grand honneur a notre localité. Ce vénérable ancêtre Chaurette 
fut Maire de la paroisse, un des premiers marguilliers et membre de 
ia Commission Scolaire. Bien qu'il n'ait pas laissé de descendance 
mâle à St-Octave, le souvenir de  ses oeuvres doit être gardé comme 
un précieux héritage par tous ses arrières petits-enfants (lui viveiît 
encore nombreux dans le territoire qui fut  avant lgOO la grande Pa- 
roisse de St-Octave. 



L A  F A M I L L E  L E B E L :  

Toiis les LeIlel de St-Octave clescentlent de Nicolas et Jean Lebel 
( le  la Rivière-Oiielle Ceux-ci y étaient déjà établis en 1690 et ont 
participé au combat contre les soldats de Phipps, sous les ordres de 
leur curé, ail printeiiips de  cette glorieuse année. Gédéon Lebel, le 
premier (le la lignée venu à Métis, était n é  à Kaniouraska en 1808 
et s'était marié en 1831 avec une jeune fille de la Rivière-Ouelle, 
Marie-Ange Lévesque. On peut fixer entre les années 1546 et 1548 
l'époque de son arrivée en notre paroisse. Il avait vécu aux Trois- 
Pistoles quelques années auparavant et lorsqu'il s'est établi chez nous, 
i l  avait trois fils, dont l'aîné était déjà prêt à fonder son propre 
foyer. Il avait aussi plusieurs filles qui se sont presque toutes mariées 
à des citoyens de St-Octave. Ses fils Romain et Georges étaient déjà 
propriétaires en 1555 et avaient leur banc à l'église. Romain y a 
épousé Thècle Richard, fille ule Lambert et fut le père de Polydore, 
Joseph, Georges et Romain qui ont tous fait leur carrière à St-Octave. 
Le fils de Polydore, Joseph, y occupe encore une terre venant de son 
grand-père et les deinoiselles Lebel, filles de Joseph à Rcnnain, ont 
laissé parmi les contemporains le meilleur souvenir comme institu- 
trices d'un grand mérite. 

Les autres fils de Gaudiose qui s'établirent à St-Octave furent 
Georges et François-Xavier. Ce dernier a bâti, avec son père, le 
moulin à farine qui a été longtemps en opération à l'extrémité est du 
troisième rang. Il fut le père de Georges connu comiiie meunier, et 
de ,Cyprien dont le fils Léonce, occupe encore la propriété. 

De Georges, second fils de notre premier pionnier, sont nés, 
entre autres: Alphonse, Antoine, Aimé, Octave, Fortunat, Oliva et 
Emile Lebel; le fils d'Alphonse occupe encore le bien ancestral dans 
le troisième rang de St-Octave et est un de ceux dont il convient 
de célébrer spécialement la fidélité à l'héritage familial. 

Les enfants d'Antoine ont, eux aussi, continué la tradition si 
honorable des preniiers Lebel et l'un d'eux, Aiiibroise, cultive encore 
une belle terre dans le troisième rang. Les gendres de Gédéon Lebel, 
Ludger Richard, Ferdinand Moreau et F.-X Baulieu figurent parmi 
les principaux citoyens de notre localité. Ce vénérable ancêtre qui fut  
marguillier, Maire et PrCsident de la Coiiiinission Scolaire de St- 
Octave, a donc été notre plus remarquable pionnier par I'aiiipleur de 
sa -descendance et l'un des plus *honorables citoyens d e  notre paroisse. 
Un  homii~age spécial doit lui être rendu à l'occasion des fêtes du 
centenaire. 

AUGUSTIN B E R U B E  E T  S E S  DESCENDANTS : 

Tous les Bérubé de la région du Bas du Fleuve descendent de 
Damien Bérubé, le premier du nom venu en la Nouvelle-France et 
qui s'établit à la Rivière-Ouelle au milieu du dix-septième siècle. 
11 fut  l'un des pionniers de cette paroisse modèle. Bien qu'il soit 



décédé avant 1690, ses fils étaient déjà en âge de soutenir l'honneur 
de soli nom, à cette époque troublée de notre histoire. Son arrière- 
petit-fils, /iiigiistin Bériihé marié à Marcelline Paradis, fiit iin cles 
tout premiers pionniers de St-Octave, où il vint s'6tahlir avec sa 
famille vers 1846. Un  frère de Marcelline Paradis, connu soiis le 
noni cl'Etienne, venii i i i i  peii plus tard A St-Octave, fut l'ancêtre cle 
tous les Paradis que l'on retrouve encore en notre paroisse. Men- 
tionnons François, Thomas et Joseph Paradis qui y vivent encore. 
Aiigustin Bérubé fut membre de la ;Commission Scolaire lors 
de sa formation et du ,Conseil Municipal après l'organisation 
de la paroisse. Son fils Lo~iis, père d'Augustin, Joseph-Philippe 
et Jean, continua la lignée dans notre localité. En  1858, lors 
de la confection du premier cadastre, à la suite de l'abolition des 
droits seigneuriaux, Augustin Bérubé possédait quatre terres en la 
Seigi-ieurie de Métis. Ses fils Louis et Martial y avaient aussi leur 
étabiissement. Ses quatre filles se sont i~~ar iées  à St-Octave et ont 
eu une nombreuse descendance dans toute la région. P a r  sa fille 
Césarie, mariée à Edouard Gagnon du Canton McWider, vers 1954, 
i l  a été le grand-père de mon père, feu le notaire Paul Gagnon, et 
aussi de mon oncle, le Révérend Augustin Gagnon, premier prêtre 
baptisé dans la paroisse. Il est aussi l'arrière grand-père des fils 
cle Jean Bérubé qui demeurent encore dans notre localité. 

40 L A  F A M I L L E  BOUCHARD :- 

Tous les Bouchard du Bas du Fleiive descendent du même 
ancêtre: Michel Bouchard, père de François, tous deux héros de la 
Rivière-Ouelle. Le premier à venir s'établir à St-Octave, en même 
temps que les Lebel, les Bérubé et les Beaulieu, s'appelaient, on l'a 
vu, Hyacinthe Bouchard et était le fils de Joseph Bouchard et de 
Marie-Josephte Lévesque, mariés a Ste-Anne d e  .la Pocatière en 1792. 
Hyacinthe avait lui-même épousé, à la Rivière-du-Loup, en 1828, 
Mathilde Dion et était le père d'Elie et de Joseph Bouchard, du 
nombre des premiers colons de notre paroisse; le père de Thomas, 
Louis et Gédéon qui n'ont pas laissé d'héritiers chez nous. 

Toiis sont venus ensemble de Cacouna à Métis vers 1850. Joseph 
le cadet de la famille, qui succéda' à Hyacinthe sur sa terre du trois- 
ième rang, fut le père de Joseph Bouchard, maître-chantre, et d'An- 
toine Bouchard, dont le souvenir est encore vivace parmi les con- 
temporains. Philippe, le seul survivant de cette génération, est 
encore un des plus joyeux compagnon qui soit, malgré son âge res- 
pectable. Il était l'un des plus chers amis de feu mon père. 

I.'arrière petit-fils d'Hyacinthe Bouchard, Sieur Georges Bou- 
chard, occupe actuellement le bien qu'a défriché ce respectable pion- 
nier. Il est un de ceux dont i l  convient de célébrer la fidélité à la 
terre, en ces jours de la reconnaissance et du souvenir. Ses enfants 
ont le rare privilège de descendre de quatre des principaux pionniers 
de la paroisse, soit d'Hyacinthe Bouchard, de Louis-Vital Hudon-dit- 
Beaulieu, de Gédéon Lebel et d'Isaac Lévesque. 



L E S  F A M I L L E S  L E V E S Q U E  ET B E A U L I E U  : 

Les Lbvesqiie oiit été. eiix aussi. pariiii les plus anciens citoyens 
(le notre localité et trois d'entre eiis : Moyse. Tgnnce et Tsaac doivent 
être nieiitionnés pariiii les pri i icipux fondateurs de notre chère pa- 
roisse. 

Moyse Lévesque, tout particiilièrement, à joué un rôle important 
qui doit être mis en honneur. Il était fils de Moise Lévesque et de 
Marie-Anne Lebel qui s'étaient mariés en 1806 à la Rivière-Ouelle. 
Né vers 1807 il devait être cousin germain de Gédéon Lebel et i l  a dû 
venir s'établir chez nous vers la même période, avant 1850. I l  avait 
épousé a St-Pascal, i\/Ilarie-Anne Hudon et s'établit chez-nous sur 
la terre aujourd'hui occupée par Sieur Thomas Fortin. C'est lui qui, 
avec Honoré Chaurette et Pascal Pelletier en 1855, hypothéqua sa 
terre pour garantir l'eniprunt nécessaire à la construction de  notre 
première église. Son fils Moyse, qui avait une terre voisine, lui 
succéda sur le bien fainilial. 11 avait épousé Léocadie Fortin, sa fille 
Angèle devi.nt l'épouse de Cyprien Pelletier, fils de Pascal, ils se 
iî~arièrent à Ste-Flavie en l'année 1853. 11 fut donc l'ancêtre de  feu 
Eugène et Alfred Pelletier, des Dames Eugène Lévesque et Octave 
Thibault et l'arrière grand-père des Felletier, petit-fils de Cyprien 
deuxième du nom, et des Thibault, qui vivent encore en notre pa- 
roisse; mais il ne parait pas avoir laissé de descendants mâles chez- 
nous. 

Ignace Lévesque est né lui aussi à la Rivière-Ouelle et  vint 
s'établir à St-Octave vers 1851, sur une terre obtenue du Seigneur 
Furguson. Cette terre est actuellen~ent occupée par une de  ses des- 
cendants : Louis-Philippe Rouchard, fils de Philippe, qui avait lui- 
même épousé une petite-fille de Ignace Lévesque, soeur d'Elzéar 
Lévesque, qui fut longten~ps cultivateur et boucher à St-Octave. 
Ignace Lévesque a bâti une niaison très belle et une grange spacieuse 
sur  ia terre qu'il a défrichbe dans le troisième rang et cette maison 
est elle-même centenaire. Son fils Jean-Baptiste a hérité de cette 
magnifique propriété et  l'a transmise à son propre fils Elzéar qui l'a, 
dans la suite, cédée à son beau-frère, Philippe Bouchard, liii-même 
descendant d'un des premiers pionniers de St-Octave. 

De cette respectable famille, on retrouve à la quatrième géné- 
ration, Sieiir Antoine Lévesque, marié à Blanche Jean, de Padoue, 
dont l'ancêtre fut un des premiers pionniers du Chemin Kempt. 
Sieur Antoine Lévesque est lui-même établi au second rang de Métis, 
sur  une terre ayant appartenue à Daniel McGougan, fils d'un des 
premiers colons de la seigneurie. 

U n  des petits-fils d'Tgnace Lévesque, l'abbé Alfred Lévesque 
fut longten~ps curé aiix Etats-Unis et  revient chaque été depuis 
nombre d'année passer ses vacances au  pays qui l'a vu naître, clans 
la maison bâtie par son grand-père Ignace Lévesque. 



Un autre pionnier du non1 de Lévesque clui a laissé une cles- 
dendance considérable à St-Octave, est Isaac Lévesque, établi dans 
le troisième rang en même temps que Louis-Vital Hudon-dit-Reau- 
lieu. Le fils de Vital Hudon, Joseph Beaulieu, épousa Hermine 
Lévesque, la fille d'Isaac Lévesque et devint l'héritier de la terre 
défrichée par soi1 beau-père qui n'a pas cependant laissé de descen- 
dance mâle en notre localité puisque la plupart ont éinigré aux 
Etats-Unis. 

C'est sur cette terre que vit aujourd'hui le plus vieux citoyen 
de notre paroisse, Sieur François-Xavier Beaulieu, fils de Joseph 
maintenant âgé d.e quatre-vingt-neuf ans et est le père de Philippe 
et Antonio Beaulieu et le beau-père de Georges Bouchard, citoyens 
honorables de notre localité. Joseph Beaulieu le second du noin, lui 
aussi petit-fils de Vital Hudon et par sa mère d'Isaac Lévesque, 
fut un cles pionniers du quatrième rang où vivent encore ses des- 
cendants. 

C'est de cette faniille des plus notables que descend L'Abbé 
Alphonse Beaulieu, maintenant Curé de St-Alexis de Matapédia et 
un des fils dont s'honore notre paroisse en son glorieux centenaire. 

L E S  F A M I L L E S  P E L L E T I E R  : 

Deux familles du nom de Pelletier doivent être comptées parmi 
les pionniers de St-Octave. Celle d'abord de Pascal Pelletier dont le 
nom reste lié à la fondation de la paroisse et à la construction de la 
première église. Celui-là était venu de St-Simon, avec son fils 
Cyprien, s'établir à St-Octave vers 1850. Cyprien, le premier du 
nom, qui époiisa Angèle, une des filles de Moyse Lévesque, quelques 
années après son arrivé à St-Octave, s'était établi dans le troisième 
rang sur une terre qui avait été ouverte par un colon écossais du 
temps d u  Seigneur McNider. Son fils Cyprien, le deuxième du nom, 
acheta dans 'la suite la terre cle Louis Bérubé, fils d'Augustin, située 
à l'entrée d u  village et c'est là que sont nés Eugène et Alfred dont la 
descendailce est fortement établie en notre paroisse. De cet illustre 
ancêtre: Pascal Pelletier, descendent aussi les Fortin, enfants de 
I'udger, les Thibault, enfants de Octave et plus particulièrement 
Cyprien Pelletier, agronome très en vue de la région de Québec, le 
Père Joseph Pelletier, O.M.I. et Marc-Aurèle Thibault, professeur 
a la faculté des Sciences Sociales de l'université Laval et Madame 
Antoine Dumais, née Imelcla Lévesqiie, dont la famille i~ous  fait 
honneur clans la ville de Rimouski. 

L'autre famille Pelletier était celle de Raphaël, père dlElzéar, 
dont descendent Joseph et Gustave Pelletier qui furent parmi les 
principaux citoyens du troisième rang. 1Ji-i des fils de Joseph occupe 
encore la terre paternelle et Madame René A. Lepage de Mont- 
joli. qui fiit mairesse de sa ville pendant plus de dix-huit ans, des- 
cend par sa mère de ce premier pionnier. 

Théodore Pelletier et ceiix du quatrième rang, descendants cle 
Thomas, sont venus un peu plus tard et sont aiijourd'hiii spéciale- 



ment représentés par Sieur L.-Tlioinas Pelletier, un des principaux 
citoyens de notre paroisse. Mais ils appartenaient eux aussi à la 
laniille pionnière de la région de Kaniouraska, de sorte que tous 
ies Pelletier de St-Octave peuvent se réclamer de Jean et Noël 
Pelletier, pionniers et héros de la Rivière-Ouelle, dont la descen- 
dance .s'est répandue dans tout le bas du Fleuve. 

L E S  BANVILLE : 

Les Banville sont originaires de Rimouski. Jean-Baptiste, le 
premier qui vint s'établir à St-Octave, s'était marié à Riniouski en 
1838 et y avait épousé une deiiioiselle Leblond. Il vint s'établir au 
Grand-Remou vers 1846, sur une des belles terres de la Seigneurie 
Lepage et Thivierge. Celui qui continua la lignée a St-Octave, 
Tean Banville, y est né vers 1848 et épousa une demoiselle Choiiinard 
dont les parents avaient été de notre paroisse avant l'organisation 
de la paroisse de Ste-Angèle en 1867. Il fut le père d'Odilon Ban- 
ville, un des citoyens les plus en vue de la paroisse i l  y a trente ans. 
Sieur Napoléon Banville a continué la lignée à St-Octave, de même 
que son Cils Jean; Ceux de ma génération se souviennent de cette 
maison si hospitalière du Grand-Reinou où, il y a quelques vingt 
années, on savait si bien recevoir, grâce à une pléiade de jeunes 
filles charii-iantes qui sont devenues les iiières de très belles familles 
essainiées dans toute la province. 

Le Dr  Paul Banville de Mont-Joli est un des arrières-petits fils 
du pionnier Jean-Baptiste Banville et Madame Antonin Fortin de 
Price descend aussi de cette belle lignée. 

L E S  MESSIEURS RICHARD : 

Les Richard sont venus à St-Octave peu après 1850 et ils s'éta- 
blirent dès leur arrivée sur la terre actuellement occupée par Sieur 
Arthur Richard. Les noms de trois d'entre eux doivent être spécia- 
lement retenus, savoir: Bruno, Ludger et Xarcisse Richard. Bruno 
Richard a été l'ancêtre de tous les Richarcl du quatrième rang où 
il est allé s'établir, après son ouverture, vers 1858, et ses petits- 
fils s'y trouvent encore. 

Son frère Ludger demeura au troisième rang et fut le père de  
quatre fils qui ont vécu à St-Octave, dont les principaux, Joseph 
et Arthur, y ont laissé une nombreuse descendance; il fut aussi 
le beau-père de Romain Lebel, fils de Gédéon. Son petit-fils Lionel 
est un des nienlbres en vue de notre Conseil Municipal. 

Ludger Richard, après une vie très honorable, au cours de la- 
quelle i l  occiipa des fonctions iinportantes clans sa paroisse comme 
secrétaire-trésorier de la Municipalité et Juge de Paix  du district, 
s'éteignit à un âge très avancé tout conime les patriarches de l'ancien 
testainent. Sieiir Wilfritl Richard, aiijo~irtl'liiii 6t:ibli ail village, et 
membre iniportant de notre Société St-Jean-Baptiste, est de cette 
lignée et descend de Bruno par son père Thomas Richard. 



De Narcisse Richard, établi tout près de I'égise et ~ L I  a bâti 
ail village la plus vieille maison qui s'y trouve à l'heure actuelle, 
descend Mademoiselle Bernadette Hudon, qui a gardé ,la belle tratli- 
tion de respectabi.lité d e  cette honorable famille. 

L A  F A M I L L E  G E N D R O N  : 

L epreinier Gendron qui est venu s'établir au troisième rang de 
Métis avait nom Germain et était descendant de Jacques Gendron, 
un des pionniers de Rimousl<i. Cette famille était, à la fin du siècle 
dernier, une des plus considé,rables de la paroisse et les fils de ce 
pionnier, au nombre vraiinent remarquable de huit, y cultivèrent 
plusieurs terres qui sont parmi les plus belles de la paroisse. Les 
plus notables furent Pierre, Hubert, Joseph et Octave; mais la 
pluspart de leurs descendants ont cependant quitté notre localité pour 
s'établir soit à Price ou à Mont-Joli et dans La  Vallée de la Mata- 
pédia, de sorte qu',un très grand nombre de citoyens des comtés de 
Matane et de Matapédia descendent d e  ce premier pionnier de St- 
Octave. 

De Rugule Gendron, fils de Germain sont nés 1 ' ~ b b é  Zénon 
Gendron, longtemps Curé de St-Léon-le-Grand et fondateur de St-  
Zénon du Lac-Humqui, Dame Majorique Morissette, dont les en- 
fants sont encore parmi nous. 

Dame Paul Gendron, une des brus de Pierre, demeure encore à 
St-Octave chez son gendre, Sieur Ernest Côté. 

Joseph et Wilfrid Gendron, petits-fils de Pierre demeurent encore 
dans la localité et y font figures de citoyens modèles, mais aucun 
d'eux ne parait avoir conservé les terres ayant primitivement appar- 
tenu à leur ancêtre Germain. 

L E S  L A N D R Y  :- 

Les Landry, originaient d'Acadie et s'établirent nombreux en 
notre paroisse dans les premières années de sa fondation. Dès 1855, 
la partie est du troisième rang était occupée par Sieurs Charles, 
Nathanaël, Hormidas, Thomas et  Eugène L,andry, tous venus de St- 
Philippe. Les fils de Charles Landry ont dans la suite rempli une 
carrière remarquable chacun dans la sphère de  leur activité. Arthur 
fiit un marchand très important tant à Grand-Métis qu'à Mont-Joli 
où il a laissé la réputation d'un des i~ieilleurs hommes d'affaires 
qu'on y ait connu. Ses enfants ont été et sont encore parmi les gens 
les plus en vue de Mont-Joli. Adalbert, ancien maire de Mont-Joli, 
l'épouse clestinguée du Colonel Jos Pineaiilt, militaire de grand mé- 
rite. et la Très-Révérende-Mère Ste-Clotilde qiii fiit siipérieure 
génerale de 1'Unioii des Keligieuses Ursiilines sont nés Métis, airisi 
que les 13octeiirs Antonio et Pliilippe Idandry, décédés ces dernières 
aiiiiées. Thiiiiothte, doiit I'hUtellerie tilt longteiiips renoiiiiiiée, a bté 
un constructeur à l'esprit d'invention asseL extraordiiiaire. L I  a laissé 
des oeuvres remarquables: dalles de moulin, ponts et églises, et  le 



souvenir d'un lioiniiie au génie le plus pittoresque qui se puisse 
rencontrer. Son fils Antoine vit a Mont-Joli et semble avoir hérité 
des dons remarquables de son père. Sa  fille Laure, épouse de Napo- 
léon Banville, a été dans le temps iine des demoiselles les plus accom- 
plies de la région. 

Les descendants de Nathanaël se sont dispersés ; mais il convient 
de rendre un témoignage ému aux filles de cet homme vertiieiix qui 
se sont dévouées pendant des années comme institutrices à St-Octave. 
L'une d'elle. Madame Albert Martin, y vit encore au milieu du res- 
pect de toiis et illérite un homiiiage particulier en ces pages trop 
rudimentaires. 

Il convient aussi de iiientionner la famille de Pierre Landry 
dont le fils Israel et le petit-fils Joseph ont laissé de nombreux des- 
ceiidants dans notre paroisse. Plusieurs Dames Richard sont de 
celles-là, de même que Madame Charles-Auguste Bégin, de Mont- 
Joli, dont .l'affabilité et la clisti.nction sont connues de tous. 

L E S  D U B E  :- 

Plusieurs pionniers d c  nom de Dubé vinrent s'établir a Métis, 
dès les premières années de I'ouvertiire de la Seigneurie à la coloni- 
sation. 3011s trouvons un Dubé à Grand-Métis, dans cette partie du 
Fief Pachot qui est maintenant comprise dans la paroisse de St-Rémi. 
Il s'appelait Jean et fut le père de feu Paul Dubé, marchand impor- 
tant de Price et le grand-père de Sieur Alphonse Dubé qui demeure 
encore dans ce beau village. Barthélémi Dubé, on l'a vu, avait, dès 
1840, une terre dans le second rang de la Seigneurie. Il fut l'ancêtre 
de Sieur Doncan Dubé dont la fatilille est une des plus distinguées 
de la région. L'abbé Emile Dubé, curé de St-Irenée et le dentiste Aii- 
guste Diibé de Rimoiiski, sont des descendants de ce premier pion- 
nier. 

Mais le citoyen le plus important de cette famille est certes Sieur 
Dosithée Dubé qui a été un des premiers colons du troisième rang 
et l'lin des fondateurs et des organisateurs de notre paroisse. Il fut 
Maire dans les premières années de l'existence de notre Municipalité 
et fit aussi partie de tous les corps publics importants. Son fils, Fran- 
çois Diibé Sr,  a été, dans son temps, un des citoyens les plus en vue 
de St-Octave de iiiême que de toute la région. Il fut non seulement 
Maire de la paroisse à quelques reprises, mais aussi préfet du comté 
de Matane. Sa  réputation de sagesse et son esprit d conciliation était 
bien connu de tous ceux qui s'intéressaient alors aux affaires publi- 
ques. La terre défrichée par ce pionnier est actuellemnt occupée 
par son petit-fils François qui pratique sur un plan plus modeste, 
les belles vertus de ses aieux. 

De cette faniille, pliisieurs citoyens iniportants peuvent se ré- 
clamer avec honneur : entra'autres feu Albert Dubé, hôtelier réputé 
de Matapédia, dont le fils André est un des avocats les plus en vue 
de la Gaspésie, et aussi feu le colonel Yvan Dubé, qui fut un héros 
de la dernière guerre et un officier d'une belle réputation dans l'armée 



canadienne. L'abbé Paul-Emile Dubé, curé de St-Rédeiupteur de 
Matane, appartient par sa mère à cette très respectable famille. II 
convient aussi d e  rendre un hommage tout spécial aux demoiselles 
Dubé, fille de François, qui furent parmi les plus brillantes et les. 
plus dévouées institutrices que la paroisse de St-Octave a connues 
et dont le mérite comme éducatrices a été très apprécié dans nombre 
d'autres paroisses de la région. 

V I N C E N T  GAGNON :- 

Ce pionnier de la paroisse fut un des preiiiiers colons du Che- 
iîiin Kenipt et peut être considéré comme le preinier hoinme blanc qui 
ait occupé le territoire qui constitue aujourd'hui la paroisse de St- 
Antoine de Padoue. Il était déjà établi dans cette partie la plus 
lointaine de la Seigneurie a u  début de 1850. Lors de la fondation de 
la paroisse, sa famille était assez nombreuse pour nécessiter la loca- 
tion de deux bancs dans notre première église. Son fils Joseph lui 
succéda sur la terre qu'il avait défrichée et cette terre passa dans la 
suite au petit-fils, Sieur Emile Gagnon, qui y éleva des fils nom- 
breux dont la belle réputation est connue dans toute la région. Plu- 
sieurs de ceux-là vivent à Mont-Joli, eiitr'autre Sieur Louis-de- 
Gonzague Gagnon, Antonio, Hector et Rolland; mais un seul est 
demeuré à St-Octave, Sieur Hyacinthe Gagnon, qui cultive à l'heure 
actuelle une des plus belles terres du Grand-Reinou. 

LES T H I B A U L T  :- 

Michel Thibault, établi avant 1555 au troisième rang, doit être 
compté parmi les pionniers de St-Octave. Ses descendants chez-nous 
s'y retrouvent nombreux et ont fait oeuvre utile depuis un siècle. Jo- 
seph, Adélard et Octave, sont les représentants de cette fanîille à 
l'époclue di1 centenaire. 

Adélard Thibault fut durant plusieurs années un des membres 
influents de notre conseil municipal et ses talefits de fin causeur sont 
connus de tous; un de ses fils; Paul-Emile, est président de notre 
société St-Jean-Baptiste. Benoît occupe la vieil'le maison de Ferdi- 
nand Moreau. Sa  fille, Annette, épouse de Jos. H. Fortin, est la mai- 
resse distingiiée du village de Price;  une autre, Corinne, Madame 
Napoléon Fortin, qui vit à Matane, est l'épouse du président de la 
Ligue de Balle-au-camp de la région. Les enfants d'Octave et de 
]'OS nous font honneur à l'extérieur en des postes honorables, tout 
spécialeinent Marc-Aurèle, professeur à l'université Laval. 

L E S  F O R T I N  ET L E S  D E S C H E N E S  :- 

Les Fortin étaient déjà établis nombreux en la Seigneurie de 
Métis, lors de la fondation de la paroisse de St-Octave, en 1855. 

Des familles de ce nom nous y trouvons alors celles d'Etienne 
Sr ,  de Charles, de Cléoplias et d'Etienne Jr.  Elles descendent toutes 
de Julien Fortin dit Bellefontaine, originaire du Mans qui émigra 



ail Canada vers 1650 et cpousa à Québec Geneviève Gamache, la 
soeur du premier seigneur de I'Islet, Nicolas Gamache. 

Tous les Fortin que nous retrouvons à St-Octave et à Price 
clescendent de ce noble gentilhomme qui fut par la suite co-seigneur 
de Beaupré et de la seigneurie de 1'Ile d'Orléans. II était un des 
protégés de Mgr de Laval et cultiva lui-même, au pied di1 Cap 
Tourmente, une des belles fermes qu'y possédait Mgr de Laval, près 
du Petit Cap. C'est de son fils Pierre, transplanté à I'Islet, qu'ori- 
ginent tous les Fortin du Bas-du-Fleuve et leur ancêtre commun à 
Métis est Etienne Fortin. Ce dernier serait né à I'Islet vers 1773 et 
s'est marié à Kamouraska, en 1803, à demoiselle Angèle Santerre. 

Ce sont ses fils, Etienne d'abord, Louis-Marie et Saturnin en- 
suite qui vinrent s'établir dans le troisième rang de St-Octave le 
premier vers 1854, les deux autres peu après 1870. 

Loiiis-Marie marié en 1838 à Léa Thiboutot, à Kamouraska, fut 
le père de Louis Fortin qui épousa Célanire Pelletier vers 1871 et qui 
s'installa dans le troisième rang, près de la voie ferrée du C.N.R. à 
l'endroit où habite encore aujourd'hui son petit-fils, Robert. Il décéda 
en 1920, laissant une nombreuse descendance, dont Sieur Jedn Bap- 
tiste, qui a continué la lignée dans notre paroisse. L'un des descen- 
dants de Louis-Marie Fortin est prêtre aux Troi-Pistoles, un autre 
est avocat à Québec, et plusieiirs sont religieuses dans diverses com- 
munautés. 

Son frère, Saturnin, avait acquis d'un colon écossais, vers 1869, 
une terre sise aussi dans le troisième rang, mais plus près du village; 
elle est encore cultivée par son petit-fils: Ethelbert. Il fut le père de 
Ludger et d'Herménégilde Fortin dont le souvenir est encore vivace 
en la mémoire de la présente génération. C'est de ce dernier que des- 
cendent MM. Hervé et Jos. H. Fortin qui sont, tour à tour, maires 
du village de Price et aussi le Père Antonio 'Fortin, O.M.I., vicaire 
à Granby, Antonin Fortin, conimercant bien connu de Price, Déziel 
de St-Octave et Fernando de Mont-Joli, sont les fils de Ludger. 
et aussi le Père Antonio Fortin, O.M.I. vicaire à Granby. 

Un autre membre de la famille d'Etienne Fortin, le premier du 
nom, Sieur Joseph Fortin, Sr, fut I'un des pionniers du quatrième 
rang avec ses fils Georges et Hyacinthe. C'est d'Hyacinthe que des- 
cend J.-Thmias Fortin, qui occupe aujourd'hui la terre du pionnier 
Moise Lévesque. Adrien Fortin exploite dans le troisième rang, à 
l'entrée du village, la terre de son grand'père Georges et de son père 
Joseph. Alphonse et Georges Fortin Jr  sont aussi de cette belle lignée 
dont les ancêtres, José et Georges, ont laissé le souvenir d'hommes 
très intelligents et progressifs. Le Dr Lorenzo Fortin de St-Hyacin- 
the, élevé à St-Octave, est I'un de Itriirs ~lesceiidaiits. 

D'Etienne Fortin Jiinior, étnl)li i l'ouest de I'Eglise, descend 
Thomas Fortin qui fiit autrefois cultivateiir clans cette partie dc 
troisiènie rang et sa fille Madaine Alfred Langis. D'Octave Fortin, 
lui aussi, petit-fils d u  premier Etienne, et qui fut élu en 1919, député 



provincial de Matame-Matapédia, alors qu'il habitait une des plus 
belles maisons du troisième rang de la paroisse, sont nées sept jeunes 
demoisel.les pleines de talents qui nous font grand honneur à l'exté- 
rieur, soit par leurs .belles fan~illes ou encore par leur culture scienti- 
fique et leurs oeuvres dans le domaine intellectuel. 

Sieur Maxime Deschênes, venu à Métis vers 1870, était lui aussi 
apparenté à la famille des Fortin par son épouse née Odina Fortin. 
Il fut un des meilleurs menuisiers-charpentiers de la paroisse; ses 
petits-fils ont hérité des talents de ce grand bâtisseur. Ernest, Yvon 
et Dame Eugène Fournier, qui sont de ses enfants, vivent encore 
chez-nous ainsi que plusieurs petitts-enfants. Quelques-uns ont émigré 
dans le Michigan mais n'ont pas oublié la vieille paroisse de Métis. 
L'épouse charmante du président de notre Société Nationale, de mê- 
me que Madame Ikopold Roy, sont les petites-filles de ce pionnier. 
Les Mignier et les Gagné de Grand-Métis, de même que les Fortin 
et les Brillant de Price descendent aussi, par leur mère, de ce respec- 
table ancêtre. 

LES ROY ET LES D U F O U R : -  

Noinbre de 4amilles du nom de Roy ont passé ch.ez-nous, mais la 
pliipart n'y sont pas rstées. 

Vers !556, nous y trouvons cependant celles de Jean Roy et 
d'Aristobule. Les descendants de ce dernier, fils de Joseph Roy, sont 
encore établis dans le quatrième rang de la paroisse et sur .la Côte du 
Grand-Métis. 

Peu après cependant, et avant 1870, Thomas Roy, successeur 
de ces pionniers, est encore au troisième rang et Etienne Roy a sa 
résidence au village. Il s'agit sans doute de celui qui fut le premier 
bedeau de la paroi,sse et duquel descendent feu Paul Roy et son fils 
Jos, qui occupe encore à l'ouest de 1'Eglise la terre de son grand-père. 

Hilaire et Phamphile, puis François se sont établis au premier 
rang du Canton Cabot. Hilai,re laissa plusieurs fils qui vécurent à 
St-Octave ou à Price, entr'aut~es: Philias, Télesphore, Archibald, 
Alexandre et Gonzague. C'est de cette lignée que descendent Mada- 
me Alphonse Lévesque, fille de Téléphore Roy et mère d'une des 
famills où les belles filles ne se comptent pas. Gonzague Roy fut le 
père d'André Roy, chef de gare à Mont-Joli et de Gérard qui a repris 
la place de son pere à la gare de St-Octave. Le Chanoine René Roy, 
fils d'Arthur, de Price, et son frère l'abbé Louis-Philippe, sont 
arrières-petits-fils de ce pionnier Hilaire Roy. 

Ce fut après 1875, que Bruno Roy vint ~ ' é t a b l ~ r  au troisième 
rang de Métis. Il est venu avec son I~au - f rke ,  Sieur Joseph Dufour 
Sr, un  des preiiiiers pionniers du  quatrième rang de la Seigneurie. 
Ils originaient de St-Philippe-de-Néri et prirent rang parmi les prin- 
cipaux citoyens de leur nouvelle patrie. 



Bruno fut Maire de la paroisse vers lSS.5, de  même que son fils 
Octave le devint après 1908. Ce dernier succéda à son père Bruno 
sur sa terre du troisième ,rang où demeure encore ses petits-enfants, 
héritiers de feu Joseph Roy. Les autres fils de Bruno, Thomas et 
Paul ont élevé leur famille sur des terres du quatrième rang. Sieur 
Arthur Roy, contracteur et industriel de St-Octave, est l'un de leurs 
descendants. 

Parmi les enfants de Joseph Dufour Sr, Joseph, mieux connu 
sous le nom de Jos, établi à St-Moïse, aiijouxl'hui St-Nad, devint 
Député du comté de Matapédia-Matane à la Législature, vers 1920; 
et i l  est encore à un âge avancé un homme d'affaires et un citoyen 
important de la Vallée de la Rlatapédia. 

Les descendants de ces premiers colons du quatrième rang de 
la Seigneurie vivent encore noinbreux à St-Octave et à Mont-Joli, 
entr'autres Sieurs Joseph, Paul-Eiiiile, Elisée et Ambroise. 

LES BRILLANT ET LES JEAN:-  

Les Brillant, avec les Fortin les Lepage et les Langlais parais- 
sent avoir été les seuls de nos pionniers qui soient de descendance 
noble. Quelques autres familles, telles les Lebel, les Bérubé, les Ga- 
gnon, les Lavoie, les Bouchard, ,les Ouellet, coniptent parmi leurs 
ancêtres les seigneurs Ganiache de I'Islet. Mais aucune d'elles, sauf 
la lignée des Brillant, ne peut se réclamer d'une noblesse aussi dis- 
tinguée que celle des Sieurs de la Durantaye. 

Nos pionniers de  ce nom eurent donc pour ancêtre commun 
.Olivier More1 de la Durantaye, officier du régiment de Carignan, à 
qui le Roi d,e France accorda en 1672 une seigneurie .dans la région 
de Bellechasse. Tout comme notre premier seigneur de Peiras, il fut 
.membre di1 conseil souverain de la Nouvelle France. 

ALI moins deux membres de cette famille vinrent s'établir chez- 
nous, et, dès le début de la paroisse, l'on trouve un Brillant à Grand- 
Métis, sur iine terre du Fief Pachot, et un autre dans le Canton Cabot, 
où ses descendants sont encore. Ces pionniers et leurs fils avaient 
noms: François-Xavier, Sigfroid, Méthot, Elisée et Joseph Brillant. 

Le plus illustre descendant de cette lignée reniarquable est, sans 
contesté, l'Honorable Jiiles A. Brillant, membre du conseil législatif 
et l'un des plus fameux financiers et hoinmes ,d'affaires de notre pro- 
vince. Ses oeuvres d'intbrêt public lie se comptent plus dans la région 
et ce fils de St-Octave rious fait grand honneur. 

Son frère cadet, le capitaine Jean Brillant, qui fut l'un des plus 
glorieux héros de la guerre de 1914-18, mérita la Croix Victoria, la 
plus haute distinction qui se piiisse accorder à un soldat dans 1'Em- 
pire Britannique. 

Des Bril-lant de St-Octave, qui naguè-re encore étaient connus 
sous le noiii de Boisbrillant, i l  reste chez-nous les descendants d'Er- 



nest et de Joseph, petit-fils de François-Xavier et cl'Elisée, qui sont 
honorablement connus dans la région. 

Sieur Octave Brillant, fils de Joseph, occupe encore avec son 
fils Rohert In terre rlu'a défriché son ancêtre dans le Canton Cabot et 
il est l'un de ceux à qui nous devons un hommage très spécial pour 
sa fidélité à la mission terrienne de sa fa,mille. 

Les filles de Sievr Joseph Jean, de Padoue, qui descendent par 
leur mère de cette noble lignée, sont de celles qui inéritent notre plus 
entière reconnaissance pour la part iiumense qu'elles ont prise dans 
l'organisation des fêtes du centenaire de notre paroisse. 

Joseph Jean fut un des pionniers di1 Chemin Kempt e t  vint s'é- 
tablir dans la paroisse avec ses frères Félix et François. Ils étaient 
originaires de StiJean-Port-Joli, pays d'histoire et d e  poésie, s'il en 
fut jamais. 

François et Joseph eurent chacun une nombreuse faniille. Di- 
gnes de leurs ancêtres, ils nous font honneur là OU Dieu les a placés. 
Parmi ceux-la signalons : Les abbés J.-Luc T,hériault et Régina.ld 
Jean, Oscar Jean, ancien maire de Padoue, Alphonse et Edillond, 
braves ci,toyens et Ernest, contracteur en vue de Pont-Viau, Mont- 
réal. Les femii-ies de cette estiiliable faniille se sont toujours 
distingués, noiis dit-on par une grande dévotion à la Sainte Vierge. 
La petite histoire ne pourra ignorer cependant leur ardent patrio- 
tisme et leur amour éclairé pour I 'h~~inble coin de terre qui les a vus 
nitre et grandir. Nous avons déjà rendu homiiiage à Madame 1,ouis 
Théria~ilt, mère d'une des plus belles fainilles de la paroisse 
et aussi à Madame Antoine Lévesque, une ardente ouvrière de notre 
comité de recherclies pour la pr6paration des fêtes du centenaire. Il 
convient maintenant, en toute jcistice, de ,citer .le noiii de Mère Marie 
de St-Louis, religieuse du Saint-Rosaire, à qui iious devons les pliis 
belles pages de ce volume et que nous proclai.iions la plus digne fille 
des plus vaillants pionniers de notre beau pays de Métis. 

QUELQUES AUTRES IVOMS CANADIEIVS DE CHEZ-NOUS 
Voici, en quelclues lignes bien so~nmaires, l'histoire de ceux qui 

furent les pionniers du troisième rang et clii ,Chemin Kempt; et qui 
ont été les véritxbles fondateurs d e  la paroisse (de St-Octave-de-Mé- 
,tis. Plusieurs autres, qui n'ont pas fait souche chez-nous, ne peuvent 
être rneiitionnés dans une 'aussi courte monographie. Mais i l  convient 
de leur rendre un ~homiiîage col,lectif; car eux aussi ont rempli avec 
honiîeiir une tâche obscure dont profitent ceux qui, aujourd'hui, cul- 
tivent les terres que ces iiiodestes travailleurs ont défrichées naguère, 
au prix de grands efforts et de sacrifices innonb~ables. 

Nombre d'autres mériteraient une mention particulière et j'au- 
rais voulu pouvoir donner sur chacune de leur famille des notes plus 
élaborées. De ceux-là i l  importe de citer comme les plus marquants: 
Sieur Johnny Marmen, ancien militaire et constructeur de  voie fer- 

, rée, grand-père des i\/larmen de Montt-Joli; Sieur Fabien Jal,bert, 

i 
ancêtre du Maire de Ste-Flavie : Thuribe Jakbert ; Pierre Boutin, 
père de Michel et François-Xavier; Télesphore Mignier et son fils 

l Alfred; et aussi Hector Routhier, qui tous ont joué un rôle impor- 



tant lors de la fondation de la paroisse et dans son administration, 
soit à la Mairie ou à la tête de la Commission Scolaire. Hector Rou- 
thier fut le preinier secrétaire de la Municipalité et les services qu'il 
a rendus alors à cette jmine cori~rnunauté sont inappréciables. 11 fut 
le père de Sieur Alphonse Roiithier, fondateur de Routhierville et le 
grand-père de Dame Jos Desrosiers de Mont-Joli, dont la fille Lucile 
à épousé un arrière-petit-fils du pionnier Dosibhé Dubé. 

Plusieurs rejetons de ces diverses lignées sont connus dans la 
région et y tiennent une place honorable. C'est avec fierté qu'ils se 
réclament de leur origine Métisienne, et c'est d'un même cœur que 
nous les revendiquons comme enfants de la paroisse. 

Rappeloiis aussi que les plus anciennes familles du village de 
Price eurent pour ancêtres des pionniers de Métis, entr'autre celle 
des iMichaud et de Pascal Melchior, et Félix Ouellet, celle d'André 
Bérubé, celle des Paul, des Coulombe, des Nadeau, et des Bourgoin. 

Q U E L Q U E S  B E L L E S  F I G U R E S  D'ECOSSAIS 

Je ne puis cependant terminer ces brèves pages à l'éloge de nos 
fondateurs sans rappeler que, vers la même époque, à Petit-Métis, 
d'autres pionniers, d'origine écossaise, travaillaient de  leur côté à 
l'édification d'un établissement dont l'histoire est 'liée à celle des co- 
lons d'origine française qui ont peuplé avec eux la Seigneurie de 
Métis. En 1847, les censitaires de Monsieur McNider organisaient 
eux-mêmes leur propre vie paroissiale et construisaient une église 
pour y honorer le Seigneur, selon leur croyance. William Turriff, 
Dugald Smith, Peter Leggat Sr, et \Yilliam McRae acquéraient de 
Francis Leggat Jr un emplacement, situé à l'endroit encore connu 
sous le nom de Pointe Leggat's, pour construire l'église presbythé- 
rienne qui y est encore ouverte au culte; et les très estimables mes- 
sieurs dont les noms apparaissent ci-dessus furent les premiers syn- 
dics de cette corporation religieuse à laquelle appartiennent tous les 
écossais de Métis. 

,C'est pourquoi il convient de rendre hommage, à l'occasion des 
fêtes du centenaire, à ceux des descendants actuels de ces pionniers 
écossais qui ont maintenu la tradition familiale; et, parmi ceux-là, 
il nous fait particulièrement plaisir de mentionner Sieur Wellie Smith, 
l'actuel Maire de Métis ; et aussi Sieur Angus-Stewart Campbell. Ce 
dernier avec son fils Angus-Scott cultive le patrimoine défriché vers 
1820 par leur ancêtre, Angus Campbell, et conservé par le fils et le 
petit-fils de celui qui a donné son nom à toute la lignée. 

Je voudrais aussi mentionner parmi les descendants ou alliés de 
ces vaillants pionniers de Petit-Métis les noms de Sieur Arthur Ma- 
thewson, du Colonel PVilfrid Bovey, membre du Conseil Législatif 
et écrivain canadien distingué, du Dr Burke, arrière petit-fils du Sei- 
gneur McNider, du feu Juge Adam Wilson autrefois propri4taire 
d'une belle résidence à Métis et de I'Honor~bIe Georges Marler, C.P. 
qui y passe encore l'été avec sa famille. A tous ceux-là, (les hommages 
sincères de leurs frères et concitoyens de la paroisse de St-Octave- 
de-Métis ! 



UNE BRILLANTE RELEVE 

Dans la siiite cles années et pliis précisément de 1860 à ISSU, 
non~bre d'aiitres faniilles sont veniies s'établir en notre localité. Ils 
ont apporté leur contribution a la tâche coiniiliine et travaillé à l'édi- 
fication d'une des plus belles paroisses de la région. 

Parmi ceux de la relève, i l  convient de meiîtionner spécialement 
les Caron, les Langlais, les Moreault, les Dufour, *les Martin, les 
Hudon, les Savard, les Langis, les Voyer, les Côté, les Gagnon puis 
les Begin, les Lévesque et les Plante, si l'on se rend jusquà la période 
contemporaine. 

'CEUX-là, en effet, bien qu'on ne puisse les placer parmi les fon- 
dateurs, furent remarqualbles à ,plus d'un titre et ont fait oeuvres de 
pionniers en plusieurs domaines. Xous esquisserons donc, dans les 
ilotes çuivantes, un résuiné de la généalogie de que1,ques-uns d'entre 
eux, qui ont jeté un .lustre plus particulier sur notre modeste patrie 
et dont nous nous honorons tout spécialement en ces fêtes du cen- 
tenaire. 

LES CARON 

Parmi ces honorables familles, une des plus notables est bien 
celle de Guillaume Caron fils de Clazide Caron, de St-Pascal, qui, 
vers 1870, se porta acquéreur de la terre d'un de nos premiers 
Maires, Sieur Alexandre Craig, Jr. 11 fut le père de Donat Caron, 
député du comté de Matane à la Législature pendant de nombreuses 
années, le grand-père du Chanoine Octave Caron, ancien Curé de 
Cap-Chat, et l'arrière grand-père de Sieur Wilfgrid Caron l'un des 
membres les plus importants du Département de l'Instruction Pu- 
blique de la Province et de l'Abbé Desrosiers, Curé de St-Omer. La 
magnifique prapriété sur laquelle ils ont vécu depuis 1870 est de- 
meurée 'dans la famille et les fils de Sieur Joseph Caron, dont le sou- 
venir demeure impérissable a ceux qui furent de ses amis, cultivent 
encore la terre de  leur ancêtre Guillaume, une des plzis belles de la 
paroisse, avec sa grande maison si hospitalière. 

LES LANGLAIS 

Vers la même période vint s'établir à St-Octave Sieur Louis- 
Michel Langlais, fils d'Octave Langlais, de St-Pahilippe-de-Néri. I l  
venait y rejoindre son parent Elie Langlais, installé au troisième rang 
depuis plusieurs années. Il était apparenté à la famille Landry et de- 
vint beau-frère du député Donat ,Caron qui épousa sa belle-seur, 
Hermine Blanchet. Par son épouse Dame Claire Blanchet, femme 
d'une grande intelligence et d'une rare distinction, il était le neveu 
des Evêques Blanchet, les glorieux fondateu~s des chrétientés de 
1'Orégon et de la région de Vancouver ... en Colombie-Canadienne. 
Louis-Michel Langlais fut, a la fin du siècle dernier, un des princi- 
paux marchands de la région et contribua largement, par son travail 
et son esprit d'organisation à accélérer le progrès et à maintenir l'ac- 



tivité des affaires clans notre paroisse en y conservant le coinmerce 
de  la Vallée de la Matapédia. 

Parmi les petits-enfants, l'un est ingénieur civil et  fut boursier 
Rhodes, quatre sont avocats, les autres occupent des postes considé- 
rabks dans la publicité, les affaires, l'ar~iiée et les sports, où chacun 
excelle dans son domaine. Paul Langlais, dont la carrière est d6jà 
très brillante, fut iin pionnier de la Radio, di1 Cinéiiia et de la Télévi- 
sion au Canada. Son frère Gabriel est un journaliste et écrivain de 
réputation et leur cousin, le père Michel Doran, digne fils de St-  
Dominique, est déjà inarqué pour les plus hautes destinées. Mariette 
Doran, qui a épousé le D r  Victor Lepage, est devenue mairesse de 
Rirnoiisl<i et Claire Langlais, mariée à Montréal, brille par son charme 
et sa distinction dans la meilleure société de la Métropole. Une fille 
de Zachée a épousé le fils de l'Honorable Onésime Gagnon, député 
provincial de Matalie, qui depuis vingt ans est un très grand ami 
des gens de St-Octave. Les denloiselles Langlais, Alice et  Antonia, 
habitent toujoiirs la plus belle demeure du village et y conservent lles 
so~ivenirs et  les traditions de  la plus honorable famille de notre pa- 
roisse. 

Les fils de ce citoyen très remarquable, qui a été Maire et Secré- 

l LES MARTIN 

1 

1 Le premier Martin à s'établir dans la Seigneurie fut le notaire 
Octave Martin qui avait son étude à Grand-Métis et fut plusieu~s 
années LIII des preiniers citoyens de ce poste, alors un des plus impor- 
tants de toute la Côte-Sud. 

taire de notre Municipalité, nous ont fait spécialement honneur dans 
les plus nobles sphères de l'activité humaine: tout spécialement les 
Juges Roméo et  Antonio Langlais, Zachée, ingénieur civil de haute 

U n  de ses fils Eugène fut admis à la prêtrise,'au diocèse de Ri- 
niousl<i en 1SS6. Le  Notaire Martin fut  Maire de la paroisse, de 1864 
à 1868, .membre de la Commission Scolaire. U n  des plus riches pro- 
priétaires de son patelin, vers l'année 1860, i l  possédait, au Grand- 
iviétis, une maison d'allure imposante, dont les ruines étaient encore 
visibles, il y a à peine vingt-cinq ans. 

rq>utation, IYilbrod, inclustriel et homme d'affaires en vue, et, enfin, 
Hormidas Langlais, Secrétaire Parlementaire et député des Iles-de- 
la Madeleine. Ce dernier est connu par  ses oeuvres remarquables dans 

l la politique provinciale, au cours des vingt dernières années.- L'ainée , 
des filles, Febronie, i\iladai~ie Léopold Dorari, a donné a l'Eglise et 
à la société une famille d'élite. 

U n  autre Martin fut plus tard un marchand prospère de  la pa- 
roisse. Associé avec Monsieur Lebel, il faisait affaires sous le nom 
de "Martin & Lebel", au coin des quatre chemins, en face de llEglise, 
à .l'endroit où pliis tard Sieur Philias Côté eut son magasin. C e  a m -  
iîierçant distingué devint colonel du régiment du Bas du Fleuve, alors 



connu sous le nom de 89ième et qui recrutait ses effectifs à Rimousl<i, 
Matane, et en grande partie à Métis. 

Mais la famille du noin de Martin qui doit être considérée conrine 
une des principales de la relève, est celle de Juies Martin, car c'est 
la seille qui ait fait soiiche à St-Octave. Dès 1857, Jiiles était proprié- 
taire d'un lot en le fief Pachot, dans le faubourg du Grand-Metis, 
Ce citoyen distingué fut le premier huissier de la région et c'est à 
lui que le Gouvernement Fédéral cornfia la garde du phare de Petit- 
Mé.tis, dès sa constriiction sur la pointe où il se trouve encore. Ce 
premier gardien-de-phare occupa de 1874 à 1879, cette fonction, alors 
des plus importantes et très considérée, au grand avantage de la 
sécurité du Fleiive. Il fut remplacé à ce poste par son fils Jules G. 
Martin, en 1879; et celui-ci, après vingt-sept ans de loyaux services 
se porta acquéreur de la terre, le long du Chemin Kempt entre le 
deuxième et le troisième rang, autrefois défrichée par Prudent Gen- 
dron et Honoré Chaurette, Sr, i l  vint y vivre avec sa famille, en 1906. 
Il était, lui aussi, huissier de la Cour Supérieure, et fut greffier de 
la Cour de Magist~at de St-Octave, de 1907 jusqu'à son abolition 
en 1921. Citoyen instruit et très actif en politique, il devint maire de 
,la paroisse en 1910, mais ne fit qu'un court passage aux affaires mu- 
nicipales pour se consacrer surtout aux fonctions de secrétaire de la 
 commission Scolaire, charge qu'il occupa de 1906 à 1942. Il y fut 
remplacé par sa fille, Mademoiselle Blanche Martin, de 1942 à 1952, 
qui dépensa beaucoup de dévouement et fit preuve d'une grande com- 
pétence en cette importante fonction. 

Son fils Albert, ancien membre de notre conseil municipal et 
sportif modèle, occupe encore le domaine familial avec ses enfants et 
ses petits-enfants. Ses frères Henri et Raymond sont des hommes 
d'affaires distingués: le premier à Rimouski, le second à Montréal. 
Une fille, Madaine Adélard Thélierge de Québec, est mère d'une 
nombreuse famille. Tous ceux de ma génération et de la précédente 
ont gardé un soiiveiiir très cher de Madame Jules C;. Martin dont la 
charme et la distinction était ren1arquaMe. Elle était une demoiselle 
Malvina Thibault de Baie-des-Sables, et la tante de notre député 
actuel ail fédéral, Sieur Léandre Thibault. - 
LES MOREAlJLT 

Les Moreault, qui étaient alliés aux d'Auteuil, descendants d'un 
membre illustre du conseil souverain de la Nouvelle-France, vinrent 
rejoindre à Mais  un de leur parent qui, avant 1850, avait un coin- 
merce prospère a Grand-Métis. Les plus anciens se souviennent en- 
core de Sieur Elisée Moreault, marchand au sourire paternel et à la 
verve intarissable qui, au début du siècle, tenait magasin à l'ouest 
de I'Eglise paroissiale, où se trouvait aussi son accueillante demeure. 

Marié à Victoire d'Auteuil de Grand-Métis. i l  fut le père d'une 
illustre faminlle. Un de ses fils, le chanoine Jos. Moreault, devint su- 
périeur du Séminaire de Riinouslci, Elisée a été Iongtenlps régistra- 



teur du comté de Rimouski et à la tête d'un commerce important en 
cette ville prospère. Le henjaniiti, le Dr Louis Moreault, médecin- 
chirurgien d'iine grande valeiir. nu charriie concluérant, a ét4 durant 
quinze ans député du comti. uie Rimoiiski .î la Législature et est mort 
en patriote, sur la hrèche. luttant jusqu'à la fin pour la défense des 

I fils (le chez-nous qii'on cntrainait de force clans iine ~iouvelle guerre. 
11 
l 

Uiie -tic ses fillcs f i i t  Sociir Ulaiiclic ct cloniia sa vie aux Missions 
d'Afrique. 

Aussi, convient-il de citer à l'honneur cette belle famille de chez- 
nous dont les descentlants vivent encore à Rimouski, niais dont les 
gens de St-Octave gardent, avec grande fierté, *le souvenir. 

LES LANGIS  

Au temps du Grand Vicaire Langis vint s'établir à St-Octave 
son frère Eustache qui occu~pa la première terre à l'ouest de ,l'église, 
défrichée .par Vital Diimas, le premier du nom à Métis. M. Langis, 
venu dii Bic, était le descendant d'un officier des a d e s  françaises, 
genti1,hornme de race qui était venu au Canada au temps des dernières 
guerres coloniales et qui portait le .nom de Louis de  Langy. 

- ~ 

Parmi les enfant; d'Eustache, nous avons s~trtout connu Mgr 
Samuel Langis, protonotaire apostolique, et Vicaire Général du dio- 
cèse de Rimouski de 1928 à 1936. Il fut Administrateur d.u diocèse 
avant le Sacre de Son Excellence Mgr Georges Courchesne en 1928. 
Le Révérend Père Blanc, Jos. Langis. Armandine, épouse d'Auguste 
Bélanger, grande musicienne et une des plus charmantes femmes qui 
fut à St-Octave, il y a trente ans; et le Dr Eustache Langis, médecin 
à Matane. Une autre de ses filles, Athala, fut religieuse missionnaire 
en Afrique et un de ses fils fit une carrière de professeur de musique 
aux Etats-Unis. 

LES GAGNON 
Le Notaire Paul Gagnon, petit-fils d'Augustin Bérubé, un des 

pionniers, vint s'établir à St-Octave en 1901 et  y remplaça $le notaire 
Michaud dont il acquit la maison qu'il transforma en une jolie rési- 
dence. Les beaux érables qui entourent cette heureuse maison ont été 
plantés l'année de la naissance de son fils Louis-Joseph, qui fut 
vingt-deux ans avocat à Mont-Joli et est devenu depuis trois ans 
Juge de distric't pour Rimotiski et Saguenay. Le notaire Gagnon, 
durant les trente-cinq années de sa pratique à St-Octave, fut secré- 
taire de 'la Corparation Municipale ainsi que des municipalités de 
Price, de Grand-Métis et de Padoue. Il fut aussi membre de la Com- 
mission Scolaire et Syndic p u r  la construction de la nouvelle église, 
au temps de Mgr Léonard. 11 fut en outre greffier de la Cour de Ma- 
gistrat et le conseiller écouté de plusieurs chefs politique et députés 
de la région. 

Il avait épousé à Québec, en 1902, Angéline Gagnon-dit-Belles- 
Iles, qui s'attacha fortement à son village adoptif et ne l'a quitté 
qii'avec beaucoup de regret, vers 1942. C'est sans doute à cause 



d'elle que ses enfants appelaient leur vieille maison de St-Octave "la 
maison het,~reu.se." 

Soli fils ainé. le iiotaire Jean-Marie Gagnon, a suivi les traces 
(le son père, et acqiiis son greffe. Il pratique le notariat à Mont-Joli 
tlepuis près de trente ans, où i l  est à la tête d'une étiide prospère et 
(I'iine faiiiille nonihreiise. Ses filles, cliii oiit vécu toute leur jeunesse 
à St-Octave, clenieiireiit, (l'une i Montréal, Marguerite, mariée à 
Sieur Philippe Vaillancoiirt, et les autres à Québec soit Thérèse, Lu- 
cille et Annette, cette dernière mariée à Jean-Charles Bourgoin, 
comptable, un arrière-petit-fils d'un pionnier de St-Octave. 

E t  combien d'autres noms nous pourrions encore citer parmi ces 
estimables familles qui sont venues, à la fin du siècle dernier, enrichir 
de leur apport la race forte et distinguée des gens de St-Octave! - 
Que ne se souvient de Sieur Edouard Hudon, huissier d e  la Cour 
Supérieure, dont .les fils se sont distingués au service du C.N.R. et 
dont la fille, Mademoiselle Célina Hudon, maintient encore le pres- 
tige de la famille dans l'antique magasin de notre village; -de Sieur 
Jules Savard, dont le fils Jos. a vécu au Summet et dont les fils Adé- 
lard et Alphonse sont parmi les plus riches cultivateurs de la pa- 
roisse, à l'époque du centenaire ; de Napoléon, Donat et Georges Du- 
bé, qui fut, après Octave Roy, Maire de St-Octave; de Sieur Joseph 
Voyer, ,homme probe s'il en fut, venu du Bic et de son fils Roméo, 
citoyen important de Matane, et, surtout, d e  Charles-Eugène, Père 
Rédemptoriste et ecclésiastique d'une grande valeur. - 

Parmi ceux de cette dernire famille qui sont restés à St-Octave, 
inentionnons Auguste Voyer, longtemps secrétaire de la municipalit4 
et membre de la Commission Scolaire, et Dame Elzéar Bouchard, 
alliée à une belle famille de nos pionniers. 

Pour terminer ces modestes pages, trop brèves au goût de leur 
auteur, il s'impose de donner quelques notes sur .les familles des trois 
derniers maires de notre paroisse; car ils ont été parmi les plus dé- 
voués et les plus vaillants de cette glorieuse relève, qui continue chez- 
nous 'les belles traditions de noblesse et de travail de nos héroïques 
fondateurs. 

TROIS MAIRES REMARQUABLES 
Nazaire Bégin, qui fut Maire de notre localité de 1923 à 1935, 

était le neveu de Son Eminence le Cardinal Bégin, un des plus illus- 
tres successeurs de Mgr de Laval sur le siège archiépiscopal de Qué- 
bec. Il descendait des Bégin de Rimouslci dont l'un des plus notables 
fut le premier inspecteur d'Ecoles de la région. Venu de St-Anaclet 
s'étalblir à Grand-Métis vers 1899, il était de belle race et d'une rare 
énergie. Jouissant d'une personnalité vraiment extraordinaire chez 
un homme de métier, il s'éleva grâce à (la noblesse de son caractère 
aux plus hautes fonctions en sa  paroisse, dont il fut le plus remar- 
quable citoyen durant les vingt dernières années et jusqu'à sa mort 
survenue en 1953. Ses amis politiques, qui avaient mis en lui une con- 
fiance bien méritée, lui firent briguer, à deux reprises, les suffrages 



des électeurs di1 comté de Matane; et s'il ne fiit pas heureux dans 
ces Iiittes méniorahles, c'est par suite de circo~istances défavorables 

l que persontle d'autre n'aurait pu dominer et où son mérite person- 
nel ne fut que mieux en évidence. Ce lutteur franc et énergique a 

I l  laissé parnii les gens di1 comté de &Matane un iiiipérissable souvenir. 

Ses fils, Philippe et Charles-Auguste, sont au nombre des prin- 
cipaux citoyens de Mont-Joli. Adrien est, à Québec, le chef d'une 
,belle faniille et le benjamin, Rosario, continue le nom à St-Octave, 
où il a épousé A4ademoiselle Yvonne Michaud, nièce de celui qui 
depuis quarante ans est notre clévoué pasteur, le chanoine David- 
Alexandre Michatid. que le Saint-Siège vient d'élever à la prélature 
et dont le titre de Monseigneur jettera un lustre particulier sur les 
fêtes du centenaire. 

I Mesdemoiselles Jeanne-Berthe et Laurette Bégin, qui habitent 
la maison paternelle, y conservent le charme d'zine hospitalité Iégen- 

I 
l daire dans la paroisse. 
I Mon bon ami Alphonse Lévesqiie me pardonnera de mettre à 
1 ~ l'&preuve sa modestie, mais il nie falit dire qii'il fut l'homme de *l'heure, 

~lorsqu'il accéda à la Mairie, en 1935. Ail cours des dix-huit années 
qu'il passa à la tête de notre municipalité, il fut le pacificateur des 
vieilles querelles et l'instigateur d'iine ère de progrès vraiment remar- 
quable en notre belle paroisse de St-Octave. L'affabilité de son carac- 

l tère lui a conservée de nombreux amis et c'est avec grande joie que 
nous lui rendons hommage. 11 convient aussi de rappeler le souvenir 

1 

l  de son père, Sieur Joseph Lévesque, maître-tanneur, qui a établi 
chez-nous une industrie prospère, que son fils Alphonse et ses petits- 
fils ont conservée et développée et dont l'utilité est reconnue dans 
toute la région. 

Quant au Maire actuel, M. A,lbert Plante, compagnon de mon 
enfance, il serait ,téméraire de vouloir en dire tout le bien que nous 
pensons de lui. Fils de Philiype Plante et neveu de Joseph, qui sont 
venus cultiver des terres de chez-nolis, ail début du siècle, et y élever 
leur fan~ille, i l  est reconiiii cornine 1111 grand organisateur, ayant le 
caractère et les idées qui en ont fai,t un piuiiiiier dans le domaine de 
la coopération. II est à la tête de la belle profession d'agriculteur en 
son milieu et les oeuvres qu'il laissera rediront ,longtemps son mérite 
à ceux qui viendront après noiis. 

CONCLUSZONS 

En terminant cette revue des noms et de l'oeuvre de ceux qui 
furent les pionniers de St-Octave et avec lesquels nous avons vécu 
par la pensée ail cours des derniers mois, noils ressentons une fierté 
légitime de pouvoir nous compter parmi les fils de tant de braves gens. 

foiir ceux qui ont dîi qiiitter les lieux enchanteurs de Métis, où 
i l  faisait si hon vivre, nous rspérons que l'évocation de tant de nobles 
figures qiii leiir furent fainilières leur rappelera qu'il est doiix d'y 



revenir souvent prier ail vieiix cinietière où dorment les aïeux. Quant 
. à ceux qui sont restés à l'ombre ,clu vieux clocher, nous ne savons rien 

de mieux pour leiir exprimer notre sentiment que de leur clédier le 
vers cklèhre du Grand Virgile: "O fortunatos nimium, sua si ,hona 
norint" ! 

A' eux tous et à leurs enfants, nous souhaitons de garder pré- 
cieusement l'héritage que leur ont transmis ces vaillants pionniers,- 
non seulement la terre qu'ils ont défrichée, mais surtout les vertus 
qu'ils ont pratiquées avec constance durant plus d'un siècle et qui en 
ont fait une belle famille de gentilshommes. 

Mont-Joli, mai, 1955. 






